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Présidence de M. Grafé, président

La séanœ est ouverte à 14 h 15 m.

MM. Detremmerie et Perirjean, secrétaires, prennent
place au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur
le bureau.

EXCUSES

M. le Président.
-

Ont demandé d'excuser leur
absence à la présente séance:

MM. Monfils, ministre-président de l'Exécutif, Dejar-
din et Nothomb, en mission à l'étranger; M. Tasset,
empêché; M. Perdieu, pour raisons de santé.

MESSAGE DU ROI

M. le Présjdent.
-

Par lettre du 23 octobre 1986,
répondant au message par lequel nous l'avons informé
de la consritution de notre Conseil, Sa Majesté le Roi m'a
fait rransmettre ses vœux pour le succès des travaux de
notre assemblée.

CONSTITUTION DU VLAAMSE RAAD

M. le Président.
- M. le Président du Vlaamse Raad

m'a fait savoir que le Vlaamse Raad s'est constitué en sa
séance du 21 octobre 1986.

CONSTITUTION DU RA T
DER DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINSCHAFT

M. le Président.
-

M. le Président du Rat der
Deutschsprdchigen Gemeinschaft m'a fait savoir que le
Conseil de la Communauté germanophone s'est constitué
en sa séance du 11 novembre 1986.

Vous me permettrez, mes chers collègues, de saisir
l'occasion qui m'est ainsi offerre de saluer le nouveau
Conseil représentatif de la Communauté germanophone.

Il s'agit en effet, comme vous le savez, d'un Conseil
de Communauté qui, pour la première fois dans norre
histoire, est issu d'une élection directe et spécifique.

En votre nom à tous, je souhaite à nos collègues
germanophones le meilkur succès dans leurs travaux.

PROPOSITION DE RESOLUTION

Retrait

M.le Président.
-

Par lenre du 24 octobre 1986, M.
Mottard m'a informé qu'il retirait sa proposition de
résolution relative à l'introduction de la publicité com-
merciale à la RTBF.

Cette proposition a été publiée dans les documents
du Conseil sous le n° 22 (1985-1986) du 26 février 1986.

Nous prenons acte de la décision de M. Morrard.

PROJETS DE DECRET

Dépôt

M. le Président. - L'Exécutifde la Communauté
française a déposé les projets de décret suivants;

IO Contenant le budget des recettes de la Commu-

nauté française de l'année budgétaire 1987;

2" Contenant la dotation au Conseil de la Commu-
nuté française pour l'année budgéraire 1987;

3° Ajustant le hudget de la Communauté française
de l'année budgétaire 1986;

4° Contenant le budget de la Communauté française
de l'année budgétaire 1987.

Ces projets de décret ont été envoyés à ]a commission
des Affaires générales, du Règ]ement et de la Comptabi-
lité.

5°
Projet de décret pOut les dépenses culturelles

-Education nationale - de l'année budgétaire 1987. -
Matières visées par l'article 59b;s, § 2,

2° de la Constitu-
tIon;

6°
Projet de décret contenant l'ajustement des dépen-

ses culturelles
-

Education nationale - pour l'année
budgétaire 1986.

-
Matières visées par l'arricle 59bi5,

§ 2,
2° de la Constitution.

Ces deux projets de décret ont été envoyés à la com-
mission dc l'Education et de la Recherche scientifiquc.

7°
Projet de décret relatif à l'agrément et à l'octroi

dc subventions aux personnes et services assurant des
mesures d'encadrement pour la protection de la jeunesse.

CI: projet de décret a été envoyé à fa commission de
la Jeunesse et de la formation permanence.

PROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT

DéfJôt

M. le Président.
-

M. Lagasse a déposé une proposi-
tion de modification du règlement du Conseil créant un
arricle 31bis (doc. 70 (1986-1987) nO.1).

Cette proposition de modification du règlement a été
imprimée, distribuée et envoyée à la commission des
Affaires générales, du Règlement et de la Comptahilité.

PROPOSITIONS DE RESOLUTION

Envoi en commission

M. le Président. -
Depuis notre dernière séance, j'ai

reçu une proposition de résolution introduite par M.



Lagasse et ponant créarion d'une commission spéciale
chargée d'examiner la situation des citoyens d'expression
française habitant la commune des Fourons ou les com-
munes de la périphérie bruxelloise, dont les droit fonda-
mentaux sont menacés, spécialement en matières linguis-
tique et culturelle.

Cette proposition va être imprimée et distribuée. Je
vous propose de l'envoyer à la commission des Affaires
générales, du Règlement et de la Comptabilité.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Si personne ne demande la parole, il en est ainsI
décidé.

Par ailleurs, au cours de la dernière séance publique,
je vous ai signalé le dépôt de la proposition de résolution
tendant à garanrir l'Întégrité de la région de langue fran-
çaise et s'opposant à la cession de la presqu'île de l'lslal
(commune de Visé) au royaume des Pays-Bas, déposée
par MM. Lagasse et Happart.

Cette proposition de résolution est envoyée à la com-
mission des Relations internationales.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Modifications

M. le Président.- Le bureau a été saisi de demandes
de remplacement en commissions:

A la commission de Coopération, et à la commission
des Relations internationales,

M. Nothomb remplacerait M. Joseph Michel en qua-
lité de membre titulaire;

A la commission des Affaires générales, du Règlement
et de la Comptahilité et à la commission de la Radio-
télévision,M. Norhomb remplacerait M. Joseph Michel
en qualité de memhre suppléant.

N'y~a~t~il pas d'opposition à ces remplacemenrs?
(Non.)

Il en est ainsi décidé.

ARRETS RENDUS PAR LA COUR D'ARBITRAGE

M. le Président. - La Cour d'arbitrage nous a fait
parvenÎr notificarion de 4 arrêts rendus respectivemenr
les 21, 22, 28 octohre et 18 novembre 1986.

Etaient concernés:

La question préjudicielle posée par la Cour du travail
de Bruxelles par arrêt du 24 septembre 1984, en cause de
la S.A. International Motor Company contre feu Henri
De Wolf;

Le recours en annulation du décret de la Région
flamande du 24 janvier 1984 portant des mesures en
matière de gestion des eaux souterraines, introduit par le
Conseil des ministres le 4 juin 1985;

Le recours en annulation du décret du Conseil fla-
mand du 20 mars 1984 portant création de l'Office fla~
mand de l'emploi, introduit par le Conseil des ministres
le9mai 1985;

Le recours en annulation du décret de la Communauté
française du 30 juin 1982 relatif à la protcl.:tion de la
liberté de l'emploi des langues et de l'usage de la langue
française en matière de relations sociales entre les
employeurs et leur personnel ainsi que d'acres et docu-
mems des entreprises imposés par la loi et les règlements,
introduit par l'Exécutif flamand.

Je vous donne lecture de l'arrêt rendu par la Cour
d'arbitrage au sujet de ce dernier décret:

,,1. Le décret précité est annulé dans la mesure où
son champ d'application, tcl qu'il est défini à l'article
premier, comprend les communes ou groupes de commu-
nes de la Région de langue française contigus à une autre
Région linguistique et où la loi prescrir ou permet l'emploi

d'une autre langue que celle de la Région dans laquel1e
ils sont situés.

2. Dans l'article premier, alinéa premier, du même
décret sont annulés les termes suivants: « leur siège social
ou», « ou qui y sont domiciliées» ct « ou employant
ou ocwpant du personnel dans la Région de langue
française »."

COMPOSITION DU JURY
DU PRIX DE JOURNALISME POUR 1987

M. le Président. ~ .Je porte à la connaissance de
l'assemblée, comme le prévoit l'article 4 du règlemem du
prix de journalisme, que le jury pour la session 1986-1987

sera composé comme SUIt:

Les memores suivants du CCI-':

M. Jean~Pierre Grafé, président.

Membres désignés par le PS:

Effectifs: M. Yvon Bidnot, M. François Cuillaume,
M. Valmy Féaux;

Suppkants: M. Freddy Donnay, M. André Degroeve,
M. Bernard Anselme.

Membres désignés par le PRL:

Effectifs: M. Charles Petitjean, M. Jacques Vanden-
haure;

Suppléants: M. Armand De Decker, M. Marcel
Neven.

Membres désignés par le PSC:

Effectifs: M. Paul-Henry Gendebien, M. Pierre Winr~
gens,

Suppléams:
Bataille.

RaymondM. Alfred Léonard, M.

Le syndic de la presse auprès du Conseil:

M. Nod De Winter.

Les membres suivants dus par la section belge de
l'Union des journalistes de la presse de langue française:

Membres effecrifs: M. Pierre Bary, M. Guy DaJoze,
Mme Nicole Cauchie, M. Jacques C;uyaux, M. Georges
Depestel, M. Jean Heinen.

Memhres suppléants: Mme .Jeanine Claeys, M. Andr(
Mean, M. Pierre André, M. Maurice Willam, Mme Renée
Dautrehande, M. André Ruysc.



COMMUNICATIONS DU PRESIDENT

Régime des pensions à apf}/iquer au personnel
du Conseil de la Communauté française

M. le Président.
-

Au cours de ses réunions du 1":r
juillet et du 28 octobre 1986, faisanr suite à la demande
de la Cour des comptes de préciser le régime des pensions
du personnel du Conseil, le bureau a décidé que le régime
général des pensions des agents de l'Etat, tel qu'il résulte
de la loi générale sur les pensions civiles et ecclésiastiques
du 21 juiller 1844, continue d'êrre d'application aux
agents du Conseil de la Communauté française.

Il a éré fait parr de cerre décision du bureau à la
Cour des comptes en précisant qu'elle ferait l'objet de la
présente communication à norre assemblée.

La Cour des comptes sera informée de cette communi-
carion.

Motion et pétition relatives à la destitution
du bourgmestre des Fourons

M. Je Président. - Nous avons reçu une motion
adoptée par le conseil I.:ommunal d'Hélécine concernant
la destitution du bourgmestre des Fourons.

D'autre part, nous avons reçu une pétition ayant
trait au même objet, signée par les bourgmestres des
communes d'Andenne, Ath, Aubel, Beauraing, Bernissart,
Beyne-Heusay, Blégny, Bouillon, Boussu, Braives,
Chapelle~le7.-Herlaimont, Chaumont-Gistoux, Colfon-
taine, Comblain-au-Pont, Courcelles, Crisnée, Dison,
Ecaussinnes, Engis, Etterbeek, Faimes, Fexhe-Ie-Haut-
Clocher, Flémalle, Fleurus, Fosses-la-Ville, Gesves, Hen-
sies, Incourt, Lierneux, Manhay, Namur, Oupeye, Pepins-
ter, Perwez, Quaregnon, Saint-Georges, Saint-Guislain,
Saint-Nicolas, Sambreville, Silly, Soumagne, Stoumont,
Tenneville, Thuin, Trooz, Tubize, Wanze, Woluwe-
Saint-Lambert.

- Pris pour information.

PROPOSITIONS DE DECRET DEPOSEES PAR M.
LAGASSE ET PAR M. DE DECKER ET
RELATIVES A LA PROTECTION DE L'EMPLOI
DE LA LANGUE FRANÇAISE PAR LES MAN-

DATAIRES PUBLICS FRANCOPHONES

M. le Président.
-

A la suite des avis rendus par le
Conseil d'Etat, avis qui étaient négatifs sur la question
relative à la compétence du Conseil, MM. Lagasse et De
Decker m'ont, chacun pour leur part, fait connaître leur
décision de maintenir leurs propositions de décret relati-
ves à la protection de l'emploi de la langue française par
les mandataires publics francophones.

En conséquence, conformément à l'article 32, § 1er, de
la loi ordinaire du 9 août 1980, j'ai introduit la procédure
auprès du Comité de concertation.

Par lettre du 18 novembre dernier, le Premier ministre,
qui est président du Comité de concertation, m'a fait
savoir que celui-ci examinera cc dossier lors de sa réunion
du 2 décembre 1986.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du règlement)

M. le Président.
-

Depuis notre dernière séance, des
questions écrites ont été adressées:

à M. Philippe Monfils, ministre-président de l'Exécu-
tif, par MM. Daras, Ylieff, Collart, Pécriaux, Delhaye,
Bataille, Lagasse, Petitjean, Walry, Clerfayt, Gevenois, de
Clippele, Dehousse et Burgeon;

A M. Edouard Poullet, ministre des Affaires sociales,
de la For'mation et du Tourisme, par MM. Ylieff, Bus-
quin, Santkin, Collart, Lagasse, Vaes, Clerfayt, Pécriaux,

T aminiaux et Rondroit;

à M. André Bertouille, ministre de la Sanré, de l'Ensei-
gnement et des Classes moyennes, par MM. Ylieff, Col-
lart, Busquin, Winkel, Delhaye, Bondroit, Perdieu, de
Clippele, Ecrdekens, Borremans, Albert, Pécriaux, Tami~
niaux, Henry, Lagasse et Hismans.

ORDRE DU JOUR

Approbation

M. le Président. ~ Au cours de sa réunion du
25 novembre 1986, à laquelle les présidents des groupes
politiques avaient été conviés, le bureau, conformément
à l'arricle 23 de notre règlement, a procédé à l'élahoration
de l'ordre du jour de la présente séance.

Depuis lors, M. Defosset m'a communiqué le texte

d'une question urgente qu'i! souhaite poset à M. Monfils,
ministre-président de l'Exécutif, concernant" le circuit
Spa-Francorchamps". Certe quesrion est inscrite en
« éventuellemenr" au point 6 de notre ordre du jour.

M. Monfils, ministre-président, en mission à l'étran-
ger, m'ayant fait savoir qu'il ne pourrait nous rejoindre
pour iL débur de la séance, c'est M. Bertouille, ministre-
membre de l'Exécurif, qui répondra à cette question ainsi
qu'aux autres questions et interpellations adtessées au
ministre-président et inscrites à notre ordre du jour.

Par ailleurs, M. Daras m'a transmis le texte d'une
interpellation qu'il adresse à M. Bertouille, ministre de
la Santé, de l'Enseignement et des Classes moyennes, sur
«les perturbations dans la formation des comédiens au
ConservatOire royal de Liège".

Le ministre ayant accepté d'y répondre au cours de
la présente séance, je vous propose de l'inscrire à notre
ordre du jour et de la joindre à l'interpellation de
M. Paque.

Je suis égalemenr saisi, sous la signature des quatre
chefs de groupes du Conseil, MM. Biefnor, De Decker,
Desmarets, et Lagasse, d'une morion relative à un conflit
d'intérêt.

Cette motion est rédigée comme suit:

« Le Conseil de la Communauté française,

~ Considérant que le Comité de concertation, réuni
le 1er août 1986 sous la présidence du Premier ministre,
a déclaré que les propositions de décret déposées respecti-
vement pat MM. Suykerbuyk et Coveliers et relatives à
la présentation des boutgmesttes, sont, l'une et l'autre,
de nature à léser gravement la Communauté française,



-
Considéranr que cette décision a été prise à l'una-

nimité,

- Considéranr qu'en dépit de ces antécédents, la
commission compétente du Vlaamse Raad a adopté un
texte fusionnant les deux propositons litigieuses et ten-
dant au même objet,

- que l'article 2 de cette nouvelle proposition dis-
pose qu'elle «organise un conrrôle spécifique en ce qui
concerne la présentation des candidats-bourgmestres
dans la Région flamande »,

-
que l'article

-'
de ce même texte prévoit que «les

candidats~bourgmestres des communes de la Région fla-
mande sont présentés par l'Exécutif flamand",

Estime qu'il est gravement lésé dans ses intérêts par
la proposition adoptée par la commission de l'Intérieur
du Vlaamse Raad au cours de sa réunion du 20 novembre
1986

,(
houdende de voordracht van burgemeesters in het

Vlaamse Gewest",

Qu'en effet cette proposition porte atteinre à la
volonté démocratiquement exprimée par la population
domiciliée dans les communes périphériques et dans les
communes de la frontière linguistique d'être dirigée par
un bourgmestre francophone.

En conséquence, le Conseil de la Communauté fran-
çaise

Demande, t:n application de l'article 32, § ln de la
loi ordinaire de réformes institutionnelles du 9 aoÙt 1980
et de l'article 36bis du règlement du Conseil, que la
procédure soit suspendue en vue d'organiser la concerta-
tion.

Je vous propose d'inscrire l'examen de cette motion
à notre ordre du jour après le point

-'
et de procéder au

vote sur cette motion à l'issue des votes déjà prévus à
17 heures.

Quelqu'un demande-t-il la parole?

La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, il y a une
semaine déjà, j'avais eu l'honneur de vous écrire pour
demander d'inscrire à nOffe ordre du jour une motion
qUI portait précisément sur ce sujet.

Depuis lors, un élément nouveau est intervenu; les
quatre chefs de groupe se sont mis d'accord, aujourd'hui
midi, sur un autre texte aboutissanr il la même conclu-
sion:

Je précise donc, monsieur le Président, quc ma
demande de ]a semainc dernière est retirée.

M.le Président.
- Je prends acte de votre déclaration.

Votre demande de la semaine dernière nous est parvc-
nue après ]a fixation, par ]e bureau, de l'ordre du jour.
Le dépôt de]a motion d'aujourd'hui fait suite à la réunion
du hureau élargi.

Quelqu'un demande-t~il encore la parole au sujet de
l'ordre du jour ainsi complété? (Non.)

Personne ne demandant la parole, l'ordre du jour
ainsi complété est adopté.

PROPOSITIONS DE DECRET

Prise en considération

Envoi au Conseil d'Etat

M. le Président.
- l'ordre du jour appelle la prise

en considération des propositions de décret suivames:

1° Fixant les conditions de reconnaissance et d'octroi
de subventions aux associations de parents d'élèves fré-
quentant des établissemenrs scolaires de langue française,
de M. Lagassc;

2° Instituant un Conseil de l'enseignement en dehors
du territoire de la Communauté, de M. Lagasse;

3° Chargeant l'Exécutif d'organiser l'enseignement
de l'Etat, de M. Lagasse.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Personne ne demandant la parole, je vous propose
d'envoyer ces trois propositions de décret à la commission
de l'Education et de la Recherche Scientifique.

Par ailleurs, en ce qui concerne ces trois propositions
de décret, et conformémenr à l'article 17 de la loi ordinaire
de réformes institutionnelles du 9 août 1980, modifiant
l'arricle 2 des lois coordonnées sur le Conseil d'Etat,
j'ai décidé de demander un avis motivé à la section de
législation du Conseil d'Etat.

M. Lagasse. - Monsieur ]e Président, vous avez
annoncé que vous alliez demander l'avis du Conseil d'Etat
sur les trois propositions. Je suppose que l'assemblée sera
d'accord pour que la commission entame ses travaux sans
attendre l'avis du Conseil d'Etat.

M. le President. - Selon le règlement, l'assemblée
ne peut prendre aucune décision en lieu et place de
la commission. Sauf décision contraire de sa part, la
commission peur la mettre en discussion, sans toutefois
procéder au vote final.

M. Lagassc. -
Nous en prenons acte.

M. le President. - La décision appartient exclusive-
menr à la commission, qui est maître de ses travaux.

L'ordre du jour appelle égalemenr la prise en considé-
ration de ]a proposition de décret rdatif à l'aide à la

jeunesse, de MM. Collignon et Harmegnies.

Quelqu'un demandc-t-illa parole?

M. Poullet, ministre des Affaires Sociales, de la For-
mation et du Tourisme.

- Je demanderai l'avis du
Conseil d'Etat sur cette proposition, monsieur le Prési-
dent.

M. le Président. - Il en esr pris acte.

Je vous propose J'envoyer cette proposition à la
commission de la Jeunesse et de la Formation perma-
nenre.

JI en est ainsi décidé.



PROPOSITION DE MODlFlCA nON DU REGLE-
MENT DU CONSEIL, DE MM. DESMARETS ET
DE DECKER

Discussion générale

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la discus-
sion de la proposition de modification du règlemcnt du
Conseil, de MM. Desmarets et De Deckcr.

La parole est aux rapporteurs MM. Petitjean et le
Hardy de Beaulieu.

M. Petitjean.
-

Monsieur le Président, afin de ne pas
alourdir inutilement le débat, je me réfère à mon rapport
écrit.

M. Je Président. - La parole est à M. le Hardy de
Beaulieu.

M. Le Hardy de Beaulieu.
-

Monsieur le President,
je me réfère également à mon rapport écrit.

M. le Président.- Quelqu'un demande-t-il la parole
dans la discussion générale; ?

La parole est à M. Bicfnor.

M. Biefnot.- Monsieur le Président, je reviendrai
peut-être plus en détails tout à l'heure, sur l'esprit qui a
amené la majorité aÇtuelle à proposer cette modification
du règlement.

Cette modification porte sur un article qui règle J'or-
dre de nos travaux, à propos duquel la majorité veut sc
prémunir, c'est-à-dire se mettre à l'abri, de toute interven-
tion de l'assemblée dès que l'ordre du jour est adopté.
Lorsqu'on prend le risque de gouverner avec une majorité
étroite, il faut pouvoir la mobiliser.

Cela étant dit, l'accord intervenu entre les quatre
chefs de groupe sur la modification du règlement est clair.

Je parle ici en mon nom personnel. M. Lagassc s'cx-
pnmera tout à l'heure.

Jamais les groupes de la minorité n'ont marqué leur
accord pour que l'article 23 du règlement, dom nous
alions débattre dans un instant, soit modifié.

Par contre, les autres modifications, qui améliorent
le fonctionnement de notre assemblée formant un tout,
nous considérons que la commission, sur ce plan-là, même
si elle a travaillé assez lentement, a réalisé un travail utile.

Cela étant dit, l'accord n'a jamais porté sur la modifi-
cation du quorum tel que précisé par l'arricle 23, paragra-
phe 6.

M. le Président. - La parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets.
-

Monsieur le Président, chers collè-
gues, je voudrais brièvement rappeler dans quel esprit ces
modifications sont intervenues. Elles portent, en effet, sur
troiS points prévis.

Nous avons tour d'abord voulu éviter - c'est la
proposition de M. De Decker et de moi-même - que nos
travaux soienr perpétuellement «énervés» par le dépôt de
motions susceptibles de perrurber leur cours alors qu'ils
ont été arrêtés et repris dans un ordre du jour lui-même
adopté en début de séance.
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Nous nous sommes, en effet, imposé comme règle de
poursuivre les travaux de la journée, voire des deux qui
nous sont réservées.

Il ne sied pas, je le répète, de modifier l'ordre du jour
établi, par le dépÔt intempestif de motions.

Une fois arrêté, l'ordre du jour ne peur donc être
modifié que suivant une procédure contraignante reprise
dans le texte qui vous est soumis à l'article 23.

Par ailleurs, nous avons tous estimé
-

nous ralliant
à la proposition de M. Lagasse

- qu'il convenait d'amé-
liorer les procédures en cours concernant les interpella-
tions, qui pourront également être développées en com-
missions réumes. Cette formule peut, à mon sens, être
litile.

De même nous avons pensé que les votes sur les
motions déposées à la suite d'interpellations devraient
pouvoir intervenir vers 17 heures, comme c'est actuelle-
ment prévu, au cours de la même séance.

Toujours dans le même esprit, nous avons décidé
de fusionner les questions d'actualité et les questions
d'urgence, la distinction entre ces deux types de question
nous paraissant trop anificielle.

EnflI1, et nous avons répondu en cela aux vœux des
chefs de groupe de l'opposition, nous avons cru souhaita-
ble de créer, au sein de notre assemblée, à l'instar des
autres, une conférence des présidents réunissant les chefs
de groupe et les membres du bureau, pour traiter de
l'organisation des travaux du Consetl, et en séance plé-
mère, et en commission.

Toute!>; ces dispositions n'ont pas, je le reconnais, fait

"objet d'un accord to!al et je confirme la déclaration faite
par M. Bicfnot, à propos de l'article 23.

j'espère néanmoins que, d'une part, nous cn discute-

rons dans l'esprit de consensus '-lUIa présidé aux contacts
établis entre chefs de groupe et que, d'autre part, nous
pourrons, tout à l'heure, adoptcr suivant l'ordre résultant
des travaux de la commis!-iion, tout d'abord l'article 23,
ensuite les modifications relatives au bureau et, enfin,
celles ayant trait aux interpellations ct aux questions, en
manière telle que, suivant des majorités différentes peut-
être, les travaux de notre assemblée puissent désormais
se dérouler dans de meilleures conditions. (Applaudisse-
ments sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. - La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. -- Monsieur le Président, mes chers
collègues, dans cerre discussion générale, je serai encore
plus bref que les Jeux intervenanrs précédents.

Il est vrai cependant que le texte issu des travaux de
la commission revêt une réelle imporrance.

Il comprend, non pas deux, mais quatre ou cinq
points qui ont déjà eté évoqués par MM. Desmarets
et Biefnot. .Je précise d'ailleurs que je ne compte pas
réintervenir à la tribune sur chacun de ces éléments.

Si j'interviens dans cette discussion générale qui
concerne des questions assez disparates, à première vue,

c'est parce qu'un accord très large, même s'il ne porte
pas sur tous les points, n'a pu intervenir qu'à la suite

de très longues réflexions portant sur l'ensemble, et de
rra vaux qui n'ont pas toujours été faciles. Aucun des
deux rapporteurs ne l'a cacbé. Il suffit du reste de se
référer à la première phrase de ce rapport; il Y a cu pas
moins de huit réunions, du mois de mai au mois de
novembre, consacrées à ce projet, sans parler de groupes



de travail et de contacts informels préparatoires à cenai-
nes de ces réunions.

On devine par là qu'il ne s'agit pas de modifications
tour à fait anodines!

Je profite de l'occasion pour adresser des félicitations
particulières aux rapporteurs.

Il est évident, en effet, que faire un exposé synthétique
des discussions qui se sont déroulées au cours de huit
réunions, et qui concernent plus d'une douzaine d'anicles
traitant de questions à première vue sans liens entre
elles, ce n'est pas chose aisée. Je crois que nous devons
spécialement féliciter M. le Hardy de Beaulieu parce qu'il
a relevé le défi; je n'hésite pas à dire à titre personnel que
j'ai rarement vu un rapport de synthèse aussi clair.

Cela dit, je dois confirmer, au nom du FDF, que nous
n'avons pas pu marquer notre accord sur les modifica-
tions apportées à l'article 23.

Au départ de toutes ces discussions, nous trouvons
l'initiative des deux groupes de la majorité qui ont tenu
absolument à modifier un régime en application dans
notre assemblée depuis plusieurs lustres et selon lequel
chacun, dans cette assemblée, a le droit de proposer des
modifications à l'ordre du jour. Je crois pouvoir dire qu'il
n'y a guère eu d'abus de cette faculté.

Lorsque cette proposition a été présentée en commis-
sion nous avons plaidé pour que, tout au moins, on
reconnaissc ce droit d'initiative à un ticrs de l'assemblée.
Plus spécialement, M. Clerfayt a déposé un amendement
en ce sens. C'est du reste une règle de ce genre qu'on
trouve dans d'autres assemblées, notamment à la Cham-
bre des représentants.

Nous avons dû constater que cette solution, qui est
minimaliste tout au moins pour quelqu'un qui conserve
son bon sens, a été écartée de la façon la plus obstinée
par la majorité.

C'est donc - pour que les choses soient hien claires

- par un vote que la majorité impose contre la volonté

des différents groupes de l'opposition, que la modification
de l'article 23, paragraphe 6, est aujourd'hui avancée.

Pour le surplus, nous pouvons nous réjouir de ce que,
après de longues discussions et des réflexions prolongées,
l'unanimité ait pu se faire sur tout ce qui concerne la
création d'une conférence des présidents. Ici encore, on

s'est inspiré de ce qui existe dans d'autres assemblées,
même unanimité pour ce qui concerne les interpellations.
Ici je demande à M. Desmarets la permission de corriger
une expression qu'il a employée tout à l'heure. Vous vous
souviendrez, monsieur Desmarets, que la commission a
finalement utilisé l'expression «commission plénière",
jugée préférable à «commissions réunies ». Elle nous vient

d'outre-Atlantique, du Québec très précisément. Elle ne
nous est peut-être pas encore très familière, mais c'est à
l'unanimité que la commission a proposé de l'introduire
dans notre droit parlementaire.

C'est à la même unanimité que les modifications ont
été apporrées au système des questions orales urgentes
qui, en fait, disparaissent, et à celui des questions d'actua-

lité.

Il est vraiment dommage qu'un même accord n'ait pu

se réaliser sur le premier des sujets, que j'ai évoqué.

M. le Président.
- Quelqu'un demande-t-il encore la

parole? (Non.)

Si plus personne ne demande la parole, je déclare la
discussion close et nous passons à l'examen des articles.

EXAMEN DES ARTICLES

Votes réservés

M. le Président. - Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel qu'adopté par la commis-
sion.

L'intitulé du chapirre II du titre premier est ainsi
modifié; «Du hureau définif et de la conférence des
présidents»

Pas d'objection? (Non.)

Le vote sur cet intitulé est réservé. Il aura lieu tout à
l'heure avant le vote sur l'ensemble.

Art. 5. La conférence des présidents est constituée
des memhres du hureau et des présidents des groupes
politiques reconnus ou de leurs suppléants désignés.

En cas de parité, la voix du président du Conseil est
prépondérante.

La conférence des présidents examine l'état des tra-
vaux du Conseil, en commission et en assemblée plénière.
Elle prépare les séances du Conseil er propose l'ordre du
jour.

Elle détermine les séances qui pourront faire l'objet

d'un enregistrement intégral ou parriel par la radio-télévi-
sion. File définit les conditions d'objectivité auxquelles
devra répondre la retransmission de ces enregistements
sonores et visuels.

Pas d'objection? (Non.)

Le vote sur cet article est réservé.

Art. 5bis. Le bureau nomme les membres du personnel
du Conseil, à l'exception du greffier.

Pas d'objection? (Non.)

Le vote sur cet arricle est réservé.

Modification terminologique

L'expression «la conférence des présidents" remplace

"le bureau') dans les articles 9, *
2, Il, § 3, 15, § 5, 36bis,

§ 2, 40, § 2 64 bis, § 1er, 66, § 6, 67, § 1er et 68, alinéa
premier.

Il s'agit d'une simple mise en concordance des textes,
sur base de ]a modification, si celle-ci était adoptée.

Pas d'ohjection? (Non.)

Le vote sur cette modification est réservé.

Art. 23. § 1er. La conférence des présidents se réunit

sur convocation de son président.

§ 1. La conférence des présidents peut entendn: les
présidents de commission.

§§ J, 4, S cr 7.

L'expression «la conférence des présidents

"

remplace
«le hureau".

§ 6 (nouveau).

Il



L'ordre des travaux au cours d'une journée ne peut
être ultérieurement modifié que par un vote émis sur
l'initiative, soit du président du Coosl:il, soit du président
de l'Exécutif ou de l'un de ses membres au nom de
l'Exécutif, ou par un vote émis suire au dépÔt d'une
motion appuyée par la majorité des membres du Conseil.

Dans ce cas, les limitations du nombre des orateurs
et du temps de parole prévues au § S sont applicables.

§ 7 (inchangé).

AMENDEMENTS

Dépôt

M. le Président.
- Je viens d'être saisi d'un amende-

ment en ordre principal et d'un amendement en ordre
subsidiaire déposés par MM. Defosset et Biefnot et
contresignés par Mme Spaak et M. Degroeve.

Ces amendements sont libellés comme suit:

Artide 23, *6 nouveau

En ordre principal

Remplacer la dernière phrase de J'alinéa premier, à
partir de «ou par une vote émis.

par:

"OU par un vote émis suite au dépôt d'une motion
appuyée par un tiers des membres du Conseil".

En ordre subsidiaire

Remplacer la dernièn: phrase de l'alinéa premier, à
partir de «ou par un vote émis.

par:

«ou par un vote émis suite au dépôt d'une motion
appuyée par la majorité des membres présents en séance

du Conseil. »

Ces amendements vous seront distribués avant les
votes qui auront lieu à 17 heures.

La parole est à M. Defosset.

M. Defosset.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, le seul désaccord qui a subsisté
après les travaux en commission, est relatif à l'article 23.

C'est évidemment normal, car le nouveau texte qui a
été proposé par la majorité est inacceptable. C'est une
violation des règles du jeu et la méconnaissance, en cours
d'exercice, du caractère spécifique de notre Conseil de la
Communauté française.

Il est extraordinaire qu'un ordrc des travaux ne puisse
plus être modifié, après son adoption, que par la majorité
des membres du Conseil.

A la Chambre, il pwt encore être modifié suite à une
motion déposé par un tiers des membres. Pourtant, la
Chambre se réunit pratiquement toutes les semaines et
cc pendant trois jours.

L'interférence de l'Exécutif dans une modification de
l'ordre des travaux n'a aucun sens car, si l'Exécutif le
demande à sa majorité, le président du Conseil l'accep-
tera. C'est une redondance. Mais peu importe, je n'ins.iste
plus, bien que ce soit un précédent d'immixtion de l'Exé-
cutif dans les travaux de !'assemblée, qui me paraît
déplacé.
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Il est aberrant de ne pas admettre la même règle qu'à
la Chambre des représentants. Certes, norre assemblée a
ses spécificités, son originalité. C'est d'ailleurs ce qui avait
déterminé l'adoption de son règlement d'origine.

La Chambre se réunit plusieurs fois par semaine.

D'une semaine à l'autre, la conférence des présidents
peur donc modifier l'ordre des travaux en fonction des
modifications intervenues la semaine précédente. Ici, par
contre, nos séances se tiennent à intervalle de trois ou
quatre semaines, ce qui ne permet aucun correctif alors
que des questions urgentes ou des problèmes d'actualité
peuvent survenir. Il me paraît difficile de «clicher" tous
les points inscrits à l'ordre des travaux par un seul vote
et de renvoyer le reste à quatre ou cinq semaines. Je trouve
cela regrettable. Je sais que les meilleurs braconniers font
les meilleurs gardes-chasse mais je ne savais pas qu'on
pouvait transposer la règle et dire que les meilleurs tri-
cheurs pouvaient faire les meilleurs croupiers! En effet,
il s'agit véritablement d'une tricherie, d'une dénaturation
de notre règlement. Je ne conçois pas qu'on puisse mani-
puler un règlement selon les hasards d'une majorité. Alors
qu'un règlement est essentiellement, comme c'est le cas à
la Chambre et dans d'autres assemblées, une mesure de
protection des droits de l'opposition et de la minorité,
vous en faites simplement une condition de confort de la
majorité.

Je ne m'étends pas davantage sur ce sujet. J'ai déve-
loppé longuement ce problème en commission. Vous le

connaissez très bien, messieurs de la majorité, puisque
vous aviez accepté cet amendement principal de l'opposi-
tion concernant le tiers de membres requis. C'est par suite

de revirements au sein de votre propre groupe que vous
êtes revenus sur les accords qui avaient été donnés à
l'origine. Vous en étiez donc bien conscients.

Je crOIS que l'amendement que nous déposons est
conforme à la spécificité de notre assemblée, à la protec-
tion, je le répète, des droits de l'opposition dans laquelle
vous pouvez d'ailleurs entrer un jour ou l'autre. Je vous
y rends attentifs.

Lorsque vous avez refusé le tiers des membres t:t exigé
la majorité, nous avions encore la naïveté de croire que
vous visiez la majorité des membres présents. Cela pou-
vait être acceptable parce que cela permettait à la fois
d'éviter le simple confort de la majorité et de protéger
l'opposition. Mais viser uniquement la majorité des mem-
hre du Conseil, je ne le comprends pas. Annulez cette
règle, elle est stupide, elle est sans objet. Elle n'ajoute
rien, elle n'a aucune signification, aucun sens. Peut-être
aurions-nous pu la faire supprimer par un amendement

subsidiaire. En tout cas, dès l'instant où la majorité du
Conseil s'est prononcée d'une certaine façon au début de
la séance, elle sc prononcera toujours de la sorte au fur
et à mesure de l'avancement des travaux du Conseil. C'est
donc une règle farfelue et inutile. L'avis du Président,
celui de l'Exécutif, puis un vote émis par la majorité du
Conseil, c'est trois fois la même chose! C'est un non-
sens et c'est la raison pour laquelle nous déposons cet
amendement subsidiaire en espérant que la majorité se
ressaisira et aura plus à cœur de tenir compte de l'intérêt
et du bon fonctionnement de l'assemblée et non pas
simplement du confort épisodique ou circonstanciel d'une
majorité qui peut changer demain. Je vous y rends atten-
rifs, car demain, cela pourrait améliorer le confort de
l'opposition actuelle. Pendant quatre ans, il n'en a jamais
été question. Sous la majorité présidentielle précédente,
nous avons connu des règles très strictes, que certains
d'entre vous, et notamment le groupe PSC, se sont ingé-
niés à rendre compliquées. De plus, ils ont également
multiplié les incidents de procédure. Nous avons eu uni-
quement en vue, de façon permanente, l'intérêt du fonc-



tionnement de l'assemblée et la protecion des droits de
la minorité, même s'il faut reconnaître que les quatre
dernière années, des abus ont parfois été commis dans
l'utilisation de ce règlement. Aujourd'hui, on ne respecte
pas ce qui a été fait pendant quarre ans, d'une manière

très objective et consÔente des nécessités du bon fonction-
nement de l'assemblée et du respeer des spécificirés de
ntore Conseil.

C'est la raison pour laquelle nous déposons ces amen-
dements.

Je riens rourefois à ajourer que l'accord intervenu est
un accord d'ensemble, qui doit être respecte.

Or je sais que cerrains arricles qui avaient été aban-
donnés, notamment sur les ordres du jour purs et simples,
vont être repris, ce qui n'a pas été le cas dans l'accord

intervenu entre les chefs de groupe, et dont j'avais été un
témoin privilégié.

J'attire aussi vO[re attenrion sur le fait que de tels
accords doivent être respectés dans leur ensemble. Après
avoir engrangé éventuellement le maximum d'accords qui
vous sont favorables sur certains poinrs, il n'est pas
question d'y revenir, lors d'une prochaine réunion, pour
imposer à nouveau des modifications complémentaires à
ce qui a été, de commun accord, abandonné.

Or je sais déjà qu'un des groupes de la majorité a, à ce
sujet, une opinion contraire. Et cela, je ne puis l'admettre.
(Applaudissements.)

M. le Président. - Personne ne demande plus la
parole? (Non.)

Les votes sur ces amendements et sur l'article 23 et
sur ces amendements sont réservés.

Art. 25. Compléter le § 4 par un second alinéa:

"Dans tous les cas prévus à l'alinéa précédent, le
président peut décider en outre que le Conseil se réunir
immédiatement cn commission plénière, aux fins d'enten-
dre les interpellations et les questions adressées à l'Exécu-
tif et selon les modalités prévues par l'article 59,

§
5."

Pas d'objection? (Non.)

Le vote sur cet article est réservé.

Art. 59. §§ 1er, 2 et 3 (dépÔt des interpellations)
-

(inchangés).

§ 4. En principe, les interpellations sont inscrites à
l'ordre du jour d'une séance du matin.

Si une motion est déposée en conclusion d'une inrer-
pellation, clic est mLse aux voix à la réunion de l'après-
midi, à l'heure prévue pour les votes.

§ 5. La conférence des présidenrs peut convoquer les
membres du Conseil en commission plénière aux fins
d'entendre les interpellations et \cs questions adressée à
l'Exécutif.

Ne sont pas applicables à ces réunions les articles 15,
§§ la, 3, 4 et 5, 31,12, JJ et 6], §§ 4,5 et 6.

Si une motion est déposée, elle est mise aux voix à la
plus prochaine séance au cours de laquelle des votes sont
prévus.

A cet arricle, MM. Bidnot, Defosser, Degroeve et
Mme Spaak ont déposé l'amendement que voÎ\...i:

« Article 59, § 4. A l'alinéa 2, ajouter le texte suivant:
« Elle doir en rout état de cause être votée dans la même

La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je ne crois pas
que MM. De Decker et Desmarets aient véritablement
marqué leur désaccord sur cet amendement.

En fait, nOlls avons souhaité que les ordres du jour
déposés à la suite d'interpellations ne soient pas discutés
et votés cinq ou six semaines après leur dépôt, au moment
où les matières sur lesquelles elles portent ont perdu leur
sens, ou en tout cas leur actualité.

Dans ces conditions, à partir du moment où l'on
crée la commissIOn plénière, il est aisé de la prévoir
automatiquement le -matin ou le jour précédanr la séance
publique, de telle sotte que, dans tous les cas le vote sur
les ordres du jour déposés air lieu lors de la plus prochaine
séance au cours de laquelle sont inscrits des votes et, en
tour cas, au cours de la même semaine.

En effet, si nous n'ajourons pas cela et si des interpel-
lations sont inscrites à l'ordre du jour, suite à une décision
de la majorité du bureau, il pourrait arriver que le débat
ait lieu cinq ou six semaines plus tard. Il me semblait
cependant que cela faisait partie de notre accord global.

En effet, au cas où de nombreuses interpellations
seraient prévues, il suffirait de les entendre le matin. Si
leur nombre est tel que l'avant-midi ne puisse suffire, il
faudrait prévoir une réunion de commission plénière la
veille de la séance publique.

Par conséquent, l'amendement qui stipule: «... en
tOut cas au cours de la même semaine» n'a pas fait

l'objet de notre spéciale attention car cette condition nous
semblait faÎre partie de l'accord global intervenu entre
les chefs de groupe.

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker.
-

Monsieur le Présidenr, monsieur le
ministre, chers collègues, je comprends parfaitement le
souci de M. Bidnot. Je crois d'ailleurs que c'est précisé-
ment pour rencontrer cette objection que les chefs de
groupe et la commission des Affaires générales se sont
entendus pour instaurer ces commissions plénières et
prévoir qu'elles pourraienr se tenir le matin ou, éventuel-
lement, la veille d'une séance publique. Il faut en effet
évirer que le vote sur "une motion déposée suite à une
interpellation soit reporré à plusieurs semaines, voire à
plusieurs mois. C'est le but essentiel de l'instauration des
commissions plénières. Nous croyons donc avoir répondu
à vorre souhait en proposant aujourd'hui au vote de cette
assemblée le texte tel qu'il est rédigé.

C'est la raison W .Ir laquelle, monsieur Bicfnot, notre
groupe et le groupe PSC, avons décidé de rejeter votre

amendement.

En effet, si nous allions plus loin, nous risquerions de
nous trouver devanr une siruation telle que, malgré tous
nos efforts pour que \cs motions soient mises aux voix
le jour même ou le lendemain de l'interpellation, nous
devrions reunir notre Conseil uniquement pour faire voter
une motion. Il faut éviter à rout prix des situations
aussi regrettables que ridicules qui ne pourraiem que
déconsidérer les travaux de notre assemblée.

M. le Présidenr.
-

La parole est à M. Lagasse.

13



M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, monsieur le
minisrre, chers collègues, on a hien voulu rappeler tout
à l'heure qu'à l'origine de cette modification de l'article
59 de notre règlement concernant des modalités nouvelles
et des précisions à apporter en matière d'interpellations,
se trouvait une proposition que j'avais introduire person-
nellement.

Ma préoccupation, en effet, était de menre fin à la
pratique à laquelle, insensiblement, none assemhlée a été
conduite: la fixation des interpellations en fin d'après-
midi, dans la soirée et parfois même tout près de minuit.

C'est une situation à laquelle il faur remédier parce que
le developpement de ces interpellations a lieu devant dCLlx
ou trois personnes et parce que lès morions di:posées au
terme des débats ne peuvent être mises au vote que
beaucoup plus tard le mois suivant ou même, s'il

y a des
vacances parlementaires, trois ou quatre mois plus tard.

Ma préoccupation a été partagée par tous les membres
de la commission. On a donc cherché à y répondre en
précisant que désormais les interpellations devaient avoir
lieu en principe au cours d'une séance du matin, de telle
sorte que les motions éventuellement déposées puissent
figurer, pour les votes, à l'ordre du jour de l'après-midi.

Il a été fait remarquer cependant que la matinée ne
serait pas nécessairement suffisante, ou encore que le
matin pouvait être occupé par d'autres ohligations. Il a
dès lors été ajouté que la conférence des présidents pour-
rait réunir la veille la commission pJénière - c'est-à-dire
tOus les membres de cette assemhlée, mais sans que puisse
intervenir un vote et sans donc que les règles du quorum
s'appliquent

-
de relie sorte que le vote sur les motions

soit possible le lendemain après-midi.

C'est donc sur ce schéma que notre commission du
Règlement s'était mise d'accord mais, tour à fait Ùt extre-
mis, au moment de la seconde lecture, fun:nt ajourés les
mots qui figurent à la fin du paragraphe 5: «elle est mis!:
aux voix à la plus prochaine séance au cours de laquelle
des votes sont prévus». La fin de cette petite phrase, qui
pourrait à première vue paraître de bon sens, recouvre
en réalité un danger, rend possible une pratique abusive:
si d'aucuns veulent éviter un vote le kndemain de l'inter-
pellation, ne vont-ils pas s'arranger pour supprimer de

l'ordre du jour de la séance du lendemain l'heure des
votes, ne vOllt-ils pas se retrancher derrière I.:e membre
de phrase pour reporter le vote de la motion litigieuse
aux calendes grecques?

Je ne sais si l'auteur de cet amendement déposé in
extremis avait envisagé cette pensée perverse. Je ne sais
d'ailleurs plus qui l'a déposé, monsieur De Decker, mais
en rout cas je ne puis croire que vous ayez cu pareille
arrière-pensée. (Signes de dénégation de M. De Decker.)

Quoi qu'il en soit, il est évident que si j'on maintient
telle quelle cette phrase dans notre règlement, demain

-
car les majorités peuvent changer... - vous risquez,

monsieur De Decker, d'être victime de ce que, personnel-
lement, je considérerais comme un abus inadmissible.

C'est donc pour vous protéger demain autant que pour
nous protéger aujourd'hui que nous demandons que les
choses soient très clairement précisées.

En réalité, je pensais que l'amendement allait mettre
les poinrs sur les «i» et préciser, ainsi que cela résultait
de nos travaux, que les votes en tOute hypothèse devraient
intervenir le lendemain au plus tard. Or je vois que M.
Dcfosset, Mme Spaak et les autres signataires admettent,
de façon très laxiste, que le vote n'intervienne que plu-
sieurs jours après, «dans le courant de la semaine ».
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Personnellement, je consens à mc rallier à cette inter-
prétation laxiste; mais, à tout le moins, il ne faudrait pas
que la mise aux voix d'une motion consécutive à Unt~
interpellation puisse jamais être reportée au-delà de ce
délai.

Ou hien nous nous déclarons tous d'accord pour dire
que les mors: «la plus prochaine séance au cours de
laquelle dt~s votes sont prévus" signifienr nécessairement
la séance prévue le lendemain, ou bien alors il faut, afin
de prévenir des tentations, prévoir un garde-fou et ajouter
la précision: «en rout cas dans la semaine". (AfJfJlaudisse-
ments sur les bancs F.D.F.)

M. le Président. -. La parole est a M. Biefnot.

M. Biefnot.
-

Monsieur le Président, je voudrais
simplement préciser, pour répondre à l'intervention très
mesurée de M. De Decker, que j'ai personnellement
appréciée, que si le vote n'intervient pas dans la même
semaine, compte tenu du rythme de nos séances - il
suffit de sc reportet; aux trois ou quatre dernières années

--, le vote a toutes les chances d'intervenir cinq ou six
semaines plus tard. Cela ne fait pas l'ombre d'un doute.

C'est vrai pour la majorité actuelle comme pour celle de
demaÎn.

M. le Président.
-

Le vote sur l'amendement et sur
l'article 59 est réscrvl'.

Art. 64lns (Questions d'actualité). Modifia la fin du

~ ln,

... sur proposition de la conférence des présidents,
au plus tard à 17 heures et en tour cas avant les votes. »

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Le vote sur cet arricle est réservé.

La modification proposée à l'articie 65 tend à abroger
cet article.

Pas d'objection? (Non.)

Le vote sur cette modification est réservé.

Nous voterons à 17 heures sur ces modifications, sur
les amendements, ainsi que sur l'ensemble de la proposi-
tion de modification du règlement.

PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLE-
MENT DU CONSEIL (ARTICLE9B/5), DE M.
LAGASSE

Oiscussion générale

M. le Président. - L'ordre du jour appelle la discus-
sion de la proposition de modifIcation du règlement du
Conseil, de M. Lagasse.

La discussion générale l'sr ouverre.

M. Lagneau, rapporteur, me fait savoir qu'il sc réfère
à son rapport, dont le texte a été déposé sur vos hancs.

Quelqu'un dcmande-[-illa parole? (Non.)

Si personne ne demande la parole, je déclare la discus-
sion dose et nous passons à l'examen de l'article unique.



Examen et vote de l'article unique

M.le Président.
- Je vous propose de prendre comme

base de discussion le texte de l'article unique tel qu'adopté
par la commission. (Assentiment.)

L'article 9bis (article unique) est ainsi rédigé:

Art. 9bis. § 1er. Le siège du Conseil est pavoisé aux

couleurs de la Communauté:

- le 27 septembre, fête de la Communauté;

- les jours où un Chef d'Etat érranger est en visite
officielle dans la Communauté française.

§ 2. En outre, sont arborées les couleurs de la Commu-
nauté et les couleurs de l'Etat étranger avec lequel la
Communauté a conclu un accord de coopération:

-
le jour de la fête nationale de cet Etat;

- le jour où le Conseil reçoit officiellement une
délégation parlementaire de cet Etat.

Pas d'observations?

Adopté.

Je vous propose de procéder immédiatement au vote
sur l'ensemble de cette proposition de modification.
(Assentiment.)

Nous procédons au vote, par assis et levé, sur cette
proposition de modification.

-
La proposition de modification, mise aux voix par

assis et levé, est adoptée.

MOTION RELATIVE A UN CONFLIT D'INTERETS,
DEPOSEE PAR MM. BIEFNOT, DE DECKER, DES-
MARETS ET LAGASSE

Discussion

M. le Président.
- L'ordre du jour, tel que modifié

et adopté en début de séance, appelle la discussion de la
motion relative à un conflit d'intérêts, déposée par MM.
Biefnot, De Decker, Desmarets et Lagasse, dont le texte
a été déposé sur vos bancs.

Le Conseil est-il d'accord de procéder immédiatement
à l'examen de ce texte en séance publique, sans renvoi
préalable en commission? (Assentiment.)

Il en est ainsi décidé à ('unanimité.

La discussion générale est ouverte.

La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, je me félicite
de ce que l'assemblée ait accepté cette procédure d'ur-
gence; la question, en effet, est importante et très urgente.

Je vous rappellerai, sans grandes phrases, qu'au mois
de mai dernier norre Conseil unanime, ayant pris connais-
sance de deux propositions de décret déposées devant
le Vlaamse Raad, avait, à l'initiative de notre collègue
M. Clerfayt, estimé que cette double initiative constituait
une menace et portait gravement atteinte aux intérêts de
notre Communauté française: les deux propositions de
décret tendaient, l'une et l'autre, à faire dépendre la

nomination des hOtJrgmestres en F]andre - et notam-
ment, dans les communes de la périphérie hruxelloise ct
dans toutes les communes de la frontière linguistique-,
du bon vouloir de ]'Exécutif de ]a Région flamande.

C'est donc à l'unanimité que nous avions demandé la
mise en œuvre de la procédure de concertation prévue
par l'article 32 de la loi du 9 août 19&0. Cette procédure

a eu lieu. Et chose tour à fait exceptionnelle, le Comité de
concertation où, comme vous ]e savez, siègent le Premier
ministre de l'Etat œntral, les premiers ministres du gou-
vernement flamand, de ]a Communauté française et Je
la Région wallonne, de la Communauté germanophone,
cc Comité de concertation a estimé à l'unanimité que
cette initiative portait gravement atteinte aux intérêts de
notre Communauté française.

J'ajoute qu'à peu près à la même époque, les chambres
réunies du Conseil d'Etat constataient que les proposi-
tions des deux députés flamands sortaient tout à fait de
la compétence du Vlaamse Raad. L'avis est du 7 mai
1986.

JI était donc permis de penser après tout çda qu'on
pouvait tourner la page. Eh hien! non. Nous avons dû
constater qu'après les vacances, la procédure avait repris
son murs au Vlaamse Raad. Elle s'est traduire tout réçcm-
ment, au sein de la commission de ]'Intérieur du Vlaamse
Raad, par un vote, pris à l'unanimité sauf une abstention,
et approuvant un texte qui est une fusion de chacune
des deux propositions dont nous venons de parler; ces
proposÜions qui, J'une et l'autre, ont été condamnées à
la fois sur le plan de l'excès de mmpétenccs ct sur le plan
du conflit d'intérêts.

Le texte sorti de cette commission de l'Intérieur, si
vous prenez ]a peine d'établir une comparaison, reprend

un article de la proposition Coveliers et un article de la
proposition Suykerbuyck; on a modifié trois mots ct l'on
nous présente ce texte comme un "nouvel enfanr », digne
de passer en séance plénière du Vlaamse Raad.

Ajoutons qu'à une interpellation récente de M.
Sçhiltz, le président de ]'ExéŒtif flamand, M. Geens

-qui est pourtant membre du Comité de conœrrarion -,
répondait en suhstance;

"T
oures les voies de reçours ont

été utilisées, le Vlaamse Raad peut, en parfaite autono-
mie, continuer son œuvre législative."

Chers collègues, les raisons qui nous avaient conduits,
au mois de mai dernier, à juger qu'il y avait là une atteinte
inacceptable aux intérêts de notre Communauté, sont au
moins aussi valables aujourd'hui. Nous avions dit alors,
textuellement: «Cette proposition porte atteinte à la
volonté démocratiquement exprimée par la population
domiciliée dans les communes périphériques et dans les
çommunes de la frontière linguistique, d'être dirigée par
un bourgmestre francophone. »

Or c'est exaCtcment cda qui, de nouveau, esr l'objet
de l'initiative pendante devant le Vlaamse Raad.

Dès lors, de deux choses j'une. Ou bien on considère
que ]a modification apporrée à ]a formulation des propo-
sitions initiales, est suffisante pour qu'on puisse estimer
qu'il s'agit d'une «nouvelle» proposition; puisqu'il

y a
de nouveau atteinte grave à nos intérêts, nous devons
aujourd'hui dedencher une fois de plus la procédure de
concertation. Ou hi en on considère qu'il s'agit du même
proJet, qui continue avec des modifiçations de pure
forme: alors, je n'hésite pas à dire que nous nous trouvons
devanr une hypothèse sans précédenr, devant un refus des
responsables de la Communauté flamande et du gouver~
nement flamand de respecter les règles du jeu, de respecter
la décision qui a été prise à l'unanÎmité er avec la parrici-
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pation du chef de cc gouverncment flamand au sein d'une
structure essentielle de l'Etat fédéral.

Cerre seconde interprétation ne peut pas êrre exclue,
surtout si l'on se refère à la déclaration faite par M. Geens
en réponse à l'interpellation de M. Schilt?, et selon
laquelle le Vlaamse Raad peut reprendre l'examen des
propositions puisque toutes les voies de recours sont
épUIsées.

Mais qu'il s'agisse de la première ou de la seconde
hypothèse, il nous a paru que notre assemblée devait
réagir avec fermeté: dans un cas, parce que nous ne
pouvons pas laisser passer une tentative de porter atteinte
aux intérêts de notre Communauté, et dans l'autre cas,
parce qu'il faut que notre Exécutif ait l'occasion de dire
au Comité de concertation; «Ce n'est pas de jeu!» Ou

est donc «la loyauté fédérale" ? A quoi bon continuer ce
genre de procédure, de concertation si ceux-là qui avaient
marqué leur accord pour condamner une proposition
s'empressent de tenir un autre discours le jour où ils
rentrent dans leur Vlaamse Raad?

Ainsi donc, en tour état de cause, nous devons réagir,
avec la plus grande fermeté, et cela d'aurant plus - j'y
attire spécialement votre attention

-
que cette initiative

qui va figurer prochainement à l'ordre du jour du Vlaamse

Raad, constitUe un accroc majeur à ce que le gouverne-
ment central appelle «la trêve", cette trêve que, paraît-
il, le gouvernement dans son ensemble allait observer
dans ]a question des bourgmestres de Fouron et de ]a

périphérie hruxelloise.

C'est aussi pour sanctionner une rupture de cette
trêve par le Vlaamse Raad que notre initiative se justifie.
(Applaudissements sur les bancs du FDF et socialistes.)

M. le Président.
-

Plus personne ne demandant la
parole dans la discussion générale, je la déclare close.

II sera procédé au vote sur cette motion de conflit
d'intérêts, comme nous l'avons convenu en début de
séance, à l'issue des votes qui interviendront tout à l'heure
à 17 heures.

PROPOSITION DE DECRET CREANT UNE COM-
MISSION D'ENQUETE SUR LA SITUATION DES
PERSONNES AGEES AU SEIN DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE

Discussion générale

M. le Président.
- L'ordre du jour appelle la discus-

sion générale de la proposition de décret créant une
commission d'enquête sur la situation des personnes âgées
au sein de ]a Communauté française.

La discussion générale est ouverte.

Les rapporteurs, MM. Bondroit et Santkîn, m'ont fait
savoir, l'un et ]'aurre, qu'ils se référaient au rapport écrit
qui vous a été distribué.

Que]qu'un demande-t-i]]a parole?

La parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets.
-

Monsieur le Président, mes chers
collègues, au nom du groupe PSC, je veux apporter ici
notre accord ]e plus rotai aux intentions poursuivies par

les auteurs de la proposition, proposition qui a d'ailleurs
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été approuvée, je crois, à l'unanimité des membres de la
commission, membres PSC y compris.

J'indiquerai simplement qu'à mon avis on use et on
ahuse quelque peu des commissions d'enquête dans notre
Parlement et dans notre assemblée plus particulièrement.
Si ]e problème des personnes âgées mérite toute notre
attention

-
pour ma part, j'ai contribué à sa solution

comme ministre responsable de cette catégorie sociale
quand j'étais ministre de ]a Communauté française et
comme échevin des affaires sociales de ma commune, et
Dieu sait si je consacre beaucoup de temps et d'attention
à ce prohlème crucial de société -, je ne crois tOutefois
pas que, quand on décide d'un travail particulier au sein

d'une commission spéciale sur les personnes âgées, il faille
nécessairement inscrire la création de cette commission
dans ]e cadre de notre décret sur les commissions d'en-
quête. JI faut garder mesure. Vous n'allez tout de même
pas, dans cette commission dite d'enquête, convoquer des
gens comme un juge d'instruction le fait. Ce qui constitue
les pouvoirs d'une commission d'enquête, comme la pre-
station de serment, etc., n'est pas de mise.

Dès lors, au nom de mon groupe, je veux bien considé-
rer ici qu'il s'agit d'une commission spéciale sur ]e sujet

des personnes âgées. Je m'en réjouis particulièrement.
j'espère que la commission ne va pas user de tous ses
pouvoirs de juge d'instruction. En effet, c'est cela une
commission d'enquête. Utiliser routes les modalités d'une
telle procédure ne me paraît pas nécessaire. Les personnes
âgées méritent vraiment tout notre respect mais ne doi-
vent pas être traitées comme des témoins ou des inculpés.
Je me tourne donc vers le président Delhaye, auteur de
la proposition, et je lui dis: «Ne faites pas de cela une
commission d'enquête", donc, sans demander une modi-
fication de texte ou un renvoi en commission, pour que
cette commission d'enquête devienne une commission
spéciale, ce qui serait mon souhait personnel. Qui peut
le plus peut ]e moins. J'espère que cette commission
d'enquête deviendra une commission spéciale.

A l'avenir, je souhaiterais que notre Conseil soit plus

attentif à ce genre de choses et n'abuse pas des commis-

sions d'enquête.

M. Reagan va se soumettre à une commission d'en-
quête vu l'extrême gravité des faits qui lui sont reprochés,
ce que je puis comprendre. De même pour la commission
d'enquête qui a été constituée après les incidents du
Heyse!, mais pourquoi instaurer une commission d'en-
quête sur la situation des personnes âgées? Mettez-vous
à la place de ces représentants d'organismes qui seront
appelés, après avoir prêté serment, à travailler dans cette

commission d'enquête. Il ne faut pas exagérer et garder
la bonne mesure. C'est en tout cas le sentiment de mon
groupe.

M. le Président.
-

La parole est à M. Delhaye.

M. Delhaye.- Monsieur ]e Président, je peux parta-
ger les inquiétudes de notre excellent collègue, M. Desma-
rets, mais je ne veux pas, à cc sujet, poursuivre avec lui
un long dialogue. JI a sans doute raison de dire qu'il ne
faut pas multiplier ]cs commissions d'enquêrc parlemen-
taire comme il ne faudrait pas abuser des recours devant
le Conseil d'Etat, ici comme ailleurs.

Cela étant, jc veux aussi remercier les représentants
du PRL, du PSC et du parri socialiste, qui siègent au sein
de ]a commission compétente, de l'appui unanime qu'ils

m'ont accordé, dans un second temps toutefois, car je
reconnais volontiers que, dans un premier temps, des
réticences ont pu être observées.



Je veux aussi et surrout remercier M. Eloy, président
dLl Conseil consulratif du troisième âge, les memhres de
cette commission ainsi que les représentanrs des ministres
de l'Exécutif de la Communauté française.

Quand on dit qu'une proposition de di:cret a été
adoptée à l'unanimité, c'est qu'clic a pu réunir les suffra-
ges nécessaires, ce qui signifie que les sentiments de

l'auteur du projet sont partagés.

Je voudrais dire à mes collègues, et en partIculier à
M. Desmarets, que cette proposition de décret est issue
du Conseil consultatif du troisième âge. Il suffit d'ailleurs
de lire le rapport pour être convaincu que cette commis-
sion d'enquêre parlementaire a été demandée par ce même
Conseil pour lui permettre de mener à hien la mission
qui lui a été confiée.

Je puis donner à M. Desmarets, comme à tous mes
collègues, j'assurance que cette commission d'enquête
parlementaire ne va pas verser dans le juridisme si COntro-
versé à l'heure acruelle dans certaines matières, notam-
ment dans ceHe qui nous occupe maintenant. Nous enten-
dons en fait rassembler l'ensemble de tous les griefs que
peuvent, à juste titre, formuler les personnes du troisième
âge. La longétivité s'accroît. Les problèmes évoluent au
(:Ours du temps, comme la société. Bref, aujourd'hui,
même des personnes du troisième âge qui possèdenr des
biens et qui, sur le plan matériel, som à l'abri de nom-
breux soucis, peuvent rencontrer des problèmes dans
d'autres domaines.

Par conséquent, la tâche de cette Commission d'en-
quête parlementaire, qui sera, je le souhaite pluraliste,
sera d'interroger les représentants des diverses organisa-
tions qui s'occupent du troisième âge, de recevoir éven-
tuellement des membres éminents de (Ctte catégorie, y

compris un certain nombre de médecins et de faire parve-
nir aux différents ministères, administrations, organisa-
tions sociales intéressés, le fruit de ces enquêtes parlemen-
taIres.

En vérité, je le répète, les conclusions du rapport qui
a été établi - et je remercie les rapporteurs pour le soin
qu'ils ont apporté à sa rédaction - convergent vers lt:
même but: essayer de placer dans leur orbite véritable,
pour ce passage obligé de l'an 2000, toutes les pnsonnes
du troisième âge, de plus en pius nombreuses dans cc
pays, essayer de rencontrer leurs diffiçultés, essayer de

les vaincre et de donner, à celles et ceux qui demain
auront la responsabilité de devoir organiser la société
telle qu'elle sera, les armes nécessaires. Il faut aussi leur
montrer la vérité tclle qu'elle existe et non pas telle qu'on
voudrait qu'elle soit, la réalité telle qu'elle est sur le
terrain et non pas telle qu'on pourrait éventuellement se
l'imaginer selon des réflexes technocratiques et autres.

En fait, monsieur Desmarets, je désirais sImplement
monter à la tri hune pour VOllS rassurer.

j'espère qut: cette commission pourra être créée rapi-
demenr et qu'avec cd les et ceux qui ont à ((eur de
défendre ces presque deux millions de personnes du troi-
sième âge qui vivent dans notre pays, nous pourrons
ensemble réaliser l'indispensable travail social qu'appelle
la situation de nomhreuses personnes qui se trouvent au
sein de ce troisième âge.

AUSSI, je vous remercie du vote dt, confiance que vous
allez hientÔt émettre. (Applaudissements sur les hancs
socialistes.)

M. le Président.
- La parok est a f..1. Vaes.

M. Vaes. - Monsieur le Président, chers collègues, le
mouvement Ecolo a toujours été assimilé à une formation
politique proche de la jeunesse, et clic l'est effectivement.
Cela ne signifie pas que la qualité de la vic de l'ensemble
des citoyens échappe à nos soucis. C'est à cc titre que la
situation des personnes du troisième ou du quatrième âge
fait partie d'une préoccupation sociale générale qui nous
est propre.

C'est pour cette raison que le principe visant à accor-
der plus d'attention, une attention plus efficace aux pro-
hlèmes des personnes du troisième âge dans le cadre des
compétences de la Communauté, nous paraît souhaitable.

Les ministres ont des compétences certaines à ce
niveau, notamment par la reconnaissance des maisons de
repos, des soins à domicile et des problèmes de la santé
en général.

Il est clair que la Communauté peut être davantage
efficace en ces matières.

Je partage quelque peu la remarque de M. Desmarets
concernant la lourdeur de l'outil « commission d'en-

quête" par rapport à l'utilisation qu'on veut en faire.

Mais ceci pourrait être un geste politique montrant
que J'ampleur du choix, à savoir la création d'une com-

mission d'enquête, indique l'importance nouvelle ou
renouvelée que la Communauté désire accorder à ce
problème. C'est en fait une question de forme plus qu'une
question strictement de méthode de travail.

Prioritairemcnr, il me paraît indispensahle de ne pas
oublier la commission quart monde. La création de la
commission d'enquête sur le troisième âge ne devrait
donc pas avoir pour conséquence de négliger l'ampleur
et la poursuite des travaux importants réalisés par la
commission quart monde et de déplacer l'attention des
parlementaires sur le nouveau domaine, peut-être électo-
ralement plus rentable, qu'est celui du troisième âge.

Pour Ecolo, il s'avère indispensable de poursuivre ks
travaux de la commission quart monde, et de les terminer,
plutôt que de changer l'ordre des travaux et de polariser
l'attention sur la commission du troisième âge.

Second aspect important: la proposition de remettre
un rapporr dans les deux ans a pour conséquence de
rendre symboliques l'enjeu et l'urgence du prohlème puis-
qu'on reconnaît que deux années seraient nécessaires
pour obtenir les conclusions des travaux de cette commis-

sion. Or, il apparaît, aux dires de M. Eloy, président de
la Fédération des associations du troisième âge, qu'elle a
déjà, et depuis longtemps, mÙri ces propositions et situé

avec exactitude les grands prohlèmes à résoudre. J'estime
dès lors qu'il serait certainement possible, dans un délai de
six mois, d'aboutir déjà à des conclusions suffisamment
pertinentes pour éclairer les membres de l'Exécutif, adap-
ter la politique menée à l'heure actuelle et modifier les
orientations prioritaires du hudget de 1988, puisqu'aussi
hien le hudget rdatif :.\ l'exercice 1987 est actuellement
déterminé.

J'estime donc que la commission, même si l'on main-
tient l'article prévoyanr qu'clle fera rapport dans deux
ans devrait sc fixer, comme objectif inrerne, de remettre,
au moins tous les six mOIS, au Conseil et aux membres
de j'Exécutif, un premier rapport des conclusions de ces
travaux ainsi que des informations nouvelles qu'elle a pu
récolter de façon à pouvoir en tIrer profit lors de la prise
des décisions de l'Exécutif et à éclairer quant au fond, les
déhats, sur la politique hudgétaire et sur celle suivie par
t:haquc membre de l'Exi'cutif.
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Globalement, il me paraît importanr de marquer l'ac-
cord du groupe Ecolo sur la volonté de mieux percevoir
ce problème du troisième âge.

J'ai d'aîlleurs eu l'occasion de participer à l'UCL, aux
travaux de la chaire Quetelet sur la révolution grise,
travaux, à mon sens, fort intéressants car ils ont ouvert de
nombreuses perspectives, inconnues de la plupart d'entre
nous, notamment sur les liens existant entre les personnes
âgées, les adultes, voire les enfants et sur la volonté
ferme, manifestée par nombre d'entre eux - et dont nous
défendons le principe

- d'avoir la liberté de continuer à
travailler après l'âge de la pension pour éviter de se
définir, dans la société, exclusivement par le travail ou le
non-travail.

Au sein de la commission d'enquète, nous ferons des
propositions de priorité et de méthode de travail de façon
à être assurés qu'elle poursuit effectivement les objectifs
que nous nous sommes fixés, à savoir, influencer utile-
ment la politique de l'Exécutif, répondre rapidement aux
revendications prioritaires des associations du troisième
âge et lier la problématique des personnes du troisième
âge à l'ensemble des problèmes qui se posent au niveau
de toutes les générations, relatifs à l'emploi et à la santé,
lesquels relèvent également de la compétence de la Com-
munauté. (Applaudissements sur les bancs Ecolo.)

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker.
-

Monsieur le Président, chers collè-
gues, l'essentiel me paraît avoir été dit et bien dit.

Je tiens d'ailleurs à féliciter M. Delhaye, auteur de
cette proposition de décret relative à un problème indé-
niablement fort grave et important qui tOuche, comme
on l'a rappelé, plusieurs millions de personnes et, en tout
cas, un tiers de la population de notre Communauté.

Le groupe PRL, au nom duquel je m'exprime, est
particulièrement sensible aux problèmes du troisième et
du quatrième âges ainsi qu'à l'isolement dans lequel sont
souvent plongées ces personnes.

Nous voterons ce décret comme nos commissaires

l'ont fait en commission.

Je voudrais néanmoins, comme l'a souligné M. Des-
marets il y a un instant, exprimer un sentiment partagé
au sein de mon groupe, selon lequel il ne faudrait pas
qu'on abuse de la création systématique de commissions
d'enquête qui requièrenr un dispositif impressionnant; je
songe, en l'occurrence, aux pouvoirs accordés au juge

d'instruction.

Il ne me paraît, en effet, pas indispensable, pour
régler et étudier des problèmes, si importants soienr~ils, de
recourir à des procédures aussi lourdes.

Le groupe PRL émettra donc un vote positif tOut en
souhaitant qu'on n'aille pas trop loin et qu'on ne recoure
pas systématiquement à une commission d'enquête.
(Applaudissements.)

M.le Président. - Quelqu'un demande-t-illa parole?
(Non).

Si plus personne ne demande la parole, je déclare la
discussion générale close et nous passons à l'examen des
articles.

Examen et vote des articles

M.le Président. - Je vous propose de prendre comme
base de discussion le texte tel qu'adopté par la commis-
sion. (Assentiment.)
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L'arricle ln est ainsi rédigé:

Article 1er. Conformément au décret du 12 juin 1981
fixant la procédure d'enquête, il est institué une commis-
sion d'enquête chargée d'examiner les problèml:s et diffi-
cultés renconrrés par les personnes âgées au sein de la
Communauré française.

-
Adopté.

Art. 2. La commission est composée de lS membres
désignés par le Conseil conformément à la représentation
proportionnelle des groupes politiques reconnus.

- Adopté.

Art. 3. La commission a le droit d'entendre à cet
effet des témoins et des experts et toutes les personnes
qui, à un titre quelconque, sont chargées d'appliquer les

matières qui sont dévolues à la Communauté française
sur base de l'article S9bis de la Constitution et qui concer-
nent plus particulièrement les personnes âgées.

-
Adopté.

Art. 4. La commission déposera son rapport dans le
délai de deux ans à compter de sa création.

-
Adopté.

M. le Présidenr.
-

Le vote sur l'ensemble de la
proposition de décret aura lieu à 17 heures.

Sans préjuger du v')te qui interviendra dans quelques
instanrs, puis-je demander aux chefs de groupe de prépa-
rer la désignation des membres de leur groupe qui feront
partÎe de cette commission?

Dès que le décret aura été sanctionné et publié et que
je serai en possession de la liste complète des désignations,

il sera procédé à l'installation de cette commission.

QUESTION URGENTE

(Art. 6S du règlement)

M. le Président. - L'ordre du jour appelle à présent
la question que M. Defosset désire, pour des raisons
d'urgence, poser oralement à M. Monfils, ministre-prési-
dent de l'Exécutif, concernant «le circuit de Spa-Francor-
champs».

Je tiens à signaler que M. Bertouille, ministre de
la Sanré, de l'Ensl:ignemem er des Classes moyennes,
répondra en lieu et place de M. Monfils, ministre-prési-
dent de l'Exécurif, excusé.

La parole est à M. Defosset.

M. Defosset. - Monsieur le président, monsieur le
ministre, comme d'autres mandataires francophones, j'ai
été averti par l'Intercommunale du circuit de Spa-Fran-
corchamps du risque que court ce circuit en ce qui
concerne l'organisation en 1987 du Grand Prix de Bel-
gique.

En effet, la Fédération internationale du sporr auto-
mobile, ayant refusé la règle dc l'alternance entre le sitc
de Zolder et de Spa-Francorchamps, la Belgique est forcée
de faire un choix pour plusieurs années entre l'un des
deux sites.



Vous comprendrez que l'Intercommunale du circuit
de Spa-Francorchamps insiste sur sa candidature à l'ac-
cueil de cette épreuve en permanence.

Je me permets donc de proposer que vous interveniez
pour faire en sorte, commc l'a demandé le Conseil provÎn-
cial de Liège en sa dernière séance à la fin d'octobre
dernier, que le Royal Automobile Club de Belgique pro-
pose le choix définitif du circuit de Spa-Francorchamps.

M. le Président.
-

La parole est à M. Bertouille,
ministre

-
membre de l'Exécutif.

M. Bertouil1e, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur le Président, mes

chers collègues, la question relative à l'attribution du
Grand Prix de Belgique de formule 1-1987 a retenu toute
l'attention du ministre-président mais, comme vous le
savez, le ministre des Sports de la Communauté française

n'a aucun rôle de décision dans l'attribution du circuit
auquel sera confiée l'organisarion du Grand Prix de Bel-
gique.

En effet, les règlements établis par la fédération inter-
nationale du sport automobile prévoienr que ce sont les
clubs automobiles nationaux (personnes morales de droit
privé) qui proposent à la Fédération inrernationale du
sporr auromobile, la fISA, et à la Fédération des organisa-
teurs et constructeurs d'automobiles, la fOCA, le circuit
qui leur semble le plus apte à accueillir cette manifesta-
tion.

Les considérations qui précèdent n'ont cependant pas
empêché le ministre-présidenr d'écrire, dès le 13 novem-
bre, au président du Royal Automobile Club de Belgique
une lettre dans laquelle i] a mis en évidence les raisons
techniques et économiques qui militent en faveur de l'at-
tribution du Grand Prix de Belgique de Formule 1-1987
au circuit de Spa-Francorchamps.

A notre connaissance, ]e Royal Automobile Club de

Belgique a introduit une proposition auprès de la Fédéra-

tion internationale du sport automobile en date du 1I:T

décembre. La presse se fait l'écho d'indiscrétions à cet
égard. La teneur de cette proposition n'est cependant pas
officiellement connue et la FISA doit se prononcer en
date du 18 décembre prochain.

M. Defosset. - Je demande la parole pour une répli-
que, monsieur le Président.

M. le Président.
- Je regrette, mais il n'y a pas

de réplique après une question orale urgente. C'est le
règlement.

M. Defosser. - La réponse du ministre n'est pas
satisfaisante. Nous déposerons donc une demande d'in-
terpellation.

M. Biefnot. - Voulez-vous noter, monsieur le Prési-
dent, que M. Grosjean s'inscrit égalemenr pour une inter-
pel]ation à ce sujet en séance publique?

M. le Président. - Chacun connaît ]a procédure. Une
demande d'inrerpellation ne se dépose pas verbalement
en cours de séance publique.

L'incident est clos.

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
PROTECTION DES TENDANCES IDEOLOGI-
QUES ET PHILOSOPHIQUES AU SEIN DES COMI-
TES DE PROTECTION DE LA JEUNESSE

Discussion

M. le Président.
- L'ordre du jour appelle la discus-

sion de la proposition de résolution déposée par
M. Bicfnot et consorts et relative à la protection des
tendances idéologiques et philosophiques au sein des
comités de protection de la jeunesse.

Avant d'ouvrir cette discussion, je désire rappeler un
point de procédure: cette proposition a été rejetée par la
commission de la Jeunesse ct de la Formation permanente
au cours de sa réunion du 1er juinet dernier et ses auteurs

ne l'ont pas retirée depuis.

Il en résulte que nous devrons tout à l'heure nous
prononcer par un vote, soit pour confirmer, soit pour
infirmer ]es conelusions de la commission.

La discussion est ouverte.

La parole est au rapporteur, M. Alberr.

M. Albert, rapporteur.
-

Monsieur le Président, mes-
dames, messieurs, vorre commission de la Jeunesse et de
la Formation permanente s'est réunie le 1er juillet 1986
pour examiner la proposition de résolution relative à la
protection des tendances idéologiques et philosophiques
au sein des comités de protection de la jeunesse.

M. Biefnot, tout en rappelant les objectifs de sa propo-
sition de résolution fait référence à la question d'acrualité
qu'il a posée au cours de la séance publique du 18 juin
1986 ainsi qu'à la réponse du ministre Poulier.

M. Biefnot rappelle que le ministre a lancé un appel
aux candidats par la voie officielle du Moniteur belge.
Cet avis précise entre autres qu'il sera procédé prochaine-
ment à la nomination des membres des comités de protec-
tion de la jeunesse des différents arrondissements et que
les candidatures doivent être introduites auprès du minis-
tre des Affaires sociales, de]a Formation et du Tourisme
avant le 14 juin 1986.

Néanmoins, le ministre n'a pas déterminé la manière

dont il envisage de procéder à la répartition politique par
arrondissement. Comment le ministre compte-t-il organi-
ser sur le plan technique ce pluralisme équilibré des CPJ
au niveau des désignations?

Le ministre informe la commission qu'il sera particu-
lièrement attentif au fait que ]es personnes qui seront
désignées, devronr avoir un lien étroit avec les différents
secteurs de la jeunesse. C'est la raison pour laquelle le
ministre a demandé que les candidatures soient accompa-
gnées d'un curriculum vitae précisant notamment le rôle
joué par le candidat au sein des services, des institutions
et organismes qui s'occupenr activement de la jeunesse.

Le ministre s'est également déclaré soucieux de la
qualification des candidats. Il ne souhaite pas qu'on
revienne à une siruation antérieure où l'on a pu constater,
après trois ou quatre réunions, un absentéisme élevé
probablement dû à un manque de motivation ou de
compétences de certains membres des comités de protec-
tion de la jeunesse.

Enfin, le minÎstre s'est montré désireux de décloison-
ner l'ensemb]e de l'action prévenrive en matière de protec-
tion de la jeunesse.
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Le ministre informe la commission qu'il a reçu pres
de t 000 candidarures pour environ 200 postes il pourvoir.

En ce qui concerne la procédure, le ministre fera
établir un premier classement par arrondissement.
Ensuite, il procédera à une répartition en cinq chapitres
couvrant les principaux secteurs de la jeunesse: aide
sociale, éducation-formation, santé physique et mentale,
famille et enfance, loisirs et occupations. Après ces deux
classements, il veillera à assurer un bon équilibre entn:
les tendances philosophiques, idéologiques et politiques.
Cet équilibre concernera également les mandats de prési-
dent et de vice-président.

Si, à la fin de cerre procédure, certaines places étaient

encore vacantes, il lancerait un nouvel appel aux candi-
dats.

Le ministre répond à un commissaire que les comités
de protection de la jeunesse seront normalement structu-
rés pour le mois de septembre. Il confirme également que
l'analyse des candidatures et des comités par arrondisse-
ment se fera au sein de son cabinct.

M. le président se demande si par cette nouvelle
procédure le ministre ne passe pas d'un extrême à l'autre
Si antérieurement certaines personnes ont peut-être éte
désignées alors qu'elles n'étaienr pas particulièrement
compétentes, il est possibh: que, cerre fois, les décisions
soient prises au sommet, sans tenir compte des réalités,
dans chaque arrondissement.

Un membre constate que les CP] n'ont pas vraiment
eu l'occasion de pratiquer leur action préventive. Ceux-
ci n'ont pas réellement anticipé vers des zones dites à
risque ou de préddinquance.

Un commissaire se réjouit du souci du ministn: dl:
prévenir tout déséquilibn: du point de vue idéologique
et philosophique. Néanmoins, il se demande de quel!.:
manière on parviendra à s'assurer qu'il n'y aura pas de
véritable déséquilibre.

Le ministre rappelle que l'Exécutif souhaite le rejet
de la résolution, car celle-ci fait référence au Pacte culture]
et à la loi du 16 juillet 1973 garantissant les protections
des tendances philosophiques et idéologiques qui ne sont
pas d'application en l'espèce.

Un autre membre fait remarquer à la commission
qu'en 1979 les comités de protection de la jeunesse ont
été pour la première fois installés de manière pluraliste. La
répartition des mandats s'est faite selon la clé D'Hondc.
Antérieurement les membres désignés avaient la mêm\:
appartenance politique que les partis participant au gou-
vernement.

Un commissaire demande au ministre si des membres
suppléants seront nommés.

Le ministre répond par la négative, mais il compte
néanmoins instaurer une procédure simplifiée qui permet-
tra de mettre fin au mandat d'un membre pour absen-
téisme excessif.

Ce même commissair\: soulign\: les limites du principe
du respect des tendances idéologiques et philosophiques.
Certaines personnes effectuent un travail particulièrement
intéressant sans pour autant avoir une étiquette politique.
Il demande au ministre de ne pas les éliminer sous prétexte
qu'elles n'ont pas d'appartenance politique.

M. Lagasse dépose un amendement qui ne fait pas
référence stricto sensu,à la loi du 16 juillet 1973.

Cet amendement est libellé comme suit:
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,< Remplacer le dernier alinéa par:

«Souhaite que, pour la désignation des membres, des
vice-presidenrs et des présidents des comités de prorection
de la jeunesse, l'Exécutif s'inspire notamment des princi-
pes excluant toute discrimination entre les tendances
philosophiques et idéologiques. »

Cet amendement est rejné par 6 voix contre 3.

La proposition de résolution est rejetée par 6 voix
contre 2 et 1 abstention.

La présent rapport a été lu et approuvé à l'unanimité
des 8 membres présents, au cours de la réunion du
6 novembre 1986. (Applaudissements sur les bancs socia-
listes.)

M. le Président. - La parole est à M. Riefnot.

M. Biefnot.
-

Monsieur le Président, messieurs les
ministres, chers collègues, certes de l'cau a coulé sous les
ponts depuis le mois de mai 1986. Cependant, j'ai souhaité
mainrenir ma proposition de résolution sur le principe.

C'est vrai que, dès le mois de mai 1986, à l'annonce
du renouvellement des comités de protecrion de la jeu-
nçsse, on s'est interrogé sur la manière dont seraient

déterminés non seulement le choix des membres mais
encore celui des présidents et des vice-présidents. Les
dispositions légales en la matière, je vous le concède,
monsieur le minisrre, n'imposent pas l'équilibre entre
les familles politiques représentées ici par les groupes
politiques de notre Conseil, n'imposent pas non plus la
représentation équilibrée des tendances philosophiques
et idéologiques puisque, vous l'avez rappelé à plusieurs
reprises, la matière n'est nullement visée par Je pacte
culture\. Elles n'imposent donc ni le respect de la loi du
16 Îuillet 1973 ni la répartition s'inspirant du système
D'Hondt.

Cependant, la protection de la jeunesse est une chose
importante. C'est l'affaire de tous. Flic ne constitue pas
un monopole et je sais, monsieur le ministre, que vous
avez considéré qu'il en était bien ainsi.

C'est vrai que des gens peuvent se dévouer et ]e

prouvent tous les jours - ce n'est pas une hypothèse-
à la cause de la jeunesse et plus particulièrement à la
cause de ]a jeunesse en danger, sans avoir d'étiquerre
politique. C'est vrai aussi, et là le groupe socialiste peut
vous rejoindre, qu'il faut se fonder sur un équilibre des
tendances politiques, philosophiques, idéologiques, mais
aussi prendre en compte des critères supplémentaires tels
que la qualification, l'expérience, ]a motivation, l'assi-
duité.

Mais il y a eu des précédents. Vous savez que les
premiers comités de protection de la jeunesse ont été
massivement, scandaleusement occupés exclusivement
par des représentants de la majorité en place. Je pense au

rout débur des premiers comités de protection de ]a

jeunesse. Même si vous avez raison dans les faits, nous
pensons que la conscience du ministre en place, sa to]é-
rance, son intelligence, ne sont pas nécessairement des
ceintures de sécurité suffisantes. En effet, la situation est
telle aujourd'hui; elle peut être différente demain.

Nous devons tomber d'accord sur une représentation
équilibrée des familles politiques. Je -:rois que vous l'avez
prouvé. Depuis mai 1986, des progrès ont été faits dans
la mise en place des comités de protection de ]a jeunesse,
en tout cas dans les négociations que vous avez menées,
monsieur le ministre. ]c sais que votre souci est bien
d'atteindre cet équilibre sur le plan des groupes politiques



mais aussi en tenant compte de l'ensemble des critères
que je viens de rappeler brièvement. .le crois que les deux
présidents de l'Exécutif avaient accepté de se référer à
une norme. .le souhaite que ce soit confirmé. (Applaudis-
sements sur les bancs de l'opposition).

M.le Président. ~ La parole est à M. Poullet, minis-
tre-membre de l'Exécutif.

M, Poullet, ministre des Affaires sociales, de la For-

mation et du Tourisme. ~ Monsieur le Président, chers

collègues, malgré les propos aimabks de M. Riefnot qui
a bien voulu reconnaître que, dans le déroulement des
faits, les nominations s'étaient faites dans l'esprit souhaité
par tous, et auquel j'adhère totalement, je dois bien
confirmer la position de la commission et demander le
rejet de la résolution pour une raison de principe. Comme
je l'ai dit dès le départ, et M. Biefnot a bien voulu le
rappeler, la loi sur le Pacte culturel ne s'applique pas aux

matières personnalisables et à la protection de la jeunesse
en particulier. Il n'est donc pas possible J'adopter une
résolurion qui demande de s'y référer.

M. le Président. ~ Plus personne ne demandant la
parole, la discussion générale est dose.

Le vore sur cerre résolurion aura lieu dans quelques
instants.

QUESTIONS ORALES

Art. 64 du règlement

QUESTION DE M. DONNA Y A M. POULLET, MINIS-
TRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA FORMA-
TION ET DU TOURISME, CONCERNANT "LA
SITUATION FINANCIERE DRAMATIQUE DU
SEMHNTERNAT "LE VERT-VINAVE.. DE
VOTTEM ..

M. le Président. ~ La parole est à M. Donnay pour
poser sa question.

M. Donnay.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, l'Association intercommunale de guidance et de
santé desservant la région liégeoise est dotée d'un servIce

dénomé" Semi-Internat le Vert~Vinâve", organisme agrée
par le Fonds de soins médico-socio-pédagogiques depuis
]e 1er janvier 1977 pour une capaciré de nonante-huit

enfants, adokscents et jeunes adultes.

Le Vert- Yinàve accueille en ce moment princIpale-
ment des enfants ou des adolescents non scolarisables
pour des raisons d'affections psychologiques ou catacté-

rielles.

La situation financière de ce service est tout à (ait
dramatique. En effet, le Fonds de soins médico-socio-
pédagogiques lui est redevable, au titre d'inrerventlom;
reconnues, d'une sommc de 17 871661 F. sc décompos<1nt
comme suit:

~ 12194661 F. pour les années 1981, 1982, 1983;

-
2677 000 F. pour l'année 1984;

-
3000000 F. estimation pour 1980, CH]e compre

pour le caku] définitif n'est pas encore entamé.

L'impayé cumulé durant les six dernières années
représcntl.: ainsi près de 60 p.c. du budget annuel des
sl.:rvices. Il est vrai que la situation financière du semi-
intl.:rnat a toujours été mauvaise comme toutes les institu-
tions relevant du Fonds de soins médico-socio-pédagogi-
ques. Cependant, aujourd'hui, l'accumulation de la dette
dl.: la Communauté met véritahlement en causl: ]a pour-
suite des activités.

Pour maintenir son fonctionnement jusqu'à présent,
Cl:t organisme a dû escompter au taux de 10,75 p.c. en
date du 17 juiller 1986 les subsides promis. L'échéance de
]'escomptl.: est fixée au 31 décembre 1986. La perte du
subside pro mérité durant la période sur laqudk porte
l'escompte est de 524442 francs. Il s'agir donc ]à d'une
pene irrécupérable pour l'institution.

Le maintien de cctte situation conduir ]' Association
intercommunale de guidance et de santé tout entière à ]a

catasrrophe.

Le 8 octobre dernier, les respons<1bles de cette associa-
tion om attiré vorre arrention sur la gravité de]a siruation
financière du service précité et ont sollicité votre interven-
tion afin de hâter la liquidation des sommes ducs pour
les années 1981, 1982, 1983 et 1984.

M. le ministre pourrait-il me faire savoir la suite qu'il
a réservée à cene demande et le délai dans lequel le
« Semi-lnternat le Yert-Yinâve» pourra raisonnablement
espérer roucher les arriérés dus?

M, le président.
-

La parole esr à M. Poullet, minis-
tre-memhre de l'Exécutif.

M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de la For-
mation et du Tourisme.

-
Monsieur le Président, chers

collègues, i] est vrai que heaucoup d'institutÎons agréées
dans le cadre du Fonds 1981 ont connu et connaissent
encore de grandes difficultés financières, et ce, en fait,
depuis la communautarisation.

Ceci résultl: t:videmment du sysreme de subventionne-
ml.:nt en vigueur en 1980, qui était basé sur un calcul
extrêmemem précis et compliqué de «prix de journée"
par institution. Il n'a donc pas été possihle, au moment

du transfert du Fonds 1981 à la Communauré, de calt.'uler
exactement quel serait ]e budget global nécessaire pour

faire facc aux besoins des institutions cetre année-là, \cs
calculs étant faits avec des rerards parfois de plusieurs
années.

Ceci a abouti à une sous-éva1uation du Fonds 1981
au moment de sa communautaris,nion, qui est estimé
aujourd'hui à quelques 600 millions de l'époque. Bien
entendu, ces 600 millions se sont ensuite repercurés d'an-
n~e en année, de relie sorte qu'on peut considérer que
plus de 3,6 milliards accumulés ont fait défaut pour
faire face à ce qu'était la charge initiale transférée à la
Communauté.

L'Exécutif actuel.l décidé d<: la consolidation du solde
de ces arriérés, montanc estimé aujourd'hui il environ
1,4 mi!liard, alors que 1,6 mil1iard av,-1Ît déjà été mohilisé
antérieuremenc pour faire face aux arriérés des annccs
1981 à 1983.

Jusqu'à présent ]a plupart des institurions ont pu

benéficier de 50 p.c. des arriérés qui leur etaient dus pour
les années antérieures. Aussi, dès que i'ai cu connaissam:e
Je la situation de l'institution «Le Yert-Vinâve" dépen-
dant de l'Association intercommunale de p;uidance et de
santé Jesservant ]a Région ]iégcoise, j'ai Jem,-lllJé à mon
administration d'accorder à j'institurion préciree le béné-
fice dcs 50 p.c. J'arriéres. Il m'est impossihle de faire
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plus dans l'immédiat puisqu'il a été décidé que nous
procéderions à la consolidarion du solde des arriérés dès
la mise en place d'un régime en équilibre pour 1987.

Cette condition figure dans l'accord politique qui est
intervenu, Pour pratiquer cette consolidation, il faut donc
que le Fonds soit en équilibre pour l'exercice 1987, ce
qui, me semble-t-il, est de saine gestion financière.

Je puis donc annoncer concrètement que ces 50 p.c.
seront ordonnancés dans les tout prochains jours et qu'ils
figureront au compte de l'institution avant la fin de
l'année.

J'ajouterai en terminant que le système que nous
voulons mettre en place à parrir de l'année prochaine tend
précisément à éviter le type de situation que l'honorable

membre vient d'évoquer, II nous permettrait en effet de
régler les soldes des années antérieures, évitant ainsi de
creuser un trou pour en remplir un autre. La situation du
passé serait donc assainie.

En ce qui concerne l'avenir, le système préconisé serait
celui du forfait calculé préalablement pour l'année à venir
et la liquidation interviendrait par tranches mensuelles à
raison d'un douzième de ce qui est dû chaque mois 3.
chacune des institutions.

II n'y aurait donc plus d'arriérés suite à un calcul
rétroactif du prix à la journée.

Telles sont en tout cas mes intentions. EUes n'ont pas
encore été décidées par l'Exécutif. Mon administration
essaie de mettre au point ce système, assez compliqué je
l'avoue.

Vous avez sans doute eu des échos des inquiétudes
régnant à ce sujet au sein des institutions concernées et
je crois sincèrement que si nous arnvons à mettre sur
pied le système que je viens d'évoquer l'aspect financier
du problème sera simplifié.

M.le Président.
-

L'incident est clos.

QUESTION DE M. LAGASSE A M. POULLET, MINIS~
TRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA FORMA~
TION ET DU TOURISME, CONCERNANT «LES
REDUCTIONS AUX FAMILLES NOMBREUSES"

M. le Président. - La parole est ;\ M. Lagasse pour
poser sa question.

M, Lagasse.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, au mois de juin dernier n()(re

Conseil a adopté à l'unanimiré le décrer généralisant les
réductions de tarifs pour permettre aux membres de
familles nombreuses l'accès des manifestarions culturel-
les. A cette occasion, il fur déclaré expressément que cc
régime devrait être en tout cas d'application avant les
vacances d'été. Au demeurant, monsieur le ministre, c'est
à vore demande, en commission, que le bénéfice de ccs
réductions fut momentanément limité aux familles ayant
trois enfants,

-
et non deux enfants comme il ,~vait

d'abord été prévu dans le projet -
er vous aviez expliqué

que cette solution
- trois enfants plutÔt que deux - se

justifiait rout d'abord en raison de l'impact budgétaire
que l'administration n'avait pas encore pu évaluer. Vous

avez ajouté ensuite que l'application de ce régime de
réductions aux familles de deux enfanrs exigerait la mise
au point d'un système paniculier de contrôle impossible
à improviser avant le 1er juillet de cette année.
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Ayant donc accepté votre amendement nous étions
confiants, assurés que les familles nombreuses bénéficie-
raient d'un nouveau régime de réduction généralisé dès
les vacances d'été... Et c'est avec grand étonnement qu'on
a appris que le décret n'avait été publié au Moniteur qu'a
la fin du mois d'ocrobre. Certes, je sais que le Moniteur
ne fait pas toujours ce que les membres de l'Exécutif
souhaitent. Et vous mc direz peut-être que finalement
cela importe peu puisque l'article 6 du décret précise qu'il
entre en vigueur le 1er juillct 1986? Si tellt... est cela votre
réponse, avouons que c'est une maigre consolation: car
comment appliquer concrètement cette rétroactivité?

Personnellement, au cours du mois d'août, j'ai inter-
rogé des organisateurs de sites touristiques pour savoir

s'ils appliquaienr ce nouveau décret: ils ne savaient pas

de quoi il s'agissait!

On ne va tout de même pas demander aujourd'hui
aux organisateurs de spectacles, d'expositions, de visites
de sites tOuristiques, de manifestations sportives ... qui
ont reçu des familles nombreuses au cours de ces quatre
derniers mois de leur restituer le trop-perçu!

Voici donc mes questions: voudrie7.-vous faire savoir
si et quand l'Exécutif à l'intention de prendre les mesures
d'application et de conrrôle qui sont prévues expressé-
ment à l'article 3, alinéa 2, et à l'article 5 du décret qui,
je le répète, a été voté avec l'appui de l'Exécutif et à

l'unanimiré de cette assemblée?

Je me permets en dernier lieu de rappeler ljue la
proposition initiale prévoyair que dans une bmi1le un
handicapé compterait pour deux dans l'application de cc
régime de réduction, et vous vous rappellerez que si cette
disposition fut abandonnée en commission, c'est parce
que vous nous aviez annoncé tres expressément -

je
reprends vos propres termes tels qu'ils figurent dam; le
rapport -« une intitiative prochaine en faveur de l'accès

des handicapés à la vic culturelle
".

Vous précisiez qu'il
s'agissait de la création d'une carre H analogue à la
carte S.

Voudriez-vous donc avoir l'amabilité de nous dire SI
et quand l'Exécurif compte realiser cette promesse?

M. le Président. -- La parole est à M. Poullet, minis~
tre-memhre de l'F.xécurif.

M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de la For-
marion Cf du Tourisme. - Monsieur le Présidenr,
M. Lagasse nous fair la démonstration de la pertinence
du contrÔle parlemenraire et de la surveillance que les
parlementaires peuvent exercer sur J'application des lois.

Effectivemenr, en ce qui concerne les modalités d'ap-
plication du décret qui a été voré, il paraissait opportun
de consulter le Conseil supérieur de la famille. Il est de
tradition dans la Communauté fram;aise d'interroger
pour ces matières le Conseil supérieur de la famille quant
,1UX modalités. Dans ce cas, il s'agissair des modalitt,s
d'application aux cartes de chemins de fer, du minimum
en dessous duquel la disposition ne devait pas s'appliquer
et des modalités de contrÔle.

Or, pour des raisons que certains d'enrre vous

connaissent bien, le Conseil supérieur de la famille n'a
toujours pas siégé car il est bloqué par un conAit en cc
qui concerne sa composition, cerrains membres refusanr
de siéger si un aménagemcnr n'intervenait pas à cc sujr.:r.

C'est cc que j'ai été amené :l faire de tdle sorte que le
Conseil se réunir pour la première fois aujourd'hui avec,
,1 son ordre du jour, les propositions en la matiere.



C'est d'ailleurs la semaine prochaine que j'installerai la
première réunion plénière du nouveau Conseil.

J'aioute que, si le système avait dû s'appliquer avant

les vacances, les organisations culturelles visées se seraient
fort émues car leur tarification établie pour la période des
vacances aurait dû subir des modifications, notamment en
ce qui concerne les familles avec enfants, afin de rétablir
l'équilibre financier des opérations.

Une certaine émotion s'est manifestée lorsqu'on a
parlé de faire démarrer le système pendant les vacances.
Lorsque le problème s'est posé, cela a évidemment provo-
qué un certain type de réaction, mais le décret devait

entrer en vigueur au 1er juillet.

En ce qui concerne les handicapés, je suis assez curieu-
sement l'objet de réactions semblables à propos de la
carte H. A ce sujet, je suis d'avis de consulter le Conseil
supérieur des handicapés parce que les personnes
concernées disent qu'elles ne veulent pas, une fois de plus,
faire partie d'une catégorie de citoyens «à part" qui sont
identifiés par une carte bien déterminée. Si ne ne suis pas
convaincu du bien~fondé de cette attitude, il me paraît
cependant, devant cette réaction psychologique, qu'il est
opportun d'en saisir le Conseil supérieur des handicapés,
ce que j'ai l'intention de faire.

M. le Président. - L'incident est clos.

QUESTIONS D'ACTUALITE

Art. 64his du règlement

M. le Président. - L'ordre du jour appelle les ques-
tions d'acrualité.

Je rappelle que les membres prennent la parole depuis
leur banc et que l'ensemble de la question et de la réponse
ne peut dépasser une durée de cinq minutes.

QUESTION DE M. SANTKIN A M. MONFlLS, MINIS.
TRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF.

- FOYER
CULTUREL DE MARTELANGE.

-
REFUS

D'AGREATION. -
SUBVENTIONS

M. le Président. - La parole est à M. Santkin pour
poser sa question.

M. Santkin.
-

Monsieur le Président, l'ASBL

"

Foyer
de la Haute-Sûre» à Martelange avait déposé une
demande d'agréation auprès de M. le ministre-président
de la Communauté française. Il s'agit de son agréation
comme foyer culturel.

A l'éronnement général, cette demande d'agréation a
été repoussée. Or, selon les informations dont je dispose,

les conditions d'agréation imposées par l'arrêté royal
du 5 août 1970, conditions qui sont principalement: le
respect des status-types, le respect de toutes les tendances
politiques et philosophiques, la nécessité d'assurer une
véritable activité socio-culturelle, la gestion des infra-
structures, etc, ces conditions d'agréation semblenr bien
être réunies. En outre, les avis nécessaires rendus par la
Députation permanente de la province de Luxembourg
ainsi que par la Commission consultative des centres
culturels sont tout à fait favorables.

J'ajoute que ce foyer, qui a une véritable activité
socio-culturelle, exerce ses activités dans des locaux

-
centres culturels financés à 60 p.c. par la Communauté
française. Pour l'année culturelle précédente, ce foyer
a bénéficié d'une subvention de financement de
240 000 francs.

Vous comprendre? aisémenr, monsieur le ministre,
que les n:sponsables de ce foyer s'interrogent sur les
possibilités de développer leur activité soÔo-culturelle à
J'avenir et même rour simplement sur la question de
savoir s'ils pourront continuer à l'assurer.

En fonction de ce qui précède, pourriez-vous me dire,
monsieur le ministre, dans quel cadre politique général
cette décision a été prise et quels critères précis ont permis
à M. le ministre-président de refuser cerre demande
d'agréation?

M. le Président. - La parole est à M. Berrouille,
ministre-membre de l'Exécutif, qui répondra en lieu et
place de M. Monfils, ministre-président.

M. Bertouille, ministre de la Santé de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Président, au
nom de M. Monfils, ministre-président de la Commu-
nauté française, je réponds à M. Santkin que le foyer
culturel de Martelange n'a pas été reconnu en 1986 pour
des raisons budgétaires.

Remarquons d'ailleurs qu'il n'y a pas eu d'autres
foyers culturels reconnus cette année-ci.

En outre, avant de passer à la reconnaissance de
nouveaux foyers culturels, il importait de tenir compte
des nouvelles propositions en matière législative faites
par la Commission consultative des centres culturels.

D'autre part, en 1986, les crédits ont également été

utilisés sur le plan financier pour régulariser un ensemble
de passages de catégories pris antérieurement.

En 1987, le problème de la reconnaissance du Foyer
culturel de Martelange sera réexaminé.

M. le Président. - La parole est à M. Santkin.

M. Santkin. -
Monsieur le Président, je remercie M.

le ministre des explications qu'il a bien voulu m'apporter.
A dire vrai, je m'attendais un peu à ce genre d'explication
puisque toute décision en la matière se fait dans le cadre

des possibilités budgétaires.

M. le ministre a ajouté qu'aucun autre centre culturel
nouveau n'avait été agréé. Il n'en reste pas moins qu'un
certain nombre de centres culturels existants se sont vu
attribuer des subventions de fonctionnement relativement
importantes alors même, et l'on pourrait citer des exem-
ples, que ces foyers culturels réalisenr leurs activités au

sein de cenrres non reconnus, ce qui n'est pas le cas du
foyer de Martelange.

M. le Président.
-

Monsieur Santkin, vous a vez le
droit de formuler une brève réplique mais non de poser
de nouvelles questions.

M. Santkin. - Dès lors, monsieur le Président, je me
propose de poser ces questions supplémentaires par le
biais de questions écrites que je déposerai rapidement.

M.le Président. - L'incident est dos.
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QUESTION DE M. PECRIAUX A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF.

-OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L'ENFANCE
(ONE).

- CADRE DU PERSONNEL

M. le Président.
-

La parole est à M. Pécriaux pour
poser sa question.

M. Pécriaux.
-

Monsieur le Président, :l ma question
orale du 17 septembre 1986 relative à la modification du
cadre du personnel francophone Ù l'ONE, j'ai reçu deux
réponses, l'une émanant de M. le ministre-président Mon-
fils, J'autre émananr de M. le ministre Bcrtouille. Il se
fair que les deux réponses s'avèrent différentes, voire
contradictoires.

Je me permets donc de poser aujourd'hui les questions
suivantes: oui ou non, un projet de mndifil:aiton et d't:x-
tension de cadre du personnel francophone de l'ONE esr-
il à J'étude ou a-t-il déjà été élaboré er présenté à l'un ou
J'autre ministre de l'Exécutif? Oui ou non, ce projet de
modification ou d'extension de cadre est-il assorti de
propositions visant à déroger aux règles statutaires du
personne] de l'Erat pour certains des emplois qui seraient
éventuellement créés?

Tel]es sont les questions que je désirais vous poser.

Je vous remercie, monsieur le ministre de hien vouloir y

répondre.

M. le Président.
-

La par~it: est à M. Bertouille,
ministre-mcmhre de l'Exélutif qui répondra en lieu cr
place de M. Monfils, ministre-président.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Président, l'exé-
cution de ]a décision du Comité de concertation visant à
transférer aux Communautés l'ONE au JU janvier pro-
chain implique que la structure d'accueil soit en place.

L'Office de ]a naissanœ et de l'enfance est institué
par le décret du 30 mars 1983.

L'arrêté de l'Exécutif du 8 juillet 1983 porte nomina-
tion des memhres de son conseil d'adminisrration.

Dès lors, il appartient à l'Exécutif de la Communauté
française de prendre: un arrêté fixanr le statut administra-
tif et pécuniaire du personnel dans le respect des disposi-
tions légales et réglementaires, un arrêté fixanr le cadre
d'accueil du personne! transféré.

Je ne vois donc pas de conrradiction entre (es deux
réponses. J'ai dit que le prohlème est à l'étude et je
wnfirme ici, au nom de M. Monfi]s, que l'administrarion
est chargée de l'étude de cc prohlème et doit remettre à
l'Exécutif un rapport dans les prochains jours.

M. le Président. - L'incident est dos.

QUESTION DE M. DESIR A M. MONFILS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - BENEFICE
PREVISIBLE DE LA RTBF,

- MOYENS FINAN-
CIERS A ACCORDER AU CENTRE DE PRODUC-
TION DE BRUXELLES

M. le Président.
-

La parole est :i M. Désir pour
poser sa question.
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M. Désir. - Monsieur le Président, dans ]a grisaille
de ce déhut d'hiver, entre la Sainte-Catherine et la Saint-
Eloi, nous avons enregistré deux nouvelles extrêmement
positives que je me plais à souligner puhliquement.

D'une part, en lisant un article paru dans un quoti-
dien, j'ai appris - et cette déclaration émane d'un admi-
nistrateur de la RTBF

-
que, selon les prévisions actuel-

les, ]e budget de la RTBF sc clÔturerait probablement
avec un honi de 100 millions.

D'autre part, les accords de la Sainte-Catherine ont

fait bénéficier non seulement, je suppose, la RTBF, mais
aussi la Région bruxelloise, des 78 p.c. plutÔt que des
50 p.c. du produit de la radio-redevance. Or, par ailleurs,
nous déplorons depuis un certain nombre d'années qu'en
télévision notamment, ]a Région bruxelloise soit mal

desservie et que, généralement, quand nous posons des
questions, on nous réponde que les moyens de production
ainsi que le personnel sont insuffisants pour faire face
aux hesoins de couverture de toute une série de sujets
d'actualité concernant la Région bruxelloise. On a d'ail-
leurs comptabilisé dans des notes précédentes le nomhre
de sujets, de secondes consacrés à Bruxelles par rapport
aux autres régions de la partie française du pays. C'est
vrai qu'il y a un manque.

Dès lors, je pose la question au ministre: est-ce que,

justement, en cumulant ces deux avantages dont nous
nous réjouissons, 100 millions de boni, bientôt un supplé-
ment de radio-redevances

-
puisqu'il est perçu locale-

ment à Bruxelles - ne pourrait-on en profiter pour
renforcer les moyens de cette équipe trop petite qui couvre
actuellement l'ensemble de Bruxelles?

M. le Président. -
La parle est à M. Berrouille,

ministre-memhre de ]'Exécutif, qui répondra en lieu et
place de M. Monfils, ministre-président.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur le Président, l'état

des dépenses dans la comptabilité de la RTBF ne se
présente. effectivement, pas de manière défavorable,
arrêté au 30 octobre Je cette année.

Ccpendan<:, comme chat.:un le sait, les mois de novem-
hre et de décemhre sont traditionnellement des mois de
liquidation d'un certain nombre de facrures et qui donc
sont extrêmement porteurs de dépenses importantes.

Rien, aujourd'hui, ne permet donc de conclure avec
certitude à une possibilité d'obtenir un boni pour l'exer-
cice 19S6.

Le cakul exact d'un tcl boni ne sera d'ailleurs possible
qu'à l'issue du premier trimestre 1987, comme c'est l'hahi-
tude en la matière.

C'est alors que serait décidée l'affectation du honi
éventuel.

M. le Président. - La parole est' à M. Désir.

M. Désir. Monsieur le Président, j'ai appris par le

même article de presse qu'il y avait un honi de 64 millions
pour l'exerlle!: précédent.

J'insiste donc pour que quelque chose soit fait, soit
un report <1partir de l'exercice précédent, soit un nouveau
honi cerre année, ce qui constituerait une heureuse sur-
prise, mais surtout qu'on n'oublie pas l'équipe de produc-

tion de la Région bruxelloise.

M. le Président. - L'incident est dos.



QUESTION DE M. WAUTHY A M. BERTOUILLE,
MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEIGNE-
MENT ET DES CLASSES MOYENNES. - ACADE-
MIES DE MUSIQUE. -

LIQUIDA nON DES TRAI-
TEMENTS DU PERSONNEL

M. le Président. - La parole est il M. Waurhy pour
poser sa question.

M. Wauthy. - Monsieur le Président, je voudrais
demander :.î.M. le ministre ce qu'il compte faire pour
donner satisfaction aux adminisrrarions communales qUI
disposellf d'un établissemenr d'enseignement artistique
- académie de musique

-
ct qui, depuis plusieurs années

déjà, ne perçoivem plus les subventions auxquelles eUes

ont droir, qu'à panir d'une procédure que je trouve
absolument anormale.

En effet, depuis 1980 -
je parle du cas de ma com-

mune
-

par suite du manque de personnel à la Direction
générale des services de J'Education nationale pour la
culture, c'est sur base d'déments fournis par les acadé-
mies de musique dies-mêmes que 80 p.c. des subventions
pour le paiement des traitements du personnel peuvent
être liquidés au bénéfice des communes, Le solde de
20 p.c. pour les six dernières années n'a pas encore été
versé.

Dès lors, ma question au ministre responsahle est
double: "Monsieur le ministre, espérez-vous, que les
snviccs qui doivent établir d'une manière précise les
montants des subventions à liquider aux communes
seront pourvus du personnel nécessaire? D'autre part,
pouvez-vous me dire à quel momem on peut envisager
que le solde de 20 p.c., pour les années 1980 à 1985,
pourra être liquidé aux communes qui som en droit de
recevoir ces subventions?

M. le Président.
-

La parole est a M. Berrouillc,
ministre-membre de !'Exécutif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de ]'Enseignemenr
et des Classes moyennes. - Monsieur le Présidt:nt, il
n'est pas possible de dire aujourd'hui quand pourra être

résorbé le retard qui apparaît dans la liquidation des
traitements au personnel des académies de musiqut:.

Les académit:s de musique sont au nombre de nonante
et certaines compcctl( jusqu'à cent proft:sseurs!

Dans l'l'tat actuel des choses, les crédits de liquidation
des années amérieurcs diminuent chaque année. En 1986,
par exemple, les crédits de 118 mililons sont ramenés à

47 millions. Progressivemenr, les dossiers sont traités de
plus en plus rapidement.

Il faut aussi savoir que ]'t:nst:ignt:ment artistiqut:,
comptt: 8000 fonctions différentes. La seu]e façon de
maîtriser la gestion dt: ces dossiers est de n:~courir à
l'informatique. Un crédit de 9,1 millions est prévu au
hudget afin d'équiper le secrétariat des académies de
musique en matériel informatique qui restera la propriété
de notre Communauté.

Cette informatisation pnmetrra:

1. De faciliter la vérificatIon de la régularirt~ des élè-
ves, ~râce à l'établissement d'unt: "fiche élève »;

2. De simplifier le calcul des subventions de fonction-
nement pour l'administration, grâce aux dormées de ]a
« fiche élève ";

,. D'accélérer la transmission des données entre
administrations locales et Education nationale.

En effet, cette gestion dépend encore d'une dirt:ction
générale qui fait mujours parrie du dépanemenr de l'Edu-
cation nationale et le personne] n'a pas encore été nans-

féré à la Communauté.

J'espère donc que les retards constatés diminueront
de mois en mois et que, le plus vire possible, on arrivera
à un apurement des retards en ce domaine.

M. le Président. - L'incidenr est clos.

QUESTION DE M. BIEFNOT A M. MONFILS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - PLAN
D'ATTRIBUTION DE FREQUENCES AUX
RADIOS PRIVEES ET LOCALES. - DEPASSE-
MENT OU DELAI FIXE AU 30 NOVEMBRE

M. le Président.
-

La parole est à M. Ricfnot pour
poser sa question.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, le plan d'atni-
bution de fréquences qui doit être, comme on nous l'a
annoncé, définitivement prêt et susceptible d'êrre diffusé
aux radios privées et locales pour le 30 novemhre ne ]e

sera pas même si cette annonce a éré faite de commun
accord par le ministre-président de ]'Exécutif, M. Mon-
fils, et par le secrétaire d'Etat aux PTT, Mme D'Hondr.

Après les multiples promesses et l'attente, à notre
estime beaucoup trop longue, i] est urgent maintenant de
rassurer les radios candidates à une fréquence, qui ont
déjà reçu leur agréation.

Il ne faut pas prétextt:r qu'une centaine de radios sur
un total de 300 qui sont agréées, n'aient pas renné leur
dossier adminisnatif; 202 d'entre elles sont dans les nor-
mes et ont rentré leur dossier complet et dans les délais
prescrits.

Je sais qu'il existe lin désaccord entre Mme D'Hondt,
qui a besoin de quinze jours encore pour faire connaître
]e plan de fréqucnces, et le ministre-président de ]'Exécu-

tif, M. Monfils, qui a fait savoir qu'il estime le délai à
deux ou trois jours. Les radios ne doivent pas faire les
frais de cet arbitrage impossible, d'autant plus que nous
arrivons à la trêve des confiseurs et qu'un certain nombre
de programmes particuliers sont susceptibles d'être orga-
nisés par des radios J'ici à la fin du mois de décembre.
OÙ en êtes-vous et dans quel délai le plan de fréquences
sera-t-il disponible?

M. le Président.
-

La parole est à l\1. Rerrouille
ministre-membre de ]'Exécutif qui répondra en lieu et
place de M. Monfils ministre-président.

M. Bertouille, ministre dt: la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur ]e Président, en

l'absence de M. Monfils, le cabinet du ministre-président
de l'Exécutif de ]a Communauté française a protesté
contre les propos tenus lundi par Mme D'Hondt à propos
du plan de fréquences des radios 100.:ales. De plus, il dit
ne pouvoir accepter les atermoiemenrs des servÜ;es du
secrétaire d'Etat aux PTT.

Le I.."ahinet de M. Monfils a marque mardi son «émn-

nement" après le mmmuniqué diffusé lundi soir par
le cabincr du secrétaire d'Etat aux PTT, Mme Paula
D'Jlondt.
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Ainsi, il rejette catégoriquement l'affirmation d'une
prétendue non~collaboration constructive de la Commu-
nuté française et des radios locales en ce qui concerne
l'établissement d'un plan de fréquences. Le cahinet du
président de l'Exécutif rappelle que depuis l'arrivée de
M. Monfils à la présidence de l'Exécutif, «il a rattrapé
en six mois le retard de plusieurs années et reconnu
quelque 300 radios locales après plus de 20 réunions du
Conseil des radios locales".

Les questions posées par Mme D'Hondt ont reçu
chaque fois une réponse claire er précise de la parr
de l'Exécutif. Encore les 20 et 24 novembre derniers,
Mme D'Hondt déclarait ne pas avoir vu dans son courrier
ces réponses mais reconnaissait toutefois qu'il étair
impossible de reporter au-delà du 30 novembre l'établisse-
ment d'un plan de fréquences ct promettait pour le 1er

décembre que celui-ci serait établi et remis, même s'il
manquait certains points de détail qui devraient être
précisés dans les jours suivants. La réunion avait été fixée
lundi à 17 heures 30 et c'est dans le courant de l'après-
midi que le chef de cabinet adjoint de M. Monfils, chargé
plus parriculièrement des problèmes de l'audiovisuel et

des radios locales en particulier, M. Benkoski, a été avisé
que «les fonctionnaires convoqués lundi s'étaient rendu
compte de l'ampleur de la tâche". On précisait toutefois
que le plan serait mis au point pour le 5 décembre, pour

ce qui concerne les fréquences entre 104 et 107,9 Mhz, et
que pour les fréquences entre 100 et 104 Mhz, seul le plan
pour les radios d'agglomération serait également prêt.

L'argument selon lequel un certain nombre de radios
n'avaient pas rentré leur dossier est considéré comme
inacceptable par l'Exécutif de la Communuté française
étant donné que Mme D'Hondt et M. Monfils étaient
convenus que les radios qui, par leur propre faute, n'a-
vaient pas rentré leur dossier avant la date du 15 octobre
pouvaient ne pas être reprises dans le plan de fréquences.

Le cabinet de M. Monfils ne peut dès Jors accepter
ce prétexte invoqué par les services de Mme D'Hondt. Il
s'étonne également du ton, de la manière et des principes
selon lesquels cette affaire a été traitée. Le cabinet de
M. Monfils estime surprenant que ce n'est que le 1er
décembre que les fonctionnaires du cabinet de Mme
D'Hondt se sont rendu compte de «l'ampleur du pro-
blème" et le cabinet espère que dès lors, comme le promet
le secrétaire d'Etat aux PTT, le plan sera prêt pour le 5
décembre.

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot.
-

Monsieur le président, la dernière
phrase de M. le ministre est enfin une réponse:. Le surplus
de son discours était une analyse de la situation idemique
à la mienne.

A mon sens, les radios ne doivent pas se trouver
impuissantes dans un dialogue impossible entre l'Exécutif
de la Communuté française et le gouvernement national
même si, pour une fois, je puis me réjouir que l'Exécurif
existe et s'affirme face au gouvernement national.

J'espère que le délai que vous venez d'indiquer sera
respecté, ce qui signifierait que les 15 jours demandés par
Mme D'Hondt seraient ramenés à une douzaine de jours,
ce qui est inférieur à ce que je vous avais demandé.

M. le Président. - L'incident est dos.
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QUESTION DE M. COLLIGNON A M. BERTOUILLE,
MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEIGNE-
MENT ET DES CLASSES MOYENNES. -

CPAS
DE LA PROVINCE DE LIEGE. -

SITUATION
PREOCCUPANTE DE LA CHAMBRE DES
RECOURS

M. le Président.
-

La parole est à M. Collignon pour
poser sa question.

M. Collignon.
-

Monsieur le Président, je me per-
mets d'interroger M.le ministre ayant la tutelle des CPAS
dans ses attributions sur la situation particulièrement
préoccupante de la chambre des recours du CPAS de la
province de Liège. Nous nous trouvons effectivement
devant un véritable déni de justice. Vous n'ignorez pas,
monsieur le ministre, que la chambre des recours qui était
présidée par le premier président de la Cour du travail,
avec comme suppléant le juge de paix de Herstal, s'est
vue progressivement privée de son président et de son
vice-président.

En mars 1986, le président a estimé devoir démission-
ner du fait de la surcharge des deux occupations. Le
suppléant a assumé la fonction jusqu'en juin 1986 et

ensuite il est tombé malade et s'est également trouvé
surchargé. Il est malheureusement décédé à la tâche. Nous
nous trouvons donc devant une chambre qui ne peut plus
siéger régulièrement du fait de l'absence de président et
de vice-président.

Il est étonnant de constater qu'un président a été
nommé le 9 octobre 1986, je crois, sur proposition du
ministre de la Justice ou de vous-même. Il s'agissait d'un
avocat général à la Cour du travail qui aurait, paraît-il,
appris sa nomination par le centre régional de Liège de

la RTBF. Trois semaines plus tard, ce magistrat a déclaré
qu'il ne pouvait plus assumer cette responsabilité du fait
également de la surcharge de travail. Cette chambre se
trouve à nouveau sans président et sans suppléant.

A une question orale adressée à M. le ministre Goi au
Sénat, celui-ci a répondu qu'il n'y avait pas de problème et
qu'en tout cas un magisrrat suppléant serait nommé, en
l'occurrence un juge du tribunal de première instance de
Liège.

Un problème juridique se pose cependant: nous allons
nommer un suppléant à une fonction qui, en quelque
sorte, n'existe plus- actuellement. Ce qui est davantage
préoccupant, c'est que, depuis de nombreux mois, les

recours formulés contre les décisions des CP AS de la
province de Liège ne trouvent pas de réponse. Ou bien
la chambre des recours siège irrégulièrement, ou bien ne
siège pas et les décisions cn rout cas sont, si elles existent,
controversées. Si elles n'existent pas, c'est un déni de
justice pour le citoyen.

Commem comptez-vous, monsieur le ministre, remé-
dier à cette situation intolérable?

M. le Président. - La parole est à M. Berrouille,
ministre-membre de l'Exécutif.

M. Berrouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur le Président, je

compte remédier à la situation évoquée par l'honorable
membre en procédant à de nouvelles nominations aussi
rapidemem que possible. J'attire l'arrention de
M. Collignon sur le fait que le jour même où j'étais
informé de la démission de M. Jammaer qui avait été
nommé effecrivement le 9 octobre, c'est-à-dire dès le



1er décembre, j'ai écrit au ministre de la Justice, lui

demandant de me faire des propositions. Il faut effective-
ment qu'intervienne le département de la Justice pour
procéder à la désignation du président-magistrat. Le jour
même de la demande je me suis donc adressé au ministre
de la Justice pour qu'il propose la désignation d'un nou-
veau présidenr pour achever le mandat en cours.

En ce qui concerne la suppléance, la demande de
proposition de désignation en remplacement de M. Pri-
gnon a également été présentée au ministre de la Justice.

Je ne manquerai pas d'insister pour obtenir ces proposi-
tions et dès qu'elles parviendront à mon cabinet elles
seront soumises à l'Exécutif pour examiner la possibilité
de remédier à de telles situations si elles devaient se
présenter encore dans l'avenir. Nous n'en sommes cepen-
dant pas responsables. On ne peut obliger un magistrat
à assumer une telle présidence s 'il la refuse, même après
avoir accepté d'être proposé.

M. le Président. - La parole est à M. Collignon.

M. Collignon. -
Monsieur le Président, je crois que

c'est une réelle carence du pouvoir exécutif dans une
situation parfaitement légale, dans laquelle on doit situer
chacune des parties, car les citoyens qui vont en recours
contre les décisions des CPAS ont le droit de trouver une
décision in fine. Cc qui m'étonne, c'est que pour une

matière aussi urgente, des contacts ne soient pas pris plus
rapidement entre le ministre de la Communauté française
et le ministre de la Justice qui a compétence sur l'ordre
judiciaire.

Ce qui peut paraître encore plus étonnant, c'est que

le magistrat nommé n'ait pas prêté serment et qu'il n'y

ait pas eu au moins des contacts précisant ce qui lui était
proposé, au sujet de la chambre des recours des CP AS de

la province de Liège. On pourrait aussi supposer que
vous-même et votre collègue du pouvoir national vous
nommiez au hasard tel magistrat qui paraît avoir une
quelconque compétence en la matière sans en référer à

l'intéressé. Cela me paraît inexplicable et inadmissible.

M. le Président.
- L'incident est clos.

En attendant les vores prévus pour 17 heures, nous
allons entendre la suite des questions orales figurant à
l'ordre du jour.

QUESTIONS ORALES

Art. 64 du règlement

QUESTION DE M. LAGASSE A M. MONFILS, MINIS-
TRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF. - APPLICA-
TION DE LA CONVENTION AVEC LE QUEBEC,
ET PLUS SPECIALEMENT ACCORD SUR LA
CREATION D'UNE REVUE SCIENTIFIQUE
AYANT POUR THEME L'INFORMATION ET
L'EVOLUTION DES SOCIETES

M. le Président. -
La parole est à M. Lagasse pour

poser sa question.

M. Lagasse. -
Monsieur ]e Président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, mon intervention concerne

d'une façon générale l'application de notre convention
avec ]e Québec et plus particulièrement un point de cet

accord, relatif à la création par les deux Etats d'une revue
scientifique ayant pour thème l'information et l'évolution
des sociétés.

Depuis des mois, tous les universitaires de notre Com-
munauté, qu'ils soient de Bruxelles, de Louvain-la-Neuve
ou de Liège, sont préoccupés par ]e projet d'une nouvelle
revue dont on parle maintenant depuis un an et qui
devrait être créée en coopération avec ]e Québec, pour

traiter des nouvelles techniques, de l'information et plus
particulièrement de l'informatique en relation avec l'évo-
lution des sociétés.

C'est un projet original qui était annoncé dès le mois
de décembre dernier. Il n'est pas douteux que l'impact

qu'il pourrait avoir dans le domaine des sciences humai-
nes est considérable. C'est ce qui explique l'impatience
avec laquelle les responsables de nos trois grandes univer-
sités francophones attendent ]a conclusion d'un arrange-
ment avec le gouvernement québécois sur cc point, arran-
gement qui devrait donc concrétiser l'accord de principe
intervenu il y a près d'un an.

J'ajoute que la réalisation de ce projet s'inscrirait très
exactement dans la ligne des priorités retenues en février
dernier par la première réunion des chefs d'Etat et de
gouvernement de la francophonie.

Je veux demander au ministre-président de nous dire
quelles sont aujourd'hui les perspectives et, plus précisé-
ment:

- Qu'a-t-on prévu pour le financement? Ce finance-
ment est-il aujourd'hui assuré?

- Les structures qui doivent associer nos différentes
universités francophones sont-elles aujourd'hui définies?

~ Notre Conseil de la langue française sera-t-il
associé?

- Prévoit-on de manière précise une coédition, et
selon quelle formule?

- L'accord à intervenir sera-t-il communiqué à notre
Conseil cr soumis à notre approhation ?

J'ajourerai une dernière réflexion. J'ai lu, hier soir,

dans le bi-mensuel qui s'intitule Québec 15-30, qui est la
feuille d'information de la Délégation générale du Québec
à Bruxelles, des informations intéressanres à ce sujet;
notammenr le tirre de la revue serait déjà retenu: «Tech-
nologies de l'information et société ». J'ai par ailleurs
appris que très prochainemenr, demain ou après-demain,

le ministre des Relations internationales du Québec
débarquera à Bruxelles. Il sera sans doute reçu par le
ministre-président de l'Exécutif, et j'ai pensé que c'était
peur-être !'oG.:asion de conclure avec cette hisroire de
12 mois, c'est-à-dire de conclure en bonne et due forme
l'accord attendu avec une grande impatience dans les
milieux universitaires.

M. le Président. - La parole est à M. Berrouille,
ministre-membre de l'Exécutif, qui répondra en lieu et
place de M. le ministre-président.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignemenr
et des Classes moyennes.

-
Monsieur ]e Président, mes-

dames, messieurs, lors de la IVe session de la Commission
permanente Québec/Communauté française qui a élaboré
]e programme de travail pour l'année 1986, les deux

parries sont convenues d'encourager et de créer une revue
scientifique de haut niveau portant sllr l'érude de l'impact
des nouvelles technologies de l'information sur]a société.

A la suite de nombrellses discussions entre partenaires
de la Communauté française et le Québec, la structure
ainsi que les modalités de financement de celle-ci, ont pu
être établies. Elles font l'objet d'lin projet d'entente qui
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a été retenu par la Commission permanente qui s'est
réunie du 17 au 19 novembre 1986.

Au niveau de la Communauté française, le cofinance-
ment de la revue pour un montant total de 2 000 000 de
francs serait assuré conjointement par le Commissariat
général aux Relations internationales, le Service de la
langue française et le ministère de l'Education nationale,
la Région wallonne ayant refusé de participer financière-
ment au projet.

Concernanr le Conseil de la langue française, cette
instance a été consultée et a remis un avis favorable.

Pour des raisons administratives qui lui som propres,
le gouvernement souhaite que cette entente soit cos ignée
par le ministre-président des Relations internationales

du Québec et le ministre-président de l'Exécutif de la
Communauté française de Belgique ayant les relations
internationales dans ses attributions.

Le gouvernement québécois désire donc que ce projet
d'entente soit signé à l'occasion de la visite en Belgique du
ministre des Relations extérieures du Québec, M. Gilles
Remillard, les 2, 3 et 4 décembre prochain. Une rencontre
avec M. le ministre-président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française de Belgique est prévue pour le 3 décembre
prochain.

Dans le cadre de ses fonctions en tant que responsable
du réseau «Information scientifique et techniqw:"
(Comité du suivi du sommet francophone), M. Hervé
Hasquin s'est déjà rendu à Montréal pour s'y occuper
notamment de ]a création de la revue.

Vous voyez donc que ce dossier évolue fort favorable-
ment et qu'il pOli rra aboutir bientôt.

M. le Président. - L'incident est clos.

QUESTION DE M. LAGASSE A M. MONFILS, MINIS.
TRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF.

-
CONCLU.

SION D'ACCORDS INTERNATIONAUX PAR
NOTRE COMMUNAUTE ET EFFETS JURIDI.
QUES DE CES ACCORDS

M. le Président.
-

La parole est à M. Lagasse pour
poser sa question.

M. Lagasse.
-

Monsieur le Président, monsieur ]e

ministre, chers collègw:s, c'esr avec quelque surprise
qu'on a pris connaissance d'un avis publié par]e Moniteur
du 7 octobre dernier, à la demande du ministère des
Relations extérieures, et qui tendait à rappeler que, IcRoi
étant habilité à conclure les traités, les accords conclus par
l'Exécutif de la Communauré française avec divers Etats
ne lient pas l'Etat belge et n'ont pas le caractèrt: d'un

traité international.

Indépendamment des doutes qu'on peut avoir sur
l'opportunité de l'initiative ainsi prise par le département
des Relations extérieures, on doit regretter le caractère
excessivement laconique d'un tel message et les malenten-
dus qu'il aura immanquahlement créés dans l'esprit de
ceux qUI en ont pris connaissance.

N'estimez-vous pas qu'afin de dissiper la confusion,
il conviendrait de faire savoir, aux lecteurs du Moniteur
belge, que notre Communauté a pleinement le droit Je

conclure des conventions internationales dans toutes les
matières qui relèvent de sa compétence,

-
que c'est à

j'Exécutif qu'i! revienr de conclure de telles conventions,
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-
qu'il appartienr au Conseil de la Communauté de

donner
-

ou de refuser éventuellement - son assenti~
ment, et que de tels accords sortent pleinement leurs
effets, avec les droits et les obligations, à l'égard de ]a

Communauté et des individus qui en font partie, ainsi
qu'à l'égard de la ou des parties coconrractantes.

M. le Président. - La paroie est a M. Bertouille,
ministre-membre de l'Exécutif, qui répondra en lieu et
place de M. le ministre-président.

M. Bertouille, ministre de ]a Santé, de l'Enseignement

et des Classes moyennes.
-

Monsieur le Président, chers
collègues, le ministre-président de ]a Communauté fran-
çaise a réaffirmé à plus d'une reprise la capacité des
communautés de négocier et signer des accords interna-
tIonaux.

C'est ainsi que ]e 12 mars dernier, devant la commis-
sion des Relations inrernationales du Conseil de la Com-
munauté française, le ministre-président affirmait:
,<L'Exécutif considère qu'il peut agir en tant que sujet dr:
droit international pour les matières qui relèvent de ses
compétences et qu'en conséquence il a le droit de conclure
des rraités».

Cette position rejoinr l'argumentation développée
unanimement par les Exécutifs flamands, de la Commu-
nauté française et de la Région wallonne durant la précé-
dente législature.

Mais si ]a Communauté française a le droit de
conclure des traités avec d'autres instances étrangères, il
faudrait aussi une reconnaissance par une instance supra.
nationale qui sanctionnerait ce droit, sinon cela reste un
accord « privé ».

C'est là qu'il
y a matière il étude.

L'insertion de type inhabituel contenue dans le Moni-
teur du 7 octobre dernier et mise en évidence par
M. Lagasse, risque non seulement d'induire en erreur,
mais aussi de servir de référence lors d'interprétations

'Ille
]a doctrine, voire la jurisprudence, serait amenée à

donner à nos dispositions constitutionnelles et légales.

Une érude plus approfondie est acrellemenr en cours.

Il n'est pas inutile de noter que le Conseil de ]a

Communauté française n'a jamais sanctionné les accords
conclus par l'Exécutif.

M. le Président.
-

L'incident est clos.

INTERPELLA TIONS

(Art. S9 du règlement)

M. le président.
- L'ordre du jour appelle les inter-

pellations.

INTERPELLATION DE M. DEGROEVE A M. MON.
FILS, MINISTRE.PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
SUR "LES RELATIONS CULTURELLES INTER.
NATIONALES. - SOMMES DUES AUX UNIVER.
SITES"

M. le Président. - 1.:1 P:HO!C est ;1 M. Degroevc.



M. Degroeve. - Munsieur le Préside m, messieurs les
ministres, chers collègues, lors de la remrée académique
de l'Université libre de Bruxelles, le présidem du conseil
d'administration, Hervt: Hasquin, vice-présidem du PRL,
dans sun rt:quisitoire quant aux manquements des autori~
tés de tutelle plus particulièrement à l'égard de l'ULB,
rappelait les retards de subventions aux universités quant
à l'application de ['article 27, paragraphe 3, de la loi du
27 juillet 1971 par le ministre ayant les affaires culturelles
dans ses compétences et relatif aux étudiants originaires
de pays ayam conclu un accotd culturel avec la Belgique.

La loi du 27 juillet 1971 relative au financement et au
comrôle des instirutions universitaires, telle que modifiée
notamment par la loi du 5" janvier 1976, met a charge du
hudget des Affaires culturelles la part de subvention des
universités relative à la couverture du coût des étudiants
provenant de pays érrangers ayant conclu un accord

culturel avec la Belgique et admis au bénéfice d'une
bourse d'études octroyée dans le cadre desdirs accords
culturels.

Ccrn: disposition est entrée en vigueur au cours dl'
l'année budgétain: 1977. Antérieurement, ]e coût de ces
étudiants érait couvert par le budget de l'Education natio~
nale. Cependant, depuis que cette nouvelle imputation
budgétaire a été décidée, aucune subvention n'a été effec-
tivement versée aux universités. A ma connaissance, pour
la période 1977-1985, les arriérés ainsi dus, pour la partie
francophone du pays, se montent à plus de 90 millions.

Je sais que les universités ont, à plusieurs reprises,
attiré l'attention des autorités compérentes sur cette situa-
rion qui leur cause un grave préjudice.

Depuis la réforme de l'Etat, et rout spécialement la
loi spéciale du 8 août 1980, il m'était apparu que cene
question était du ressort de la Communauté française et

c'est donc auprès du ministre de]a Communauté française
chargé de ces problèmes à l'époque, ]e ministre Urbain,
que les instirutions ont fait valoir leurs droits.

Après avoir, dans un premier temps, informé les uni-
versités qu'il demandait au gouvernement national les
crédits nécessaires, le ministre Urbain leur signalait que
le Comité de concertation gouvernement-exécutifs avait
estimé que cette matière ne relevait pas de la compétence
des communautés et qu'il incombait, dès lors, au ministre
de l'Education nationak de procéder à la libération des
crédits concernés.

J'ai donc interpelk, k 14 mars 1985, l'honorable
ministre de l'Education nationale (F) de l'époque,
M. Bertouille.

Je vous donne connaissance de sa réponse qui me
permet aujourd'hui de l'interroger à ce sujet.

«Le budget des Affaires culturelles pour les années
1977 à 1980 aurair dû prévoir parmi les dépenses culturel-
les, Education nationale, un poste relatif a la couverture
de ces dépenses. Selon la dé dite « Parisis-Van Mechelen ",
la dotation relative aux dépenses d'enseignemenr devait
correspondre aux besoins réels.

Ni du n\té francophone, ni du cÔté néerlandophone,
les budgets des départements concernés n'ont prévu cette
dépense. C'est ainsi que, lots de t'application de l'article 7
de la loi de réformes institutionnelles de 1980, la dotation
des communautés pour les besoins a été déterminée en
oubliant

-
me disait l'honorable ministre de l'époque-

le financement des universités, résultant des dispositions
de]a loi de 1971 précitée.

A la demande de M. le Premier minisrre, j'ai provoqué
une concerration entre ]es représenrants du gouvernement

national et les exécutifs des communautés. Le groupe de
rravail consrirué à cette fin s'est déjà réuni à trois reprises
et doit remettre très prochainemenr ses conclusions.»

Et voici la conclusion:

"D'ores et déjà, disait le ministre, je peux cependant
vous affirmer que cc groupe de travail admer sans équivo-
que que la subvention due aux universités, en vertu de

l'article 27,
§ 3, de la loi du 27 juillet 1971, est à charge

des communautés."

Quant à savoir comment les Communautés devraient
faire face pour l'avenir à ces besoins, aucune solution
n'était encore trouvée à ce moment.

Depuis lors, dix-huit mois sont passés et on peut
penser que les modalités de remboursement ont été trou-
vées; et cc d'autant que le ministre de l'Education natio-
nale de l'époque représente aujourd'hui un tiers de votre
Exécutif communautaire.

A titre purement documentaire je rappelle qu'à fin
19R5, les montants dus se répartissaient de la manière
sUIvante:

- Université de Liège 13 606140,-

US 647,-- Université de Mons

- faculté de Gembloux 1 259 344,-

53 837 702,--
ULB

-lJCL 25 625 402,-

soit 94 464 235 francs revenant aux universités.

Dès lors, ma question est simple: quelles dispositions
comptez-vous prendre, d'une part, pour rembourser aux

universités ce qui leur est dû depuis 1977 et, J'autre part,

comment comptez-vous rencontrer dès 1987 les affirma-
tions faites par le ministre de l'époque dès mars 1985?

M. le Président. - La parole est à M. Rertouille,
ministre-membre de l'Exécutif, qui répondra en lieu et
place de M. Monfils, ministre-président.

M. BertouiIJe, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Président, chers
collègues, je réponds à M. Degroeve que le ministre-
président de la Communauté française vient d'êrre
informé, il y a quelques jours, de ce que le montant dû
aux instirutions francophones pour les années 1977 à 1986
inclusivement, a atteint le rotai de 106 739 802 francs.
Ces données ont été régulièrement communiquées par les
universités à l'administration de l'Education nationale-
à savoir le nombre d'étudiants concernés et l'orientation
J'études - après avoir été contrÔléespar le déléguédu
gouvernement auprès de chaque institution.

Il est étonnant de constater que ]e crédit relatif à
cette subvention n'a jamais été inscrit au budget de la
Communauté française.

Il ne semble pas non plus que l'Exécutif précédent ait
saisi le Comité de concertation gouvernemenr/Exécutifs
Je (C problème.

y
a-t-il cu ou non transfert de crédits en 1980 pour

la prise en charge de ces subventions? Qui doit assumer
ces charges du passé?

Amanr de quesrions qui doivcnr ttrc examinées avec
<;OJf).
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Le ministre-président se propose de saisir incessam-
ment le Comité de concertation gouvernement/Exécutifs
de cette question.

Il convient en tout cas que les institutions universitai-
res puissent enfin disposer des allocations qui leur sont
dues.

M. le Président. - La parole est à M. Degroeve.

M. Degroeve. - Monsieur le ministre, je vous remer-
cie de votre réponse, mais elle ne porte que sur le passé.
Or nous savons ce que vous vous êtes engagé 3. faire, dès
1985.

M.le Président. - L'Îm.:idellt est clos.

VOTES

M. le Président.
- L'ordre du jour appelle les votes

sur les projets et propositions de décret dont la discussion
est terminée.

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DU REGLE-
MENT DU CONSEIL, DE MM. DESMARETS ET
DE DECKER

Votes réservés

M. le Président. - Nous passons au vote sur les
articles réservés de la proposition de modification du
règlemenr du Conseil, de MM. Desmarets et De Oecker.

Je mets aux voix par assis et levé, l'intitu1é du
chapitre 2 du titre ln, tcl que modifié par la commission.

- L'inritulé mis aux voix par assis er levé est adopté.

M. le Président.
- Je mets aux voix l'article.s rel que

modifié.

-
L'article .s modifié mis aux voix par assis et levé

est adopté.

M. le Président. - Je mers aux voix l'article 5his.

-
L'article 5bis mis aux voix par assis et levé est

adopté.

M. le Président.
-

A l'article 23, M. Dcfossct er
consorts ont déposé un amendement en ordre principal
et un amendement en ordre subsidiaire. Nous votons
d'abord sur l'amendement en ordre principal.

M. Biefnot.
-

Nous demandons le vote nominatif,
monsieur le Président.

M. le Président. - Cerre demande est-elle régulière-
ment appuyée?(Plus de 12membresse lèvent.)

La demande de vote nominatif étant régulièrement
appuyée, il va y être procédé.

- Il est procédé au vote nominarif:
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110 membres ont pris part au vote.

57 membres ont répondu non.

53 membres ont répondu oui.

Enconséquencc, l'amendement en ordre principal

n'est pas adopté.

Ont répondu non:

MM. A. Antoine, r. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Bad, Bonmariage, Clerdenr, Cornet d'Elzius,
Dedéty, de Clippele, De Decker, de Donnéa, Dcfraigne,
Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie, D'Hondt,
Dournont, Ducarrne, du Monceau de Bergendal, Gende-
bien, Gillet, Mmes Godinache, Goor, MM. Grafé, Mlle
Hanquet, MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, JérÔme,
Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de Beaulieu,
Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mainil,
Mme Mayence-Goossens, MM. J. Michel, 1.. Michel,
Neven, Nais, Olivier, Petitjean, Pivin, Poswick, Poulier,
Tilquin, Vandenhaurc, Wathelet, Wauthy et Wintgens.

Ont répondu oui:

MM. Alberr, Anselme, Basecq, Biefnot, Bondroit,
Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM. W. Burgeon,
Rusquin, Clerfayt, Coëme, Collignon, Cools, Daras,
Dcfosset, Degroeve, Delhaye, Dclizée, Denison, Desir,
Donnay, Eerdekens, féaux, Flandre, (;evenois, Gondry,
Grosjean, Happart, M. Harmegnies, Y. Harmegnit:s,
Henry, Hofman, Lagasse, Lallemand, Morrard, Mou-
reaux, 0llkelinx, Paqut:, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mmt:
Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux, Tomas, Toussaint,
Urbain, Vaes, Van der Ricst, Walry, Winkel ct Ylieff.

M. le Président. -
Nous pa'ssons au vote sur j'amen-

dement subsidiaire de M. Dcfossct er consorts.(L'appel
nominal est demandé par douze membres.).

- Il est procédé au vote nominatif:

112 membres ont pris parr au vote.

59 memhres ont répondu non.

52 membres ont répondu oui.

1 membre s'est abstenu.

En conséquence, l'amendement en ordre suhsidiaire

n'est pas adopté.

Ont rl~pondu non:

MM. A. Antoine, }-. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Roë!, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzins,
Dedéty, de Clippde, De Deçker, dl' Donnéa, Defraigne,
Demuyrer, Desmarets, Mme Deraille, MM. Detremmerie,
D'Hondt, Doumont, Ducarme, du Monceau de Rergen-
dal, Gendebien, Gillet, Mmes Godinache, Goor, M.
Grafé, Mlle Hanquet, MM. Hansenne, Hatry, Hendrià,
Jérôme; Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de
Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen,
Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. J. Michel, L.
Michel, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier, Petitjean,
Pivin, Poswick, Poullet, Tilquin, Vandcnhaute, Warheler,
Waurhy et Wintgens.

Ont répondu oui:

MM. Albert, Anselme, Basecq, Bondroit, Borremans,
Brisan, Mlle C. Burgcon, MM. W. Burgcon, Busquin,
Clerfayt, Coëme, Collignon, Cools, Daras, Defosscr,
Degroeve, Delhaye, Delizéc, Denison, Désir, Donnay,
Eerdekens, féaux, Flandre, Cevenois, Gondry, Grosjean,
Happart, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, '''l'ory, Hof-
man, I.agasse, Lallemand, Morrard, Moureaux, Onke-
linx, Paquc, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mme Spaak,



MM. Spiraels, Taminiaux, Toma~, Tou~~aint, Urbain,
Vaes, Van der Biest, Walry, Winkel et Ylieff.

S'est abstenu:

M. Biefnot.

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot qui
désire justifier son abstention.

M. Biefnot.
-

Monsieur le Président, jl: ml: ~ui~
abstenu pour faire remarquer, I:omme ill:onvient, que la
majorité n'est pa~ en nombre. Si la minorité reste en
séance, c'est pour respecter un accord conclu entre le~
quatre groupes après une négociation et une discussion
longues au sein de la commission des Affaire~ générales
et du Règlement. Dès lors, le groupe socialiste et la
minorité ne feront pas de manœuvres d'ob~truction à
propos de la modification du règlement, point le plus
important de nos travaux de cet après-midi au ~ujet
duquel nous restons opposés.

- L'article 23 est adopté.

M. le Président. - Je mets aux voix l'article 25.

- Cet article, mis aux voix par assis cr levé, est
adopté.

M. le Président. - Nous passons au vote sur l'amen-
dement de M. Biefnor à l'article 59.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, no LISdeman-
dons le vote nominatif.

M. le Président.
-

Cette demande est-elle régulière-
ment appuyée? (Plus de douze membres se lèvent.)

- Il est procédé au vote nominatif.

110 membres ont pris part au vote.

59 membres ont répondu non.

51 membres ont répondu oui.

Par conséquent, l'amendement est rejeté.

Ont répondu non:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
rouille, Boë!, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius,
Decléty, de Clippele, De Decker, de Donnéa, Defraigne,
Demuyter, Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie,

D'Hondt, Doumont, Ducarme, du Monceau de Bergen-
dal, Gendebien, Gillet, Mmes Godinache, Goor, M.
Grafé, Mlle Hanquet, MM. Hansenne, Harry, Hendrick,
Jérôme, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de
Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen,
Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. J. Michel, L.
Michel, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier, Petitjean,
Pivin, Poswick, Poullet, Tilquin, Vandenhaure, Wathelet,
Wauthy et Wintgens.

Ont répondu oui:

MM. Albert, Anselme, Basecq, Biefnot, Bondroit, Borre-
mans, Mlle C. Burgeon, MM. W. Burgeon, Busquin,
Clerfayt, Coëme, Collignon, Cools, Daras, Defosset,
Dcgroeve, Delhaye, Delizée, Dcnison, Désir, Donnay,
Eerdekens, Féaux, Flandn:, Gevenois, Gondry, Grosjean,
Happart, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, Henry, Hof-
man, Lagasse, Lallemand, Mottard, Moureaux, Onke-
linx, Paque, Pécriaux, Poulain, Mme Spaak, MM. Spi-
raels, Taminiaux, Tomas, Toussaim, Urbain, Vaes, Van
der Biest, Walry, Winkel et Ylieff.

M. le Président. - .le mets aux voix l'article 59.

-
Cer article mis aux voix par assis et levé est

adopté.

M. le Président. - Je mets aux voix l'article 64bis.

- Cet article, mis aux voix par assis et levé, est
adopté.

Je mets aux voix la proposition d'abrogation de j'ar-
ticle 65.

-- Cette proposition, mise aux voix par assis et levé,
est adoptée.

Vote nominatif sur l'ensemble

M. le Président. - Nous allons procéder au vote
par a~sis et levé sur l'ensemble de la proposition de

modification du règlemem du Conseil.

M. Defasset.
-

Monsieur le Président, nous deman-
dons le vote nominatif.

M. le Président. - Cerre demande est-elle régulière-
ment appuyée? (Plus de douze memhres se lèvent.)

En conséquence, il va être procédé au vote nominatif.

La parole est à M. Bicfnot pour lIne exp]ii..'ation avam
]e vore.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, chers colkgues,
SI le groupe socialiste est resté en séance bien que la
majorité ne soit pas en nombre, i.."cst pari..'e que nous
sommes parvenus à négocier avec la majorité un paquet
dans la modification du règlement, étant bien emendu
qu'on ne touche pas au règlemem simplement pour régler
des comptes.

Le groupe socialiste, ct la minorité toute entière d'ail-
leurs, a proposé, à côté de l'arricle sur lequel la majorité
voulait influer, un ensemble de modifications qui amélio-
rent dans une certaine mesure ]e fonctionnement du
Conseil de la Communauté française. Sinon, bien sllr, le
groupe socialiste n'était pas demandeur.

Il n'y a pas de comparaison entre le rythme des
séances publiques à la Chambre, au Sénat, et dans les
assemblées communautaires et régionales. Quand on
choisit de gouverner un peu juste, trop juste, quand on
choisit de gouverner trop i..'ourt, il faut prendre des ris-
ques, il faut savoir mobiliser sa majorité. Est-ce trop une
fois toutes les cinq ou six semaines? La majorité a pris
l'habitude, à la Région comme à ]a Communauté, de
modifier les règles du jeu quand elles ne lui conviennent
plus. Ce fut vrai à propos du nombre des membres du
bureau, c'est vrai en ce qui nH1cerne le règlement de
l'assemblée.

M. Defosset l'a rappelé cc matin, c:ntre 1981 et 1985,
nous aurions pu vous faire ]a même proposition. Nous
ne l'avons pas fait. Il faut prendre des risques. La majorité

acruelle se sent frileuse et fragile. Ce qu'elle propose
comme modifii..'ation par ]'article 23 est une ceinture de
sécurité excessive. Elle recherche ]à son confort.

Nous sommes indignés qu'elle s'étonne que nous

demandions aujourd'hui le respect du règlement alors
qu'elle a die-même abusé des incidems de procédure
entrr: 1981 et 1985!
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Même si, demain, une majorite a participation socia~
liste bénéficie du règlemem que vous aurez modifié
aujourd'hui, nous restons sur cc point totalement oppo-
sés. (Applaudissements sur les hancs socialistes.)

M. le Président. - Nous passons au vote nominatif
sur l'ensemble de la proposition de modification du ri:~It:-
ment du Conseil.

-
Il est procédé au vote nOflHnatif.

116 membres ont pris pan au vote.

61 membres ont répondu oui.

46 membres ont répondu non.

9 membres se sont abstenus.

En conséquence, cette proposirion de modification du
règlement du Conseil est adoptée.

Om répondu oui:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Rataille, Ber-
touille, Roë!, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'El7:ius,
Dalem, Dedéty, de Clippele, De Decker, de Oonnéa,
Ddraigne, Demuyter, Desmarets, Mme Detaille, MM.
Detremmerie, D'Hondt, Doumont, Ducarme, du Mon-
ceau de Bergendal, Gendcbicn, Gillet, Mmes Godinache,
Goor, M. Grafé, Mlle Hanquet, MM. Hansenne, Harry,
Hendrick, Jérôme, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le
Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestiennc, Liénard,
Lutgen, Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. J.
Michel, L. Michd, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier,
Petitjean, Pivin, Poswick, Poulier, Thys, Tilquin, Vanden-
haute, Wathe]et, Wauthy et Winrgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Anselme, Basecq, Baudson, Bidnot,
Bondroit, Borremans, Mlle C. Burgeon, MM. W. Bur-
geon, Busquin, Coëme, Collignon, Cools, Ddosset,
Degroeve, Delhaye, Delizée, Denison, Donnay, Eerde-
kens, Féaux, Gevenois, Gondry, Grosjean, Guillaume,
Happart, M. Harmegnies, Y. Harmcgnies, Henry, Hof-
man, l.allemand, Mottard, Moureaux, Onke!inx, Paque,
Pécnaux, Poulain, Santkin, Spitae]s, Taminiaux, Tomas,
Toussaint, Urballl, Van der Riest, Walry et Ylieff.

Se sont abstenus:

MM. Brisan, Clerfayt. Daras, Désir, Flandre,
l.agasse, Mme Spaak, MM. Vaes et Winkel.

M. le Président. - J'Invite les membres qui se sont
abstenus à faire connaître ]e motif de leur ahsrention.

M. Lagasse. ~ Monsieur le President, la propositIon
qui nous était soumise était complexe. Nous nous sommes

ahstenus pour des raisons évidentes, du moins pour tous
ceux qUI ont assisté au débat cet apres-midl.

PROPOSITION DE DECRET CREANT UNE COM-
MISSION D'ENQUETE SUR LA SITUATION DES
PERSONNES AGEES AU SEIN DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE

\lote nominatif sur l'ensemble

M. le Président. - Kous passons au vote sur ]'ensem-
ble de ]a proposition de décret dom nous avons adoptl~
les arricles.

-
il est procédé au vote nominatif.

,2

106 membres ont pris part au vote.

IOJ memhres sont répondu oui.

J membres se sont abstenus.

En conséquence, le Conseil adopte le projet de décret.

Il sera soumis Ù la sanction de l'Exécutif.

Ont répondu oui:

MM. Alhert, Anse]me, A. Antoine, F. Antoine,
Auhecq, Basecq, Baudson, Berrouille, Bidnor, Bod, Bon-
droit, Bonmariage, Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon,
MM. W. Burgeon, Busquin, Clerfayt, Coëme, Collignon,
Cools, Cornet d'Elzius, Dalem, Daras, Decléty, de Clip-

l'cie, De Decker, de Donnéa, Defosset, Defraigne,
Degroeve, Delhaye, Delizée, Demuyter, Denison, Désir,
Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie, D'Hondt,
Donnay, Doumont, Ducarme, du Monceau de Bergendal,
Eerdekens, Féaux, F]andre, Gendebien, Gevenois, Gillet,
Mme Godinache, M. Gondry, Mme Goor, MM. Grafé,
Grosjean, Guillaume, Hansenne, Happart, M. Harme-
gnies, Y. Harmegnies, Hendrick, Hofman, Jérôme, Klein,
Knoops, Kubla, Lagasse, Lagneau, Lallemand, Lenfant,
Léonard, Lestienne, Mainil, L. Michel, Mattard, Mou-
reaux, Neven, Nais, Onkelinx, Paque, Pécriaux, Petitjean,
Pivin, Poswick, Poulain, Poullet, Santkin, Mme Spaak,
MM. Spitacls, Taminiaux, Thys, Tilquin, Toussaint,
Urbain, Vaes, Vandenhaute, Van der Biest, Walry,
Wathelet, Wauthy, Winkel, Wintgens et Ylief.

Se sont abstenus:

M. Bataille, Mlle Hanquer er M. Lurgen.

M. le Président. - J'invite les memhres qui sc sont
ahstenus à faire connaître ]e motif de leur abstention.

Mlle Hanquer. - Monsieur le Présidem, rout en
reconnaissant l'intérêt d'examiner les conditions de vic
des personnes âgées, j'estime qu'il n'était pas du rour

nécessaire d'organiser, pOlIr ce faire, une commisSIon
d'enquête, avec tour ce que cela comporte!

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
PROTECTION DES TENDANCES IDEOLOGI-
QUES ET PHILOSOPHIQUES AU SEIN DES COMI-
TES DE PROTECTION DE LA JEUNESSE

Vote nominatif sur l'ensemble

M. le Président. ~ L'ordre du jour appelle le vote
sur l'ensemble de la proposition de résolution.

-
Il l'sr procédé au vote nominatif.

114 membres ont pris part au vote.

61 membres ont répondu 110n.

SI membres ont répondu oui.

2 membres se sont abstenus.

En conséquence, la proposItion de résolution n'est
pas adoptée.

Ont répondu non:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Bod, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'E]zius,
Da]em, Decléty, de Clippelc, De Decker, de Donnéa,
Ddraigne, Ikmuyter, Desmarets, Mme Dctaille, MM.



Dctrcmmcrie, D'Hondt, Doumont, Ducarme, du Mon-
ceau de Bergendal, Gcndebien, Gillet, Mmes Godinache,
Goor, M. Grafé, Mlle Hanquet, MM. Hansenne, Hatry,
Hendrick, Jérôme, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le
Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard,
Lutgen, Mainil, Mme Mayencc-Goossens, MM. J.
Michel, L. Michel, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier,
Petitjean, Pivin, Poswick, Poullet, Thys, Tilquin, Vanden-
haute, Wathelet, Wauthy et Wintgcns.

Ont répondu oui:

MM. Albert, Anselme, Basecq, Baudson, Biefnot,
Bondroit, Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM. W.
Burgeon, Clerfayt, Coëme, Collignon, Cools, Defosset,
Degroeve, Delhaye, Delizée, Dcnison, Désir, Donnay,
Eerdekens, Féaux, Flandre, Gevenois, Gondry, Grosjean,
Guillaume, Happart, M. Harmegnies, Y. Harmcgnies,
Henry, Hofman, Lagassc, Lallemand, Morrard, Mou-
rcaux, Onkelinx, Paque, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mml:
Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux, Toussaint, Urbain,
Vaes, Van der Biest, Walry et Ylieff.

Se sont abstenus:

MM. Daras et Winkel.

PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
D'INTERPELLATIONS DONT LE DEVELOPPE-
MENT A EU LIEU AU COURS DE LA SEANCE
PLENIERE DU 21 OCTOBRE 1986

Vote

M. le Président. - L'ordre du jour appelle le vote
sur les projets de motion suivants:

- Déposés par MM. Cornet d'FI7,ius et Desmarets
et par MM. Marc Harmegnies et Pécriaux, en conclusion
de l'interpellation de M. Eerdekens à M. Bertouille, minis-
tre de ]a Santé, de l'Enseignement et des Classes moyen-
nes, à propos de « la consommation de ]a drogue dans les
écoles, y compris au niveau de l'enseignement primaire »;

-
Déposés par MM. Cornet d'Elzius et Desmarets

et par Mlle Burgcon et par M. T aminiaux, en conclusion
de l'interpellation de M. Pécriaux à M. Bertouille, minis-
tre de la Santé, de l'Enseignement et des Classes moyen-
nes, relative à « l'abrogation de la circulaire 129 du
18 avril 1986,,;

-
Déposés par MM. Desmarets et Cornet d'Elzius

et par M. M. Harmegnies et Mlle Burgeon, en conclusion
de l'interpellation de M. Taminiaux à M. Monfils, minis-
tre-président de l'Exécutif, ct à M. Poullet, ministre des
Affaires sociales, de]a Formation et du Tourisme, relative
au «Fonds de soins médico-socio-pédagogiques (Fonds
81): situation spécifique de certaines institutions»;

- Déposés par MM. Desmarets et Cornet d'Elzius
et par MM. Dehousse, Degroeve et Pécriaux, en conclu-
sion de l'interpellation de M. Biefnot à M. Monfils,
ministre-président de l'exécutif, sur «la situation et les
perspel'tives à court terme dans les télévisions locales tt
communautaires ».

J'ai donné lecture du texte de ces motions, au moment
de leur dépôt, au cours de notre séance du 21 octobre
1986.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Puisque personne ne demande la parole je vous pro-
pose de voter par priorité sur les ordres de jour purs et
simples.

Si personne n'a d'objection je vous propose de nous

prononcer par un seul vote sur l'ensemble de ces ordres
du jour.

Il est procédé au vote nominatif.

116 membres ont pris part au vote.

61 membres ont répondu oui.

55 membres ont répondu non.

Fn conséquence, ces projets de rnorion sont adoptés.

Om répondu oui;

MM. A. Antoine, f. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Roë!, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius,
Dalem, Dccléty, de Clippele, De Decker, de Donnéa,
Defraigne, Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie,

D'Hondt, Doumont, Ducarmc, du Monceau de Bergen-
dal, Gendebien, Gillet, Mmes Godinache, Goor, M.
Grafé, Mlle Hanquet, MM. Hansenne, Hatry, Hendrick,
JérÔme, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de
Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen,
Mainil, Mme Mayence~Goossens, MM. Maystadt, J.
Michel, L. Michel, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier,
Petitjean, Pivin, Poswick, Poullet, Thys, Tilquin, Vanden-
haute, Wathelet, Wanthy et Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Anselme, Basecq, Baudson, Riefnot,
Bondroit, Borremar..s, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM. W.
Burgeon, Busquin, Clerfayt, Coëme, Collignon, Cools,
Dams, Defosset, Degroeve, Delhaye, Delizée, Denison,
Désir, Donnay, Eerdekens, Féaux, Flandre, Gevenois,
Gondry, Grosjean, Guillaume, Happart, M. Harmegnies,
Y. Harmegnies, Henry, Hofman, Lagasse, Lallemand,
Mortard, Moureaux, Onkelinx, Pa que, Pécriaux, Poulain,
Santkin, Mme Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux, Tomas,
Toussaint, Urbain, Vacs, Van der Biest, Walry, Winkel
et Ylieff.

MOTION RELATIVE A UN CONFLIT D'INTERETS

Vote nominatif

M. le Président. ~ Nous passons au vote nominatif
sur la motion rdative à un con Ait d'inrérêts et concernant
(es propositions de décret déposées respectivement par

MM. Suykcrbuyk et Covdiers relatives à ]a présentation
des bourgmestres.

Je vous rappelle que, conformément à l'article .12,
§ l'~r de la loi ordinaire du 9 aOllt 1980 et à l'article 36bis
du règlement du Conseil, cette motion, pour être adoptée,
doit recueiHir les trois quarts des voix des votants.

- Il est procédé au vote nominatif.

115 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

M. le Président. - En conséquence, la majorité des
trois quarts dcs votants s'étant prononcée en sa faveur,
la motion est adoptée.
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Elle sera portée à la connaissance du président du
Vlaamse Raad auquel je proposerai d'entamer le plus
rapidement possible la concertation prévue.

Conformément à l'article 36bis, alinéa 4, de notre
règlement, il en sera également donné connaissance aux
membres du comité de concertation visé par l'article 31
de la loi ordinaire de réformes institutionnelles du 9 aoÙt
1980.

Ont répondu oui:

MM. Albert, Anselme, A. Antoine, f. Antoine,
Aubecq, Basecq, Bataille, Baudson, Bertoui1le, Riefnot,
Boël, Bondroit, Bonmariage, Borremans, Brisart, Mlle C.
Burgeon, MM. W. Burgeon, Busquin, Clerdent, Clerfayt,
Coëme, Collignon, Cools, Cornet d'Elzius, Dalem, Daras,
Dedety, de Clippele, De Decker, de Donnéa, Defosset,
Defraigne, Degroeve, Delhaye, Delizee, Demuyter, Deni-
son, Désir, Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie,
Donnay, Doumonr, Ducarme, du Monceau de Bergendal,
Eerdekens, Féaux, Flandre, Gendebien, Gevenois, Gillet,
Mme Godinache, M. Gondry, Mme Goor, MM. Grafé,
Grosjean, Guillaume, Mlle Hanquet, MM. Hansenne,
Happart, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, Hendrick,
Henry, Hofman, Jérôme, Klein, Knoops, Kubla, Lagasse,
Lagneau, Lallemand, le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léo-
nard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mainil, Mme Mayence-
Goossens, MM. Maystadt, J. Michel, L. Michel, Mottard,
Moureaux, Mundeleer, Neven, Nols, Olivier, Onkelinx,
Paque, Pécriaux, Petitjean, Pivin, Poswick, Poulain, Poul-
let, Santkin, Mme Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux,
Thys, Tilquin, Tomas, Toussainr, Urbain, Vaes, Vanden-
haute, Van der Biest, Walry, Wathelet, Wauthy Winkel,
Wintgens et Ylieff.

INTERPELLATION DE MME SPAAK A M. MONFILS,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, SUR
«LE DEVELOPPEMENT A DONNER AU MECE-
NAT, PARTICULIEREMENT DANS LE
DOMAINE DU THEATRE ET DES ARTS, A
L'AIDE DE L'ASSOCIATION PROMETHEA"

M. le Président. - La parole est à Mme Spaak.

Mme Spaak. - Monsieur h: Président, c'est un
numéro d'Eur-info, bulletin mensuel du bureau de presse
pour la Belgique de la Commission des Communautés
européennes, consacré au mécénat, qUi a susCIté mon
intérêt et cette intervention.

Vous savez sans doute que du 12 au lS novemhre,
Cannes a accueilli le premier Salon international du mécé-
nat et du sponsoring. Cet événement marque par ]ui-
même une évolution très profonde de l'idée qu'on se
faisait jusque très récemment des rapports sociétés
privées-Etat en ce qui concerne la participation à ]a pro-
motion culturelle. L'hebdomadaire Le Vif-L'Express y a
consacré un article très fouillé.

Je voudrais régler un aspect linguistique du problème,
c'est-à~dire ]e choix entre les termes mécénat et sponso-
ring. j'ai ]e sentiment que le terme mécénat recouvre
entièrement le terme sponsoring et j'emploierai le premier
tout au long de mon intervention.

M. Bertouille, minisrre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Moi aussi.

Mme Spaak.
-

Entendu, monsieur ]e ministre, cc
phénomène prend depuis quelques années une dimension
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nouvelle. Après avoir, dans un premier temps, investi et
saturé le domaine du sport, la culture est aujourd'hui
l'objet de l'intérét des entreprises. Qui pourrait s'en
p]aindre!

A vant la guerre déjà un collaborateur du président
Roosevelt suggérait que « aucun pouvoir même omnipo-
tent, qu'il soit fondé sur la force ou sur l'argent, ne peut
se passer d'un minimum de justice, qui fait sa légitimité ».
Et c'est bien celle-ci que recherchent les mécènes d'en-
trepnses.

Dans un volumineux rapport - 785 pages, 43 rédac-
teurs

-
qu'il a remis en octobre au gouvernement fran-

çais, Alain-Dominique Perrin, PDG de Cartier, dit à un

demi-siècle de distance, la même chose: "L'entreprise
veut s'intégrer à son environnement pour assurer la légiti-
mité indispensable à son essor."

Et Voltaire déjà écrivait «si l'on donne, c'est que l'on
a quelque chose à se faire pardonner" prévoyanr ainsi
l'action des fabricants de cigarettes et d'alcool qui, inter-
dits de publicité sur cerrains médias, ont trouvé dans le
mécénat un exécutoire" moral)} qui leur a permis de

contourner la loi. Une fois de plus, réjouissons-nous!

Dans une deuxième partie de mon intervention, je
voudrais esquisser, grâce aux informations européennes,
]e rableau de l'organisation du mécénat dans quclques-
uns des pa ys de la CEE.

En Grande-Bretagne, line association privée ABSA
Association for business sfJOnsoring of the arts regroupe
les mécènes d'entreprises. Créée avec des moyens modes-
tes, ]'ABSA gère pour ]e compte du ministère des Arts
une action gouvernementale stimulant ]e mécénat privé.

L'association public-privé donne en Grande-Bretagne
d'excellents résultats, une participation publique générant
line participation privée beaucoup plus importante.

En France, le général de Gaulle a créé la « Fondarion
de France» qui gère les dons privés de toute provenance.
Malgré l'appui J'André Malraux, prestigieux ministre de
la Culture, cerre grande institution n'est pas parvenue à
prendre réellemenr son essor.

Fut créée ensuite, il y a six ans, l'Association pour
le développement du mécénat industriel et commercial,
l'Admical, indépendante du secteur public mais roujours
sans résultat probant. En 1985, Admical reconnaissait
comme légitime l'intérêt que l'Etat porte au mécénat.

L'Ita]ie se caractérise par un mécénat extrêmement
actif, imaginatif et qui s'adapte remarquablement aux
réalités géographiques et politiques.

Au début des années 1980, le gouvernement a adopté
une législation du type «incitanrs fiscaux ", rendant le
mécénat attractif pour les entreprises.

A Venise, la ville prend en charge les musées commu-
naux, dont le Palais des Doges. Vaste entreprise! La
biennale qui concerne à la fois l'art, l'architecture et k
cinéma créée à l'initiative de la vi1lc est devenue une
institution indépendante bénéficiant des subsides de
l'Etat.

Le privé et ]'Etat joignent leurs efforts pour la fonda-
tion Cini et la fondation Gugenheim, celle-ci fortement
aidée par un musée de New York dont clle est considérée
comme une division. Il y a enfin la sociétl~ Palaao Grassi
dont l'unique actionnatre est Fiar et qui est la seule
association ne bénéficiant pas de l'aide de 1'F.rat.

Une conversation avec ..\1. Agnelli, patron de Fiat, m'a
l:chirl'c sur ses conceptions du mécénat: une entreprise de



la taille de Fiat préfère se passer de mure aide chaque
fois que cela est possible pour des raisons de rapidité,
d'efficacité et parce que hat possède des moyens lui
permettant d'engager les meilleurs experrs du monde. La
restauration du palais Grassi et l'organisation de l'exposi-
tion «Fururismi Fururismo» sont des preuves éclarantes
de réussites.

Par contre, toujours de l'avis de Mr. Agnelli, l'appui
de la municipalité ou de la région pour des actions plus
ponctuelles, telle l'organisation d'expositions ou de la
biennale lui paraît indispensable.

En RFA un exemple de collaboration réussie entre le
public et le privé est à retenir. A Cologne, vient d'être
mauguré un musee très important dont l'hisroire est
pleine d'enseignement.

Une donation privée de M. Walraf, en 1824, d'une
collection exceptionnelle comprenant 1 600 peintures, 521
manuscrits, 45 000 pages de dessins, 124 sculptures anti-
ques a été faite à la ville il la condition qu'elle construise
un musée et nomme un conservateur.

Cologne ne disposant pas des moyens nécessaires, un
autre mécène, M. Richartz, offre la somme nécessaire.

Entre-temps, les colkctions sont complétées par d'au-
tres donations. La ville choisit, entreprend et achève la
construction d'un musée qui, inauguré au déhut septem-
bre, prend place parmi les plus importants d'Europe.

L'exemple de Cologne montre bien ce que permet une
bonne collaboration entre l'initiative privée, le mécénat et
ks pouvoirs publics. F.n cc qui concerne la Communauré
française, je voudrais, monsieur le ministre, émettre deux
remarques.

Tout d'abord, isolément, aucune entreprise dans
norre pays n'est assez puissante pour entreprendre un
projet, même de moyenne importance. L'aide du secteur
public, à condition qu'elle soit efficace et rapide, peut lui
apporter la dimension qui manque: (ollaboration ave(
les experts des musées, les directeurs de théâtre, opéra,
etc. et, éventuellement des contacts avec des experts étran-
gers.

J'en viens à ma deuxième remarque. Je pense qu'i!
faut prendre garde à ce que la part croissante, à la
limite exclusive, de l'intervention des entreprises dans le
financement des arts conduise à privilégier des valeurs
sûres. Il est dans la nature du mécénat d'entreprise de
chercher à arracher son nom aux activités bénéficiant de
la plus large diffusion. Or, chacun le sait, les expressions
artistiques les plus novatrices ne sont pas celles qui arri-
rent les plus larges audiences.

En effet, J'entreprise aura deux objectifs qu'on peut
parfaitement comprendre:

1) La justification des dépenses devant la direction et
les représentants du personnel ne peut être fondée que
sur les retombées médiatiques de J'action entreprise;

2) Un autre objectif est la sensibilisation du personnel

à ce type d'action. Celui-ci risque de« passer à cÔté" d'une
expérience novatrice et de considérer celle-ci comme un
caprice du patron. Cc fait est illusrré par la politique
de «Jobnson-France » qui organise chaque année une
exposition de sculptures monumentales et qui fait voter
le personnel pour cboisir la sculprun.: qUI restera dans
l'entreprise.

Le rôle des pouvoirs publics reste donc essentiel. Jean
Hoet, conservateur au Musée d'art moderne de Gand,
souligne dans son entretÎen avec Eur-lnfor: «C'est aux
pouvoirs publics qu'incombe le rôle correcteur de la

nécessité de rentabilité immédiate. Cc sont les pouvoirs
publi s qui doivenr donner des bourses aux jeunes artis-
ties, notamment en cc qui concerne les voyages il
l'étranger. »

Pour Jean Hoet, l'idéal serait l'existence d'une sym-
biose entre les commanditaires privés, l'Etat, les conserva-
teurs de musées, les experts de l'art.

Vous aurez sans doute compris, monsieur le ministre,
que le but de cette trop longue intervention esr de connaî-

tre votre philosophie en cc qui concerne la Communauté
française. Un instrument existe, créé par l'Exécutif précé-
dent, «Promethea» qui doit «inciter Jes entreprises à
participer aux efforts culturels de la Communauté ».

Des contacts très importants me permettent de penser
que cc qu'on désigne généralement sous le vocabk de
« prix" serait favorable il ce type de collaboration et nous

sommes prêts à en discuter les modalités.

Il serait désolant que nous manquions une telle occa-
sion qui s'inscrir parfairement, comme j'ai tenté de le
développer, dans une œndancc qui dépasse largement nos
fronrières. (Applaudissements sur tous les bancs).

M. le Président. ~ La parole est à M. Bertouille,
ministre-membre de l'Exécutif qui répond au nom du

ministre-président.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. ~ Monsieur le Président, il est
assez rare, lorsqu'un ministre est interpellé, que ('interpel-
lateur, s'il n'appartient pas à la majorité, soit applaudi
par tous les membres présenrs y compris par le ministre
interpellé ou celui qui doit répondre en son nom.

Je veux, il cette tribune, rendre hommage à Mme
Spaak qui a apporté une remarquable contribution à

l'information de l'Exécutif dans le domaine du mécénat.

Dans un premier temps, je me bornerai à répondre,
madame, à votre souci d'information sur les activités et
les projets de l'ASBL Promethea. Puis, je me permetrrai
aussi de vous livrer quelques réflexions sur les exemples
que vous avez cités à cette rribune, en me référant à mes

activités ,uuérieures où j'étais chargé des établissements
bicommunautaires à Bruxelles dans le domaine artistique.

Vous avez cité Venise. On pourrait citer aussi des
villes belges qui apportent une contribution au développe-
ment des arts et de la culture.

En ce qui concerne Promethea en
]

986, .1,5 millions
ont été versés il cette ASBL pour assurer le traitement
de l'administrateur délégué, M. Huisman, ses frais de
déplacement et de secrétariat et pour lui permettre de
prendre les contacts nécessaires pour lancer les activités
de Prometbea. Deux projers ont été retenus par le conseil
d'administration le 31 octobre 1986. D'abord sur propo-
sition de la commune de Saint-Gilles, M. Huisman aura
la mÎssion de développer les activités culturelles de cette
commune en relançant le théâtre du Parvis. Celui-ci
deviendrait un centre de développement entre le théâtre
et les instirutions d'enseignement primaire et secondaire
de la Communauté française. D'autre part, ce théâtre

accueillerait les meilleurs spectacles produits par de jeunes
troupes professionnelles de la Communauté française.

Le deuxième projet s'inscrir dans le cadre de proposi-
tions de la Communauté européenne.

La CEE prend une initiative de promotion du théâtre
dans la Communauré européenne. Les aspects de cette
initiative sont les suivants:
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-
Réunion à Bruxelles des personnalités éminences

du théâtre de tous les pays de la CommunaUTé;

- Arrribution de distinctions marquances dans la
CommunaUTé, suivant en cela l'exemple des" Oscars"
aux Etats-Unis, et pour la première fois remises à la
dôture du festival de Taormine de 1987;

- Réalisation d'un festival inrernational europb:n
qui aurait lieu pour la première fois en juin ou juillet
1987 à Bruxelles;

- Recherche de nouvelles formules de coproduc~
tions entre les grands théâtres européens.

Incontestablement ces projets demandt:ront un apporr
important du mécénat; des contacts sont pris

'-1
cc sujLt

par M. Huisman.

Je ne voudrais pas quitter cctte tribune sans apporter
également ma petite contriburion a l'action imporrante
qui est menée dans ce domaine car j'ai été le témoin
privilégié de ce que fait le mécénat en Belgique, lorsque
j'étais ministre de l'Education nationale, notammmem il
l'occasion de la réouverture du Musée d'art moderne. A
cette occasion, un mécénat importam s'est manifesté dans
notre pays; on peut il: mettre en évidence et le remercier.

Vous avez cité la ville de Venise et la contribution
importante de sa municipalité à tout cc qui est réalisé en
matière d'an et de culture. En Belgique, on cite souvent
Bruges comme {< la Venise du Nord". Bruges, en relation
avec Tournai, vous le savel., est à l'origine de nombreuses
activités culturelles, échanges de jeunes, notamment a
l'occasion d'échanges linguistiques.

Je puis vous dire que la ville de Tournai accorde un
important appui et connaît également un mécénat non
négligeable pour l'organisation Je ses biennales du livre
religieux; il y a aussi les expositions de la tapisserie de la
Communauté française et des musées qui se créent.

Nous n'avons pas à rougir sur le territoire de notre
CommunaUTé des acquis de la culture et le mécénat s'y
manifesrc en de nombreuses circonstan!.Ts../e pense égaIe-
ment à l'Œuvre nationale bel~e du cancer qui ne pourrait
être ce qu'elle est avec le seul modeste soutien de ta
Communauté et qui bénéficie, elle aussi, d'un mécénat
très Important.

Je vous remercie en tout cas de la contribution que
vous avez apportée au mécénat dans le domaine des arts.

M. le Président. - La parole est il Mme Spaak.

Mme. Spaak. - Monsieur le Président, monsieur le
ministre, je vous remercie de la réponse que vous venez
de faire mais je constate, d'après la partic que vous avez

lue et qui a été rédigée, sans doute, par les services de
M. Monfils, que depuis plus de treize mois qu'exisre la
société Promethca, deux des projets que vous citez. ont
été présentés à l'instigation de la Commission des Com~
munautés européennes. Si !.THe-ci n'avait pas présenté ces
projets, l'activité de Promethca aurait été réduite à sa
plus simple expression!

Je sais qu'on n'interroge pas un ministre sur ses
intentions. Nous connaissons le passé. J'aurais voulu
que M. Monfils, par votre entremise, nous dise ce qu'il
compte, à partir de maintenant, bire de cet instrument
qui existe et qui, jusqu'à présent, n'a pas fonctionné

d'une manière suffisante. C'était là tout lc sens de mon
intervention.

Je vous remercie encore des détails que vous nOllS :Ivez
donnés sur la part que certaines Illunicip<llltés prennent :l
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l'entreprise de mécénat. Tout cela me paraît excellent.
Cependant, sur les activirés futures de Promethea

- ce
n'est pas de votre responsabilité bien sûr!

-
je n'ai aucun

éclaircissement.

M. Vandenhaute, vice-président,
prend la présidence de rassemblée.

M. le Président. - La parole est à M. Bertouille,
ministre-memhre de l'ExécUTif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur le Président, je

propose à Mme Spaak d'interroger à nouveau mon collè-
gue dans le cadre de la discussion du budget qui aura lieu

au cours de ce mois de décembre.

M. le Président. - L'incident est clos.

INTERPELLATION DE M. EERDEKENS A M. BER-
TOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES, SUR
«LES MESURES PRISES ET A PRENDRE PAR LA
COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQUE EN
RAISON DE L'EXTENSION DU SIDA"

M. le Président.
-

La parole est à M. Eerdekens pour
développer son interpellation.

M. Eerdekens.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues. Le sida est effectivement une
question préoccupante.

Les journaux, les radios, les télévisions, ont fait écho,
ces dernières semaines, à l'ampleur que prend ce qu'on
peut appeler une épidémie.

Personnellement, j'ai été sensibilisé à cette question,
Uil peu par hasard, parce qu'il se trouvait, dans la région
que j'habite, une communauté s'occupant de toxicomanes

dont il apparaissait que 52 p.c. des membres, au mois
d'avril, étaient porteurs sains du VÎrus du sida.

Depuis, le phénomène a, en Belgique en tout cas,
pris une dimension par un certain nombre d'événements
médiatiques. Je pense notamment à l'émission que la
RTBF a consacrée avec Paul Damblon, à cette question
importante. Je songe également à l'émission de ce jour,
entre 11 heures et midi, de la R

TB'"
radio. Je pense enfin

a tous \es articles qui ont été publiés dans les quotidiens,
les hebdomadaires, Le Vif/l'Express, etc.

Un autre élément d'information me semble impor-
tant: il s'agit du dossier publié par le CEDIF, dossier très
préoccupant.

Lise Thiry, que vous connaissez bien, un chercheur
Je qualité exceptIOnnelle, a préfacé le dossier du CEDIF.
Elle a tenu des propos qui ne sont pas alarmistes mais
qui som le refiet du sérieux que pose le problème du sida.

Voici quelques extrairs de l'introduction de Lise Thiry
que je crois bien faire de rappeler:

"Or, le sida n'était pas seulement une alerte, c'est une
marée qui monte lentement sans que rien n'annonce le
reflux. Lorsque le virus circule beaucoup dans un pays,

il peut atteindre des individus dont la vie sexuelle n'est
pas particulièremem dispersée. C'est déjà le cas dans
cerrains pays d'Afrique. C'est, depuis 1985, le cas aux



Etats-Unis, où la maladie n'est plus cantonnée parmi les
groupes à risques définis au début.

En 1985, à New York, le sida était la première cause
de mortalité chez les hommes de 30 à 39 ans et la deuxi~me
cause de mortalité chez les femmes de 30 à 34 ans.
Toujours à New York, l'espérance de vie d'un homme
de 1S à 65 ans est diminuée de 10 p.c. à cause du sida."

Voilà en quels termes d'exprimait Lise Thiry.

Je dois dire que le mt:me rappon du CF.DIF faisait
écho aux propos du Dr Clumeck qui dirige le secteur des
maladies infectieuses à l'hôpital Saint-Pierre de Bruxelles.
Dans un rapport, il faisait référence à la sicuation aux
Etats-Unis. Il citait des chiffres effrayants. D'après ccux-
ci, il y aura aux Etats-Unis, dans cinq ans, 270000 cas
de sida. Le nombre cumulatif de décès sera de 179000
dont 54 000 pour la seule année 1991, soit un chiffre égal
au nombre total de morts américains au Viêt~nam.

Le Dr Clumeck fair écho aussi au fait que, dans les
cinq années qui viennent, le sida sera l'une des causes
principales de mortalité et qu'il mourra du sida plus de
gens qu'il n'en meun d'accidents de la route. En la
circonstance, il cite les (:hiffres publiés par les Américains,
plus précisément à Atlanta.

Ces propos effraient manifestement. Après avoir lu
l'article de l'hebdomadaire Le Soir Illustré, après avoir
parcouru Le VifIL'Express, après avoir découvert un
article extrêmement préoccupant publié il y a une quin-
zaine de jours dans le NouveL Observateur, j'ai tenu
personnellement à rencontrer M. Clumeck et à obtenir
son sentiment, son appréciation sur le probleme. Pour
lui, effectivement, la question est préoccupante. Faute de
rrouver le remède à cette maladie, Ii est incontestable que
de nombreuses personnes sont appelées, non seulement à
l'étranger mais aussi en Belgique, à mourir du sida.

.le pense que l'avis du Dr Clumeck est intéressant. Sa
notoriété est telle que le secrétariat d'Etar à la Santé
publique et à la Famille transmettait, le 19 mars 1986,
sous la sIgnature du directeur général, line note d'infor-
mation au corps médical. Dans celle-ci, le secrétariat
d'Etat à la Santé publique signalait que le Dr Clumeck,
chef de service des maladies infectieuses de l'hôpital Saint-
Pierre à Bruxelles, est une référence et qu'il organise
des séminaires d'information. Par conséquent, le corps
médical peut le contacter s'il estime devoir bénéficier
d'une information à ce sujet.

Outre le fait quc cette note révèle la notoriété des
rravaux du Dr Clumeck, elle fait aussi écho a une préoccu-
pation extrêmemem imporrame en matil-fl' de vaccina-
tion. C'est ainsi que le directeur général au secrétanat
d'Etat à la Samé publique, M. Dcfoy, explique que la
vaccination des porteurs sains du virus du sida pose des
problèmes préoccupants. Voici quelques extraits de sa
noce:

« La vaccination des personnes atteintes ou menacées
d'immuno-dépression au moyen de vaccins vivants pose
problème, car, en effet, ce vaccin peut provoquer un réveil
qui produira une évolution de la simple séropositivIté

vers un stade termina! du sida. Ce qui veut dire que, chez
les sujets qui som porreurs sains du virus, un vaccin pour
tout autre chose que le sida, par exemple un vaccin contre
la poliomyélite ou contre d'autres maladies peut attiser
le vIrus du sida et provoquer la maladie. Voila qui est
particulilTemem préoccupant.»

Ce rapport révde aussi les insuffisances de moyens
dont dIspose la Belgique en matilTe de déclaration de
cette maladie. Le secrétariat d'Etat ;1 1;1Santé a sugglTé

aux médecins d'élaborer un questionnaire et de le remplir
avec beaucoup de prudence vu le respect du secret médi-
cal. Il acrire l'attention des médecins sur le fait que le
sida n'est actuellement pas une maladie à déclaration
obllgawirc.

La note de M. Defoy rappelle les différents textes de
loi élaborés au niveau national et qui régissent la matière
des maladies sexuellemem transmissibles ou pestilen-
tielles.

Ce rapport exprime ce que nous savons déjà, a savoir
que les cas d'infections par le virus du sida ne som

actuellement visés par aucun de ces textes légaux et
réglemenraires. Il est donc exclu d'imposer une déclara-
tion quelconque à faire par un médeÔn confronté au
virus.

Voilà ce que j'ai découvert en parcourant cette note
de la Santé publique et de nombreuses revues de presse.

.le ne suis cependant pas du tout rassuré, après avoir écrit
à Mme Demees[Cr pour lui faire part de mes préoccupa-
tions et après avoir reçu, de sa part, une réponse dans les
termes suivants: «Le sida ne figure pas parmi les maladies
transmissibles à déclaration obligatoire. Le mode de
transmission de cette affection est bien conllU: aucun
traItement n'est pour le moment disponible. Les seules
mesures efficaces pour enrayer la propagation de cette
,1ffection relèvent d'une prévention bien comprise.
Aucune autre mesure ne doit être envisagée.»

Mme le secrétaire d'Etat renvoie ainsi la balle dans
le camp de la Communauté française puisque, par les lois
de régionalisation, les problèmes de prévention sont de
la compétence de la Communauté, même si les problèmes
des soins proprement dits, sont, eux, de la compétence
du national.

Dois-je vous dire que tout et.'la m'effraie quelque peu?
En effer, le sida n'a pas de frontières. Cette maladie existe
partout dans le monde. On la découvre aussi en Belgique.

Je crains qu'elle puisse peur-être se propager avec quelque
facilité chez nous, dans le dédale institutionnel qui esr le
nôtre cr dans les absurdes conflits de compétC11ce que
nous connaissons. En effet, sc pose la question de savoir
qui doir faire quoi, alors que manifestemcnr, il convient

de s'atteler tous à la tâche qui consiste à vouloir faire
échec à J'extension de la maladie.

Incontestablement, le problème est planétaire. Le
journal Le Monde du 29 novemhre 1986 faisait état d'une
mobilisation nationale en rrance.

En effet, Mme Barsacq, ministre de la Santé, a déclaré
que 1987 serait l'année de la lutte contre le sida. Ft

Mme Barsacq de s'exprimer dans ces termes: "C'est une
véritable course contre la montre que nous engageons et
que nous devons gagner. C'est ainsi qu'en France, la Santé
publique envisage tout un train de mesures: d'abord, la

création d'une fondation avec fonds publics et fonds
privés, cn vue de créer un centre de recherche et de
soins.» En Belgique, ces problèmes relèvent plutôt de la
compétence du national.

D'autre parr, Mme Barsacq insiste sur la nécessité

J'utle collaboration internationale et d'une coopération
entre la France et les Ftats-Unis notamment. Nous savons
que la Belgique esr un pays parriculièremenr sensible.

Nous recevons beaucoup d'Africains, d'Américains et des
gens de presque wus les pays du monde qui nous amènent
cc VIruS. Il me paraît cependant difficile de les empêcher
J't:nrrcr chez nous. Il est même impossible, sur le plan
humanitaire, d'imposer à routes les personnes entrant en
Belgique de justifier qu'elks ne sont pas porteurs du virus
du siJ;1.
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Néanmoins, une collahoration internationale s'im-
pose pour mettre en commun les recherches, ]es résultats
et suttout les moyens de prévention dans le respect des
droits de chacun.

En France également, on attire l'attention sur la néces-
sité, dès 1987, d'informer]a population et d'organiser des
dépistages systématiques.

Il faut, dit Mme Barsacq, que chacun connaisse désor-
mais les modes de transmission de la maladie et les
précautions élémentaires à prendre.

En ce qui concerne le dépistage
-"

dit-die
-"

le
gouvernement envisage de rembourser tous les tests pour
qu'il n'en coûte strictement rien à cdlcs et ceux qui
souhaitent vérifier s'ils ne sont pas porteurs de la maladie.

Le journal Le Monde titre qu'une mobilisation natio-
nale sera faite en France en ce qui concerne ce problème.

Le Figaro du 28 novembre 1986 contient également
un titre éloquent: «Un combat proclamé grande cause
nationale en 1987 contre le sida: une croisade planétaire. »

Cenes, il est peut-être ambitieux de parler de croisade
planétaire, mais cela situe bien l'importance de ce pro-
blème qui dépasse les frontières de notre Communauté
française de Beigique.

Je voudrais vous demander ce que compte faire norre
Exécutif, ce que fera la Communauté française dans les
semaines et les mois à venir puisqu'il s'agit d'une véritable
course contre la montre.

II vous appartient d'en décider mais je crois important
que le sida figure parmi les maladies à déclaration obliga-

roire. De deux choses l'une. Ou bien on peut estimer quc
cela serait heurtant et contrarierait certains principes en
matière de droit de l'homme. Alors, pourquoi maimenir
ces ]égislations qui prévoient qu'actuellement des mala-
dies, inoffensives parce qu'on peut les guérir, som des
maladies à déclaration ob]igatoire? Ou bien, il faut sup-
primer ces lois en les considérant comme dépassées ou
rour à fait inadéquates.

Si tel n'est pas ]e cas, les légis]ations concernées doi-
vent être complétées et le sida doit figurer parmi ces
maladies à déclaration obligatoire. A mon estime, cela ne
peut en rien contrarier les droits de l'homme ni contrarier
le secret médical. Personne ne s'est jamais plainr - ou
pratiquement jamais -

que la syphillisfigure dans la
liste des maladies à déclaration obligatoire. Cela consti-
tuerait une première mesure, insuffisante j'en conviens.

La seconde mesure à envisager, c'est l'information. Il
faut, à mon avis, qu'elle soit faite tous azimurs, notam-
ment dans les écoles et dans les milieux à risque. Il ne
faut pas cacher aux jeunes la gravité de ce prohl.:me,
qu'ils considèrent souvent d'ailleurs comme celui des
autres; ils estiment que cela ne les concerne pas, alors
que cc problème existe au même titre que la roxicomanie.

Pour informer, il faur des moyens financiers et des
moyens humains. 1] faut disposer d'équipes de spécialistes
prêts à se rendre partout dans ]a Communauré française
pour prêcher la bonne parole et recommander les mesures
élémentaires de sagesse en la matière.

Un bourgmestre de ]a Région hruxelloise estimait-
je suppose qu'il ne p]aisanrait pas

- qu'il serait peut-
être utile de favoriser la diffusion de certains moyens
conrraceptifs ayanr une utilité en matière de lutte contre
le sida. A mon estime, il pourrait aussi être utile d'organi-
ser des dépistages systématiques pour ceux qui veulent
s'y soumettre. JI ne peut être question, en effet, d'imposer
un dépistage à toute la population. Cette mesure serait
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inadmissible et trop coûteuse. Mais, je crois qu'il faut
permettre aux populations à risque que sont les drogués,
les homosexuels, les prostitués des deux sexes, les person-
nes ayant une vic sexuelle fort active, de se soumettre à
un dépistage dans des conditions de discrétion absolue,
dépistages qui pourraient êrre organisés dans chaque
municipalité de ]a Communauté française de Belgique.
De telles opérations se pratiquent pour le cancer tant en
Wallonie qu'à Bruxelles, avec l'aide des provinces et des
communes. Elles donnent des résultats surprenants et
permerrent de sauver des personnes qui, si la possibilité
du dépistage ne leur avait pas été offerte, ne se seraienr
pas fait soigner à temps.

Est-ce vraiment demander l'impossible pour une
maladie aussi inquiétante que le sida, que d'organiser des
dépistages dans le genre de ceux du cancer? Il faudrait
en outre que ces tests soient gratuits, comme ce sera le
cas en France.

Le dépistage doit être organisé dans les municipalités
avec l'aide de ces dernières. Des locaux en vue de prati-
quer cette opération doivent être mis à la disposition de

ceux qui ]e souhaitent. Ce dépistage doit être pratiqué
par des personnes susceptibles de garantir la discrétion

absolue et ]e respect du secret professionnel. N'oublions
pas que ceux et celles qui pcnsenr être atteints du sida

n'osent peut-être pas s'adresser à leur médecin de crainte
qu'il diagnostique cetre maladie sexuellement transmissi-
hie au sujet de laquelle existe roujours un rabou.

Je suis convaincu que la Communauté française de
Belgique doit prendre à bras le corps ce problème qui, loin

d'être fanraisiste, risque de devenir un grave problème de
société dans les années à venir si aucune solution n'est
trouvée. Pour nous persuader de cette nécessité, voyons
les campagnes menées aux Etats-Unis où, à cerrain
moment, a régné une sorte d'hystérie au sujet du sida. Il
Lmt voir ce qui se passe ailleurs, ]à où le proh]ème est
davantage préoccupant, parce que le sida y est apparu
avanr la Belgique.

Il faut sc rendre compte de l'état d'esprit des popula-
tions dans ces pays, en particulier dam; certains Etats des
Etats-Unis, afin de faire chez nous ce qui doit être fait,
soit une bonne prévention afin d'éviter dans la mesure
du possible la contamination. En effet, jusqu'à présent,
]e traitement consiste uniquement à atténuer les douleurs
en attendanr l'issue qui, dans l'état actuel des connais-

sances médicales, est toujours fatale pour les porteurs du
sida arrivés à la phase 4 de la maladie.

Il ne peut y avoir de dérobades: le problème est dans
nos murs et ]a Communauté française doit le prendre en
main et doit mener une politique. de prévention efficace
sur tous les tableaux. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. BtTtOuille,
ministre-membre de l'Exécurif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de ]'F.nseignement
et des Classes moyennes.

-
Monsieur]e Président, avant

de répondre plus précisément à l'interpellation de M. Eer-
dekens, je voudrais vous dresser un tableau des connais-
sances actuelles en matière de sida, notamment pour ce
qUI concerne sa cause, ses manifestations, ses modes de

transmission et son épidémiologie.

En ]981,]e Centre américain de contrÔle des maladies
identifiait les premiers cas d'une nouvelle maladie mor-
telle: le syndrome d'immunodéficlence acquise, en
abrégé, le sida.



Les victimes de cerre maladie succombaient à diverses
infections et tumeurs malignes peu fréquentes, comme la
prreumonie due à un protozoaire parasite, le pneumocys-
tis carin;i, des méningites d'origine parasitaire ou mycoti-
que et des cancers des vaisseaux sanguins appelés sarco-

mes de Kaposi. En fait, ces infections ou ces cancers
avaient déjà été observés auparavant chez des individus
dont la défense immunitaire avait été affaiblie soit par
une chimiothérapie anticancéreuse soit par un traitement
immunosuppresseur au moment d'une transplantation
d'organe.

Le sida semble donc tuer ses victimes en détruisant
leur système immunitaire.

La compréhension des mécanismes du sida s'est déve-
loppée aussi rapidement que la maladie clic-même.

Vous avez parlé d'articles parus dans Le Monde, Le
Figaro, le Figaro magazine oÙ on peut lire des déclarations
de Luc Montagnier de l'Institut Pasteur à Paris et Robert
Gallo de l'Institur américain du cancer qui ont indépen-
damment identifié en ]983 ct 1984 l'agent responsable du
sida. C'est un virus appartenant au groupe des rétrovirus
que les Français ont appelé LA V et les Américains HTL V-

III ct qu'il convient d'appeler maintenant HIV.

L'effondrement total des défenses immunitaires chez
les victimes du sida résulte de l'infection et de la destruc-
tion par le virus des lymphocytes T4. Ces lymphocytes
T4 sont des globules blancs qui jouent un rôle fondamen-

tal dans les défenses de l'organisme contre l'infection.

C'est à eux qu'il revient de commander à d'autres sortes
de globules blancs la production d'anticorps, la destruc-
tion et la phagocyrose des agents infectieux et parasitaires.

La possibilité rechnique de mettre en évidence dans
le sang des anticorps dirigés contre le virus a été d'une
grande utilité pour le dépistage des porteurs du virus et
pour l'étude épidémiologique de la maladie.

On a pu ainsi, par des tests rétrospectifs sur des
prélèvements sanguins, situer le début de l'épidémie vers
1975 parmi les homosexue!s américains et vers 1970 dans
les populations d'Afrique ccntrale. Il a, de plus, été possi-
ble de démontrer que seulement 20 p.c. des personnes
infectées par le vitus développaient le spectre complet et
morte! de la maladie, et cela de deux à cinq ans après le
contact infectant.

Plus de 50 p.c. des patients porteurs du virus restem
complètement asymptomatiques pendant des périodes
prolongées, et peur-être même difinirivement pour cer-
tains d'entre eux. Ils constituent cependant un groupe de
porteurs sains susceptibles de répandre le virus.

Depuis l'identification de la maladie en 1981, diverses
populations ont été décrites comme particulièrement
exposées aux risques de l'infection par le virus. 11 s'agit
des homosexuels masculins, des toxicomanes utilisant la
voie intraveineuse, des receveurs de transfusions multiples
et de produits sanguins, principalemenr les hémophiles.

De plus, la ttansmission du virus a été démontrée à
des partenaires hérérosexuels de patients atteints de sida
et aux enfants nés de mère atteinte de la maladie, princi-
palemenr des héroïnomanes. Enfin, un réservoir de virus
semble exister en Afrique c~ntrale et en Haïti. La trans-
mission du virus peut donc se faire par le sang. C'est amsi
que suivant les régions, jusqu'à 67 p.c. des hémophiles
qui reçoivent fréquemment des facteurs plasmatiques de

la coagulation sont porreurs du virus.

Parmi les donneurs de sang, la fréquence des patients
sains porteurs du virus est très variable suivant les
régions: un pour mille à Paris et sur la CÔte d'Azur, mais

trois pour dIx mille dans le Nord de la France. Cette
modalité de transmission par les transfusions devrait dis-
paraître dans notre pays, dans la mesure où les donneurs
Je sang sonr actuellement contrôlés par des tests sanguins
appropriés.

Le personnel soignant, médecins, infirmieres, techni-
ciens de laboratoire, comme dans le cas de l'hépatite E,
parce qu'ils manipulent le sang des patients et les aiguilles
ou le matériel chirurgical contanimé par du sang, peuvent
égalemenr constituer un groupe il risque.

Aux Etats-Unis, sur 1 758 travailleurs de la santé qui
ont été examinés, 26 étaient porteurs du virus, mais il
faut relever que 23 faisaienr partie des groupes il risque
traditionnels. Pour les 3 autres, seul un cas semble indiscu-
tablement lié à une blessure accidentelle par une aiguille
çontaminée. Cependant, deux ans après la contamination,
la personne en question ne présente aucun signe de la
maladie et les culrures du virus se sont négativées dans
le sang.

La principale modalÜé de transmission de la maladie
est le contan sexuel intime, homosexuel ou hétérosexuel.

l.e virus a été mis en évidence dans le sperme er dans
le sang des menstruations.

La transmission est plus fréquente dans les pratiques
homosexuelles, probablement par la plus grande variété
des partenaires mais aussi, semble-t-il, parce que la prati-
que de la sodomie favorise la transmission du virus en

raison de la fragilité de la muqueuse rectale.

La fréquence élevée chez les toxicomanes s'explique
par la partage, sans stérilisatIOn, du marériel d'injection

et aussi, sans doute, par la vie en communauté et la
multiplicité des partenaires sexuels qui en résulte.

La prostitution, par la multiplicir~ obligée de parte-
naires inconnus, et aussi par l'usage plus fréquent de la
drogue dans la population des prostiruees, est susceptible
de contribuer :.'tl'extension de la maladie.

L'émergence du sida rapportée Jans les prisons s'ex-
plique par la présence d'internés appartenant au groupe

à risque comme les toxicomanes, associée aux pratiques
homosexuelles.

L'épidémie se répand actuellement en Afrique, au
déparr du foyer ccnrreafricain.

La presse citi: les chiffres effrayanrs de 5 mi1lions
d'Afric1ins porteurs du virus de sida. La transmission,
en Afrique, semble princlpalemenr hétérosexuelle, car la
proportion de femmes atteintes y est aussi élevée que celle
des hommes, cc qui l"lèw le taux de contamination des
nouveaux-nés.

En Haïti, la transmission semble facilitée par la tradi-
tion d'admmistrer la plupart des médicaments par voie
intramust:Ulaire en utilisant un matériel mal stérilisé.

Le virus a également été isolé dt: la salive, mais il!'!'y
a pas, à ce jour, de preuve de la transmission pat cerre
vOIe.

Le ris,-!ue de la transmissIon en dehors Je la contami-
nation par le sang et en dehors de contacts sexuels inrimes
semble négligeahlc. En effet, a !'exception des parrenaires
sexuels ou des enfanrs nes de mère infectée, aucun mem-
bre de la famille de 12000 cas de sida analvsés aux Etars.
Unis n'ont développé la maladie. De plus, une étude
récente mt:née chez 101 personnes parrageant la vie
domesrique de JI patients atteinrs de sida, n'a pas démon-

tré la transmission du virus. Pourtant, les contacrs était:nt
relativement intimes puisque les familiers partageaienr
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avec les malades la vaisselle, les objets de rodene, les
sanitaires et parfois mêml: ]a brosse il dents. De plus,
ils embrassaient fréquemment les panents, pour 83 p.e.
d'entre eux sur la joue et pour 17 p.c. d'entre eux sur les
lèvres.

J'en conclus que la maladie se transmet exclusive-
ment, soit par le sang, soit par des contacts sexuels
IIltlmes.

Au 2 septembre 1985, 12932 cas étaient rapportés
aux Etats-Unis et 6481 patients en étaient morts. A ce
jour, i] doit exister quelque 25 000 cas aux Etats-Unis,
mais ce nombre ne donnl: encore aucune idée du nombre
des porteurs asympromatiques du virus. C'est ainsi qu'en
France, pour environ 1 000 cas connus, on estime de
20 000 à 200 000 le nombre de porteurs asymptomatiques.

En 1984, i] y avait aux Etats-Unis 35,9 cas par million
d'habitants avec des pics de 285,7 et 254,7 par million
d'habitants, respectivement il New York et ,\ San Fran-
SISCO.

Fn Europe occidentale, la moyenne varie de quatre il
sept cas par million d'habitants avcc une fréquence plus

élevée au Danemark, en Suisse et en Belgique. Effective-
ment, un relevé arrêté au31 mars 1986 signale un nombre
total de us enregistre en Belgique de 160, ce qui ferait
de la Belgique ]e pays d'Europe avec la fréquence la plus
élevée du sida. En fait, ]a signification réelle de cerre
statistique est altérée par le grand nombre d'étrangers
non résidents originaires d'Afrique cenrrale qui viennent
se faire soigner dans notre pays. I.a distribution des cas,
en résidents et non-résidents et en Belges et étrangers,
donne pour les résidl:nts, 44 cas dont 32 Belges et, pour
les non-résidents, 116 cas dont 12 Belges.

Parmi les résidents, 26 sont des homosexuels mascu-
lins dont un toxicomane par voie inrraveineuse, huit cas
ont eu des comacts avec ]' Afrique centrale, deux cas ont
été ]es partenaires hétérosexuels de patients atteints de

sida, deux cas sont des prostituées africaines et deux cas
sont consécutifs à une transfusion sanguine.

Voila les données objectives dom je dispose et qui

concernent le sida. J'ai cru indispensable de vous les
exposer afin de soutenir mon argumenration en réponse
à la question de M. Eerdekens.

M. Eerdekens signale que les médecins sont pessimis-
tes et rapporte ]a déclaration du Dr C\umeck qui a
l'impression de faire la guerre des eroiles avec les armes
de celle de 1914-1918.

Je crois qu'il convient d'abord de garder bonne
mesure. Le sida a effectivement éte appelé la peste du
xxc siècle. Puis~je vous signaler qu'il n'a fallu que quatre
ans pour que la peste noire, après la description du
premier cas à Marseille en 1347, entraîne ]a mort d'un
tiers de la population d'Europe occidentale, soit 14 mil-
lions de victimes.

M. Moureaux.
-

Vos rékrences historiqucs sont tour
à fait fausses.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enselgnemcnt
et des Classes moyennes. - On est loin du compte avec
nos 32 cas de Belges résidents en Belgique atteims de sida
et cela cinq ans après la description du premier cas aux
Etats-Unis.

M. Cra{é reprend lil présidence de l'dssemhlée

Quant aux moyens dont nous disposons actuellement
pour traiter les patients atteints du sida, ils me semb]enr
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provisoirement tout à fait adéquats. Dois-je vous rappeler
que les équipes médicales de nos grands hôpitaux sont
parfaitement équipées et habituées à trairer les patiems
atteints d'infecrions opportunistes graves par le fait de
rraitements immunosuppresseurs? Comme je vous l'ai
dir, les pathologies exprimées par les patients atteints de
sida ne sont guère différentes. Je reconnais que ces équipes
disposent et devraient continuer à disposer d'un équipe-

ment sophistiqué et d'un encadrement suffisant. Je relève
à cet égard qu'un service d'isolement protecreur pour
immunodéficience a été incorporé dans les services clini-
ques lourds dans un projet de financement de <.:csservices.
Ces services cliniques lourds bénéficieront de modalités
de financement plus favorables.

En ce qui concerne la politique à mener par la Com-
mUlluté fran~aise, j'ai reçu des propositions concrètes
de mon administration et du Conseil communauraire
consultatif dt: prévemion pour ]a santé, aux travaux
duquel panicipent açtivement deux médecins que vous
avez cités dans votre interpellation, le Dr Lise Thiry et
également le Dr Nathan Clumeck.

Mon administration me propose de proclamer le sida
maladie transmissible à déclaration obligatoire. Là, il
faudrait aussi faire toute la lumière en ce qui concerne
les compétences. Une communauté pourrait-elle rendre
le sida maladie à déclaration obligaroire sans que l'autre
communauré le fasse? Il y a ]à incontestablemem matière
Ù examen. Faut-il accepter tout simplement que la décla-
ration obligaroire fasse parrie de ]a prophylaxie pour

considérer que c'est une matière communauraire?

j'ajouterai d'ailleurs que l'Organisation mondiale de
la sanré ne propose pas de rendre le sida à déclaration
obligatoire. j'ai les conclusions de la 39c assemblée mon-
diale de]a santé d'avril 1986 et de la 36C session du bureau
réglOna] de l'Europe de septembre 1986. Il n'y a pas de
proposition de rendre Je sida à déclaration obligatoire.

j'en reviens à la proposition de mon administration.
Elle argumente que dans un Etat de droit le sida ne peut
être légalement ignoré sous peine de rendre cette maladie
transmissible incontrôlable et incontrôlée par les pouvoirs
publics, que l'obligation de déclarer obligatoirement une
maladie a été la seule base juridique qui a rendu possible
la prophylaxie réelle des maladies transmissibles, notam-
ment l'éradication de la variole et de la poliomyélite et
qu'enfin, ta déclaration obligatoire est la seule manière
d'obtenir des données épidémiologiques fiables indispen-
sables à l'évaluation de l'action à mener.

A l'opposé de cet avis de mon administration, le
Conseil communautaire consultatif de prévention à la
santé, - dont vous connaissez la composition - a estimé
à l'unanimité que les effets négatifs de l'inclusion du sida
parmi ]es maladies à déclaration obligatoire dépasseraient
de loin les bénéfices hypothétiques de cette mesure.

Si je vous ai donné ces deux avis, c'est parce que je

considère que le rôle du Conseil communautaire consu]ta-
tif de prévention à ]a santé est parallèle aux prérogatives
de l'administration de la santé et que les missions du
Conseil et de l'administration doivem se dérouler sans
préjudice de l'un vis~à-vis de l'aurre.

Malgré l'estime dans laquelle je tiens les propositions
de mon administration, parce qu'elles ont été guidées par
je désir sincère de servir au mieux le ministre et en
conséquence]a Communauté française, et qu'elles ont été
émises après mûre réflexion par un médecin foncrion-
naire, responsable sanitaire, jouissant d'une grande expé-
nence dans le domaine de ]a santé publique et en particu-
lier de l'hygiène publique, j'ai néanmoins décidé, dans
l'état actuel des choses, de ne pas proposer à l'Exécutif



de classer le sida parmi les maladies à déclaration obliga-
toire. j'en assume la responsabilité et vous donne ici les
éléments principaux qui ont guidé ma décision.

Je ne conteste pas que la loi sanitaire du ln septemhre
1945 a rendu de grands services à notre pays. Je voudrais
cependant vous rappeler que l'éradication de la variole
et de la poliomyélite a été possible, non par le fait de la
déclaration obligatoire, mais par le fait de la vaccination
obligawire. T ouce aune aurait pu être ma dé<.:ision s'il
existait à ce jour un vaccin ou un naitement efficace
contre le sida. mais cc n 'e~t pas le ca~.

Je suis convaincu qu'une législation imposant la
déclaration obligatoire d'une maladie n'en améliore pas
la connaissance épidémiologique. A titre d'exemple, je
relève que, pendant les six premiers mois de l'année
1986, quarante cas de blennorragie ont été répertoriés en
Communuré française dans le registre des maladies à
déclaration obligaroire. Or, une érude, menée simultané-
ment dans cinq grand hÔpitaux dl.' la Communauté, fait
état, pendant la même période, de 385 cas avérés. C'est
dire si les décisions basées sur le registre des maladies à
déclaration obligatoire pourraient être sujettes à caution.

Je suis, par contre, tout aussi convaincu des consé-
quences néfastes possibles d'une déclaration obligatoire:
rendue légale la maladie deviendra clandestine. L'eHf:(
pervers de cette situation est évident, tant pour la connais-
sance épidémiologique de la maladie que pour la préven-
tion de son extension.

L'exposé initial que je vous ai fait vous montre que,
dans notre pays, le foyer du virus se trouve précisément
dans les populations vulnérables à la discrimination
sociale et dont la tendance spontanl:e à la marginalisation
est évidente.

Fn tant que responsable de la politique de la santl:
pour la Communauté française, je souhaite que les actions
à mener s'inspirent avant rout du respect du droit de
chacun et d'un sentiment de solidarité et de sympathie à
l'égard des patients.

Il est de notre devoir de les aider <1.assumer le lourd
fardeau de leur maladie et de les convaincre de leur
responsabilité sociale par la création d'un climat de
confiance à l'abri des réactions hostiles de la majorité des
bien portants.

C'est ce que j'ai tenré Je faire cette année en soutenant
Jes actions qui visent à la prévention du sida dans les
groupes à risque: Service social des étrangers, Appel
Homosida, Mouvement du nid, j'ai aussi sourenu des
associations qui visent à l'information du grand public et
des jeunes: Le CEDIF, qui est le Centre de documentation
et d'information de la Fédération belge pour le planning
familial et l'éducation sexuelle, le CIPS qui est le Centre
d'information psychosexuelle Je Liège et MST-INFO,
organisme d'information pour les maladies sexuellement
transmissibles.

Comme tout se tient, et dans la même logique, parmi
les organismes qui prennent en charge des toxicomanes,
j'ai soutenu ceux qui ont accepté le principe d'un encadre-
ment médical, ce qUI me semblait indispensable, si l'on
veut, à côté de la cure de désintoxication, procéder éga]e-
ment au contrôle sanitaire nécessaire dans cet aurre
groupe à risque.

Avant de conclure, je soulignerai qu'à l'échelon natio-
nal, le pouvoir national a permis d'instaurer les conrn\les
sanguins, ce qui permet d'éviter la transmission Je ]a

maladie par les transfusions, les dons d'organes, les dons
de sperme. Toujours à l'échelon national, il l'xistl' un

projet de reconnaissance des unités d'isolement protec-

teur pour immunodéficience comme servICe clinique
lourd à financement parriculier.

A l'échelon communautaire, je mettrai prochainement
en place, suite aux propositions de la semaine dernière,
du Conseil communautaire consultatif de prévention à la
sanré, une cellule permanente sida qui aura pour tâche
de mener des acrions J'information du grand public et
des groupes à risque, à savoir les homosexuels, les toxico-
manes et les personnes ayant des relations étroites avec
le continent africain. L'administration de la santé de la
C:ommunuré fran<;aise devra être étroitement associée à
cette action.

Je souhaiterais terminer par une note optimiste.
L'écroucllc Olt adénite tuberculeuse était parfaitement
décrite au Moyen Age mais il a fallu arrendre plus de
cinq siècles pour que, en 1882, Roberr Koch en décrive

l'agenr causal et il a fallu attendre encore 63 ans pour que
Waskmann découvre, en 1945, la streptomycine, premier
médicament efficace contre le bacille tuberculeux.

Dans les années 1970 il n'a pas fallu plus de dix ans
pour décrire un<: nouvelle forme dl: pneumonie fou-
droyanre, la maladie des légionnaires, et découvrir ensuite
son agent causal et son traitemenr adéquat.

Le premier cas de sida a été décrit en 1981. Son origine
virale était démontrée en 1983 et le virus est connu, décrit,
cultivé, dépisté dès 1984. L'espoir thérapeutique poinre à
l'horizon. Je crois très sincèrement que les armes de la
médecine moderne sont dignes de la "guerre des éroiles '>.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. le Président. - La parole est à M. Eerdckens.

M. Eerdekens.
-

Monsieur le Président, j'ai écouté
avec bl:aucoup d'attention l'exposé de M. le ministre,
dont la première partie était une défiI1ltion du sida, une
approche scientifique et comptable du problème que je
connais bien et qui me préoccupe. Je constate que nous
avons en tout cas certaines sources de renseignements qui
sont communl:s.

j'avoue cependant avoir été quelque peu dé~u au
niveau des solutions préconisées, et en premier lieu sur
le point de savoir si la maladie doit obligatoirement être
déclarée comme une maladie transmissible. Vous avez
exprimé les points de vue contradicroires sur la question,
celui de votre administration, qui préconise que la mala-
die doit obligawirement être déclarée, et celui de la com-
mission consultative, qui est d'un avis totalemenr diffé-
rent.

D'aucuns pensent sincèrement que le fait de rendre
cette maladie à déclaration obligatoire aurait pour consé-
quence que certaines personnes qui consultent sponrané-
ment un médecin s'l:n abstiendraient parce qu'elles
auraient pl'ur de la délation. Elles pourraient craindre
que leur entourage, leur conjoint Oll leur employeur, ne
SOient mis au courant. Le remède serait ainsi pire que le
mal.

Il est incontestable que nous nous trouvons face à un
réel prohk:me Ù ce propos.

Il faut savoir que, dans notre pays, les textes ne sont
pas toujours dairs. Pendanr que vous me répondiez j'avais

sous les veux la liste des décrets sur ces maladies à
Jéclaratio'n obligatoire. Ne doivent-ils pas être ahrogés
si la maladie actuellement ]a plus dangereuse n'est pas

considérée comml' lJnc maladie;} déclaration ohligatoire?
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J'en viens à ma deuxlèmc préoccupation, à savoir que
l'essentiel du problème semble se situer au niveau de
l'information. Vous m'avez expliqué que divers cmtrcs
vont bénéficier de subventions dans !te cadre du budget
1987, ]e CEDIF notamment, et je tiens à souligner la

qualité de la revue publiée par cct organisme. Celle-ci

n'est pas diffusée dans le grand public. La population ne

l'achète pas puisqu'elle ne connaît même pas le CFDIF.

[tant personnellement intéressé par la question du
sida, j'ai écrit au CEDIf ct j'ai obtenu la revue. Lcs
personnes concernées par la maladie et par sa propagation
ignorent vraisemblablement l'existence du CEDlf.

Je crois qu'il est indispensable d'informer le public,
non pas de façon « barnumesque ", sur le sida, sur les
moyens d'éviter œtte maladie, sur J'uti]ité des préserva-
tifs, mais simplement de façon médiatique.

M. Philippe Busquin me disait tout à l'heure qu'il
avait assisté de façon fortuite à une émission de la BBC
dans ]aquelle ]e gouvernement anglais diffuse de vérita-
bles spots publicitaires pour attirer l'attention de]a popu-
lation sur les dangers de la maladie.

Sur les chaînes de télévision, RTBF ou RTL, il serait
possible d'obtenir la projection du film du CEDIF. La
Cornmunuté française pourrait également réaliser un
montage qui serait diffusé en attirant l'attention des grou-
pes à risque et en leur conseillant l'utilisation de préserva-

tifs. Je sais que cela est gênant parce qu'il s'agit de
problèmes tabous, qui touchent à la sexualité. Mais,
lorsque les rapports sexuels peuvent avoir comme consé-
quence ultime la mort, il ne sied pas de faire preuve d'une
pudeur dépassée.

Des explications doivent être données, non seulement
par des groupements, mais dans une action de grande

sensibilisation, même si cela necessite quelques moyens
financiers. Cela me paraît le devoir de notre Commu-
nauté.

Enfin, mon dernier sujet de déception concerne votn.:
optimisme sur le naiternent du sida. Peut-être est-il fondl'.
Seul l'avenir nous le dira.

Comme certains, vous faites le pari que notre méde-
cine, qui fait des progrès extraordinaires, va trouver le
remède. Il est vrai qu'à chaque jour qui passe, des cher-
cheurs font des découverres sensationnelles. Pas plus tard
que ce matin, des chercheurs de norre pays ont découverr

le vaccin de l'hépatire B. Mais, le même chercheur que
j'ai entendu à la radio nous dit qw: le problème du sida
est encore très loin d'être résolu.

En effet, si les recherches ont lieu dans tous les pays
du monde, si l'on est déjà loin en France, si l'on est déi~l
rrès avancé en Belgique, si l'on n'en est pas moins loin
aux Etars-Unis, il reste néanmoins que rien n'a encore été
trouvé. Cerres, le virus a éré identifié et on peut le cultiver
in vitro. Un article paru dans Le Nouvel Observateur est
très édifiant à ce propos. Un médecin de la Salpêtrière
dit qu'il hait ce virus parce qu'il ]e connaît, .qu'i] connaît
]a mort qu'il sème, mais qu'il ne peut le combattre faute
de remède.

Il est possible qu'on trouve ]e remède miracle rapide-
ment. Si l'on le découvre d'icI un an ou deux, sans doute
sera-t-il possible de limiter les dégâts. Mais si c'est dans
10 ou 15 ans, alors nous assisterons, dans notre pays
notamment, à une catastrophe à cause de la contagion
par les porteurs sains qui s'ignorent parfois et qui, inno-
cemment, véhiculent le virus par les rapports sexuels
qu'ils ont en toute bonne foi avec des personnes qui
recevront ce virus sans ]e savoir et ne se sentiront Jonc

42

pas concernees, parce qu'on n'aura pas suffisamment

diffusé la prévention er l'information préalable de ]a

population.

Il y a là un pari dangereux. Il faut certes espérer qu'on
pourra conjurer le mal par la découverte d'un remède,
mais entre l'espoir et la réalité, il y a souvent une marge.
Et pour preuve, le cancer.

Enfin, et c'esr par là que je conclurai ma réplique, je

suis particulièrement inquier d'un phénomène lié à la
roxicomanie. Les constatations scientifiques mettent en
évidence que le problème du sida se pose au sein des
communautl"S de toxicomanes, notammenr de toxicoma-
nes par intraveineust:. J'ai eu l'ou:asion de vous dire rout
à l'heure qu'en avril, l'Université de Louvain avait réalisé
unt: étude Jans une communauté de toxicomanes. Sur
317 drogués par inrraveineuse, il y avait 52 p.c. de séro-
positifs. Le taux serait nettement supérieur maintenant
par l'effet cumulé des mauvaises conditions de vie dans
cette communauté, par la répétition de rapports sexuels
entre toxicomanes sains et ceux qui ne le sont pas et entre
roxicomanes porteurs du virus.

M. C\umeck m'a dit, vendredi dernier, que le taux de
morta]iré dans certaines communautés serait de 100 p.c.
Cela pose un problème de responsabilitl" essentiel pour
ces jeunes toxicomanes qui sont parfois placés dans des
centres à la demande de parquets ou de magistrats, centres
qui manifestent devant vos portes parce que, légitime-
menr, vous ne leur avez pas accordé une suhvention qu'ils
n'avaient même pas sollicitée par voie administrative.

Manifestemenr, il existe un problème moral extrême-
ment grave surtout si des gens sont en péri] sans Je savoir,

sans que leurs parents éventuellement n'en soient avisés.
Toute une population, innocemment et gratuitement
condamnée si l'on ne trouve pas rapidement le remède,
va peut-être contaminer d'autres roxicomanes, ainsi que
d'Jutres hommes et femmes qui, dans la popularion, se
trouvent à proximité et qui, au hasard d'une rencontre,
seront contamlIlés car ces personnes, même en traitement
pour toxicomame, onr toujours une certaine sexualité.

Je reste inquiet et votre rl:ponse qui est extrêmement
importante pour certains aspects ne m'a pas apporté rout

le réconfort et tous les éléments de cerritude que j'en
t:spérais. (Applaudissements sur tous les hancs.)

M. le Président. --. La parole est à M. ]e ministre de
!a Santé et des Classes moyennes. Je ]e prie néanmoins

de tenir compte que quatre inrerpellations restent encore
Ù l'ordre du jour.

M. BertouilIe, ministre de la Sanré, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. -- Je suis à la disposition de
l'assemblée, monsieur le Président, d'autant plus que ces
quatre interpellations me sont adressées.

Je comprends la déception Je M. Eerdekens qui
connaît dans sa commune une sItuation particulière.
Lorsqu'il a enramé son interpellation, il' croyais qu'il me
rejoindrait car j'attachc moi aussi beaucoup d'importance
aux positions du professeur Clumeck.

M. Eerdekcns plaide la déclaration obligatoire. Le
professeur Clumeck, au contraire, ne la souhaite pas. En
ce qui me concerne, je confirme en tout cas que ma
position actuelle esr en défaveur de ]a déclaration obliga-
toire autant que du dépistage obligatoire tant qu'il n'y
aura pas de traitement à proposer. Vous ne pouvez pas
établir la relation et faire la comparaison avec d'autres
décrets parce que nous n'avons pas de trairement <1propo-
ser. Je reverrai ma position le jour oÙ nous en aurons un.



M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, j'ai été fort
impressionné par l'interpellation et par la réponse très
complète du ministre. J'ai lu le texte de la motion que le
groupe socialiste compte déposer.

De notre part, pour les raisons que le ministre vient
d'exposer, c'est-à-dire qu'il ne souhaite pas de dépistage
faute de traitement, nous déposons, le groupe PSC et le
groupe PRL, une motion pure et simple. Mais peut-être
pourrions-nous, dans la commission compétente, dans les
semaines ou les mois qui viennent, réAéchir ensemble
avec les représentants du ministre à une action plus appro-
fondie sur ce sujet.

M. le Président.
-

La parole est à M. Moureaux.

M. Monceaux.
-

Monsieur le Président, permettez-
moi d'attirer l'attention sur l'aspect assez étonnant de la
toute dernière réponse de M. le ministre. Qu'il prenne
position contre l'obligation de déclaration, je le com-
prends et il a des arguments à ce sujet, desquels d'ailleurs
on pourrait encore discuter. A mon avis, le débat est
ouvert et je ne voudrais pas qu'on essayât de précipiter
les choses.

Cependant je suis désolé d'entendre le ministre dire
qu'il est opposé au dépistage parce qu'il n'y a pas de
remède; c'est intellectuellement une incroyable contradic-
tion. C'est justement parce qu'il n'y a pas de remède
qu'il faudrait pratiquer un dépistage pour la sécurité de
l'ensemble de la population et même plus activement que
quand il y a un remède. Il est important, moralement,
que les porteurs du virus sachent qu'ils constituent un
danger; il faut les aider à prendre conscience de leur
responsabilité. Je me permets d'insister auprès du ministre
pour qu'il y réfléchisse. Chacun est d'accord que çe pro-
blème se pose en dehors de toute préoccupation d'appar-
tenance à l'un ou l'aune parti politique mais concerne la
société dans son ensemble. Le dépistage doit, à mon
sens, se faire dans les meilleures conditions possibles en
commençant évidemment par les groupes à risque mais
sans se limiter à eux, car ce problème les dépasse large-
ment. Il faU[ organiser ce dépistage.

Il est bien connu que la règle parlementaire veut que
l'ordre du jour pur et simple ait la préférence de façon
absolue mais j'espère malgré tout que chacun réAéchira
à ce problème en conscience et que nous pourrons le
réexaminer sous une autre approche très prochainement.
(Applaudissements sur tous les bancs.)

PROJETS DE MOTION

Dépôt

M. le Président. - Je suis saisi de deux projets de
motion.

Le premier, signé par MM. Féaux et Biefnot, est ainsi
rédigé:

"Le Conseil de la Communauté,

Ayant entendu l'interpellation de M. Eerdekens à
M. Bertouille, et la réponse du ministre,

Estime urgent pour la Communauré française de
prendre de véritables mesures préventives pour enrayer
l'épidémie du sida et notamment,

-
Une campagne d'information générale,

-
Une organisation de dépistage volontaire,

-
Un engagement immédiat des dépenses indispen-

sables pour faire face au fléau."

Le second, pur et simple, signé par MM. De Decker
et le Hardy de Beaulieu, est rédigé comme suie

«Le Conseil de la Communauté,

Ayant entendu l'interpellation de M. Eerdekens à
M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement et
des Classes moyennes, sur « les mesures prises et il prendre
par la Communauté française de Belgique en raison dt:

l'extension du sida" et la réponse du minisrre,

Passe à l'ordre du jour.»

Nous voterons sur ces projets de motion lors de la
prochaint: séance du Conseil au cours de laquelle des
votes seront prévus.

INTERPELLATION DE M. BUSQUIN A M. BER-
TOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES, SUR

"LA COMMUNAUTARISATION DE L'ENSEI-
GNEMENT ARTISTIQUE..

M. le Président.
-

La parole t:st à M. Busquin pour
développer son interpellation.

M. Busquin.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, il me paraît nécessaire de revenir
une fois encore sur le problème de la communautarisation
de l'enseignement artistique. L'Exécutif n'a pas entamé
la moindre démarche à ce propos, la moindre négociation
tendant à exécuter son accord du 24 novembre 1985 qui
veut confier la gestion de l'enseignement artistique à la
Communauté française. Et pourtant, çctte dernièrt:, dans
une très large majorité, est favorable il la communautari-
sation de l'enseignement artistiqut:.

Je ne rappellerai pas longuement les propos du prési-
dent de notre assemblée, M. Grafé, lorsqu'il était chef du
groupe PSC Il a déclaré très clairement qu'il «déplorait

la situation acruelle de l'enseignement artistique ». Il se
déclarait bien entendu partisan d'une communaurarisa-
tion de cet enseignement.

La preuve en est qu'il existait un accord d'Exécutif
ayant pour bur la commllnautarisation. Voici un an qu'il
est conclu et rien n'est réalisé.

Il est évident que le parti socialiste et le FDF sont
également partisans de cette communautarisation. Nous
nous posons dès lors la question suivante: pourquoi
l'Exécurif attend-il pour engager une réelle négociation
avt:c le pouvoir national?

La situation qut: nous connaissons actuellemenr ne
peut que nuire au développemenr de l'enseignement artis-
tique. En effet, depuis six mois, la cogt:stion dont vous
parliez s'est transformée en une forme de renationalisa-
tion de l'enseignement artistique.

Je rappelle qu'enJ981 -
dès le déhur des exécutifs

autonomes - LI cogestion a été instaurée pour une durée
limitée. Voilà quatre ans qu'elle subsiste er qu'cHe crée
des difficuhl's.

En 19H2, cogérer était synonyme de gérer en commun
tous les dossiers.
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Aujourd'hui, c'est-à-dire depuis le nouvel Exécurif, la
plupart des décisions SOnt arrêtées par un seul ministre:
celui de l'Education nationale. Les circonstances de ['his-
toire fonr, monsieur Bertouille, que votre successeur est
plus dur avec vous que vous ne l'étiez avec le ministre
communauraire de l'époque, M. Urhain.

Vous connaissez évidemment la situation.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignemenr
et des Classes moyennes. - Et vous connaissez hien ma
bomé.

M. Busquin.
- .Je vous aiderai, monsieur le ministre,

pour atteindre l'ohjectif que nous souhairons rous, c'est~

à-dire que le processw; de communaurarisation s'accélère
puisque vous bénéficiez de l'expérience dans ce dossier et
que, de plus, le ministre de l'Educarion nationale et vous-

même ètes de la même famille politique.

Or, nous constatons que. au contraire, on régresse.

J'aimerais donc vous poser une slTie de questions car
vos réponses aux questions parlemenraires vom en sens
divers.

Vous nous dires que vous avez d'excellentes relations
avec le ministre de l'Education nationale. Il ne manquerait
plus que cela! Vous ajourez qu'une colla ho ration de tous
les instants s'est étahlie entre les deux cabinets, qu'un
parfait esprit de collaboration existe, etc. Or, malgré
toutes ces déclarations d'mtentlons, nous constarons le
contraire dans les prises de position importantes.

Dans votre réponse à une question de notre collègue
M. Baudson, vous avez dit, le 1er juillet dernier, que vous
avez défini la cogestion. Je ne reprendrai pas [Out le texte
pour ne pas alourdir le débat. Il s'agit du cakndrier
de l'année scobire, problème bien cerne, et aussi, par
exemple, du problème de la désignation. Vous affirmez
que les désignations sont communiquées par l'administra-

tion à votre cabinet, instruites par celui-ci, après quoi
vous transmettez les propositions de désignation à votre
collègue de l'Education nationak. M. Paque, appuyé par
M. Donnay, montrera tout à l'heure, en développant
l'interpellation sur ce sujet, qu'il existe quelques grains
de sable dans cette transmission ou du moins des vues
divergcmcs. Admettons cependant qu'il s'agit là, à la
limite, d'un problème ponctuel.

En ce qui concerne les subsides des dépenses d'équipe-
menr, vous prétendez que ces dépenses consenties en
faveur des établissements subventionnés sont de votre
ressort exclusif, Les dépenses d'équipement des étahlisst:-
ments de l'enseignement de l'Etat ne som-elles donc pas
de votre ressort? faites-vous une différence au sein dt:
l'enseignement artistique entre les différents pouvoirs
organisareurs? Les dépenses d'équipement de l'enseigne-
ment subventionné sont prévues par le Pacte scolaire,
article 34 de la loi du 19 mai 1959. Vous admettez, et
nous pouvons suivre votre raisonnement dans l'état actuel
des choses, que les normes d'équipement sont fixées par
le secteur national tandis que l'exécution de ces normes
revient à la Communauté française. C'est unt: prise dl::
position positive, mais vous engage-t-elle vous seul ou
engage-t-elle tout l'Exécutif?

Quanr aux mesures prises à Val-Duchesse, nous
t:ntrons là dans un imbroglio difficile ,i cerner. Vos répon-
ses me paraissent parfois contradictoires.

Vous dt::darcz ne pas être compétenr. Or, tout à
l'heure, vous disiez ne pas appliquer les mesures décidées
par le national en matière d'enseignement arristique. Cela

me paraît ambigu.
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Si vous n'êtes pas compérent, c'est donc le national
qui applique les mesures prises il Val-Duchesse.

Nous pouvons relever certaines incohérences dans
votre réponse à la question n° 113 de M. Collart. Vous
y déclarez: «Les différences mesures qui ont été arrêtées
à Val-Duchesse dans le domaine de l'enseignement ont
trait à des matières échappant à la compétence commu-
nautaire en vertu de l'article 59bis de la Constitution,
alinéa 2, paragraphe 1. El1es seront donc obligatoire-
ment appliquées dans l'enseignement artistique, et ce, en
principe, selon les modalités prévues pour les autres for-

mes d'enseignement.»

Vous vous rangez donc là aux décisions du pouvoir
national. Vous n'y avez pas été associé, donc la cogestion
est faible. Vous vous y range7,.

A M. Albert, question n° 111 du 1er août 1986, vous
faires savoir que les mesures décidées à Val~Duchesse
relatives à la mise en disponibilité par défaut d'emploi et
à la réaffectation seront appliquées dans l'enseignement
artistique.

Là, vous restez dans la norme nationale.

Par contre, déjà le 24 septembre, en réponse à la
question n° 1.31 de M. Borremans, vous confirmiez que
les nouvelles règles relatives à la mise en disponihilité
pour convenance personnelle seront d'application dans

l'enseignement artistique. Là, vous restez donc dans la
même ligne. Mais, vous ajoutez immédiatement que" la
CommunaUté française n'a pas été associée à l'élabora-

tion des nouveaux textes réglementaires».

Cela prouve que vous avez déjà pris vos distances.

Que se passe+il alors, lorsque vous décrétez que

l'arrêté royal n° 413 du 16 avril 1986 portant des disposi-
tions relatives aux moyens de fonctionnement dans l'en-
seignement de l'Etat et aux subventions de fonctionne-
ment allouées à l'enseignement subventionné ne sera pas
appliqué acruellement dans l'enseignement artistique?

Là, semble-t~il, il existerait une forme de divorce avec

vota' théorie d'application des normes des décisions de
Val-Duchesse sur certains poinrs.

D'après vos réponses, il y aurait un certain distancie-
ment ou une position différente.

Or, le calcul des subventions de fonctionnemenr est
déterminé par l'article 32 de la loi du 29 mai 1959, loi
du Pacre scolairc. Il s'agit donc bien d'une des sept
exceptions prévues par la Constitution.

On relève là une sorte de contradiction dans les diffé-
rences attitudes. Bien entendu, cela nuit à la bonne com-
préhension du fonctionnement de l'enseignement artis-
tique.

Toutes ces interprétations contradictoires de notre
institution, toutes les interprétations de la notion même
de cogestion ne peuvent qu'engendrer un imbroglio
néfaste à notre enseignement artistique et pour ceux qui
veulent arriver à une réforme cohérente de l'Etat.

Je souhaiterais donc, monsieur le ministre, que vous
me repondiez très clairement. Peur-être mon information
est-elle incomplète? Vous aurez l'occasion de préciser
exactement votre position.

J'espère toutefois que vous avez bien compris le sens
de ma démarche. En premier lieu, pourquoi ne pas appli-
quer l'accord sur la cogestion, qui est inscrit dans l'acre
même de l'Exécutif? Il a été décidé depuis un an et rien,
à notre connaissance, n'est en application. En second lieu



- et ici ma question est peut être plus directe
-

commenr
interprétez-vous différement, à certains moments, les
décisions de Val-Duchesse dans un sens ou dans l'aurre?

Je voudrais entendre de votre part des réponses prl'-
CIses.

Si vous le permeTtez, je voudrais évoquer encore un
autre point avec vous. Certes, il n'est pas lié directement

à mon interpellation, mais je profite de l'occasion pour
vous demander si le projet de loi sur les conservatoires
de musique I:st discuté actuel1ement au sein de votre
cabinet ou alors l'est-il uniquement sur le plan national?
Et quand arrivera-t-il en discussion au Parlement ou,
mieux encore, dans une commission au sein de notre
Communauté française?

.le me permets de vous poser cette question car elle
est d'actualité. Les profl:sseurs des consLTvatoires de
musiqul: se posent une série de questions sur leur manque
de statut.

Il serait donc intéressant de pouvoir envisager ce
problème dans l'avenir. .le sais qu'un projet de loi a été
élaboré à cc sujet. Où en est-il exactement? En discutez-
vous actuellemenr? (Applaudissements.)

M. le Président. - La parole est à M. Berrouille,
ministre-membre de l'Exécutif.

M. Bcrtouille, ministre de la Santé de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Prl>sident, ml:s
(hlTS collègul:s, je voudrais tour d'abord remercier notre
collègue M. Busquin. Il a fait ici une sorte d'inventaire
des questions Lt réponses posées par la voie écrite aux
responsables de l'enseignemenr de la Communauté.

Je voudrais lui dire qu'à un moment donné, je puis
aussi invoquer le droit à l'erreur dans l'une ou l'autre de
mes réponses ou dans celles de mon administration et
de la direction générale de l'enseignement, étroitement
associées à la préparation de ces réponses.

Lorsqu'une question écrite m'est adressée, elle est
automatiquemenr transmise à l'administration ct la
réponse est préparée sous la responsabilité de quelqu'un
que vous connaissez hien. Toutl.:s les précautions sont
prises pour que cela se fasse dans de bonnes conditions.
Nous procéderons donc à un contrÔle de tous les argu-
ments et de toutes les informations que vous avez dévelop-
pés à cette tribune, mais il est posshile que l'une ou l'autre
erreur ait été commise ici ou LI.

En tout GlS les réflexions et les affirmations de
M. Busquin en cc qui concerne la cogestion et les perspec-
tives de communautansation de l'enseignement artisti-
que, témoigent d'un examen pour le moins assez hâtif de

ces questions.

Je me dois donc de rétablir la vérité par rapport à
certamcs affirmations. Vous avez fait référence à l'accord
du 24 novembre 1985 et à l'inrenrion qUI s'y trouve expri-
mée d'cn arriver à une communautarisation lI1tégrale de
l'enseignement artistique.

1] faUt se rendre à l'évidencl.:, comme M. Urbain l'avait
fait en son temps; cet objectif s'est avérl~ irréalisable Lt il
le restera tant quI.: l'article 59bis, § 2, 2", de la Constitu-
tion, qui fixe des limites précises aux compétences com-
munautaires d'enst~ignement, n'aura pas cté modifil>.

M. Moureaux. --- Sauf pour les F!amands.

M. Bcrtouille ministre Je la Santé, de l'Enseignement
et des Classesmoyennes.- Je suis allé voir Cl"qui se
fait dans Il' secteur flamand, monsieur Moureaux. On y

procède évidemmenr aux nominations dans l'enseigne-
ment artistique par des arrêtés de l'Exécutif. Ces arrêtés
sont contestés au Conseil d'Etat. En cas de contestation
il y a annulation parce que les statuts des membres du
çorps professoral de l'enseignemenr artistique ne permet-

tem pas qu'on les nomme par voie d'arrêté de l'Exécutif.
Soyez assurés que je veille à la sécurité juridique des actes
qu'on pose. M. Urbain s'était d'ailleurs rangé à cette idée
lorsqu'il était ministre de la Communauté française pour
l'enseignement: il introduisait des propositions et c'était
le ministre de l'Education nationale qui procédait aux
nommatlOns.

Rien n'est changé a l'article S9bis de ]a Constiturion
depuis que j'ai succédé à M. Urbain et, je le répi:te, je veille
à la sécurité des agents concernés par ces nominairons.
Puisq~e, d'une part, le prescrit constitutionnel acruel

constitue un obstacle rédhibitoire à la communalltarisa-
tion de l'enseignement artistique et que, d'autre part, la
gestion du budget de cet enseignemenr est confiée au
pouvoir communauraire, une formule de cogestion s'im-
pose, entre le ministre communautaire de l'Enseignement

et son collègue de l'Education nationale, qui reste déten-
teur de l'essentiel des compétences et à moi-même pour
ce qu'il est possihle de faire. J'ajoute que nous avons été

au bout de ces possibilités dans le cadre du pres(rit actuel
de la Constitution.

Cette formule de wgestion. je l'ai décrite dans ma
réponse a la quesrion de M. Raudson à laquelle vous avez
fait référence. Je crois que vous en avez fait une lecture
tronquée. en tout cas distraite.

Vous présentez en effet la cogestion comme se limitant
à la négociation de quelques désignations. Or, dans ma
réponse ,)

M. Raudson, les désignations sont cirées à titre
d'exemple et non comme l'objet unique de la cogestion.

Afin d'éviter toute contestation, je vais vous lire cette
reponse:

"En pratique, l'enseignement artistique est geré

comme suit:

Le calendrier de l'année scolaire est de mon ressort
exclusif. Il en va de même pour les dépenses d'équipement
consenties t:n favt:ur des établissements subventionnés,
dans le respeer des normes fixées, t:n la matière, par
l'autorité nationale.»

Et je cite: "l,es arrêrés de suhventionnement pour les
érahllssements d'enseignement artIstique seu]ement.»

Mais il me semble normal qu'en cc qUI concerne
l'enseignement de l'Etat pour lequel le ministre de l'Edu-

caiton nationale esr toujours ]e pouvoir organisateur, il
y ait entre nous une concertation à ce sujet et que les
décisions se prennent enst:mh]e. "Pour tous les autres
dossiers, et par exemple les désignations des enseignants
et du personnel ouvrier, la (omposition des jurys d'exa-
mens (...), sont soumis au régime dt, la cogestion. Cda
signifie qu'ils sont communiqués par l'administration à
mon cabinet et instruits par celui-ci. Ensuite, jc transmets
mes propositions de décision à mon collègue de l'Educa-
tion nationale. En cas de désaccord, une concerration est
entamée, en vue de parvenir à un consensus qui, en
généra!, ne pose guère de problèmes, en raison du climat
de parfaite collaboration dans lequel fonctIonne la coges-
tIon. »

L'honorable membre devra donc bien UJJ}venir que
sa LH;on de présenter la çogesrion n'esr guère conforme
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à la réalité. Quanr aux mesures prises à Val-Duchesse ct
comportant un impact sur l'enseignement artistique, il

n'y avait aucune raison qu'elles fassent l'objet d'un
concertation puisqu'dies ont toutes trait aux matières
d'enseignement échappant à la compétence communau-
taire en vertu de l'arricle 59bis de la Constitution.

Enfin, je précise à l'honorable membre que, contraire-
ment à ce qu'il affirme, les dispositions de l'arrêté royal

n° 413 du 29 avril 1986, qui sont déjà en vigueur, sont
appliquées dans l'enseignement artistique. Cc sera égale-

ment le cas pour celles qui prendront effet le 1er janvier

1987. J'ai d'ailleurs exposé les implications de ces mesures
devant la commission des Affaires générales, lors de l'exa-
men du projet de budget 1987. Je n'ai pas dit que l'arrêté
royal

n° 407 ne serait jamais appliqué.

En conclusion, je tiens à faire remarquer à l'honorable
membre, tout en concédant qu'il est plus simple de gérer
seul un secteur, que l'imbroglio auquel il fait allusion
n'existe pas et relève de la plus grande fantaisie. Quant

à l'exécurion de l'accord du 24 novembre 1985, j'ai déjà
expliqué tour à l'heure qu'il fallait respecter le prescrit
constiturionnel actuel, faute de quoi il y aurait des diffi-
cultés à l'avenir pour appliquer les décisions prises.

M. le Président. -la parole est à M. Busquin.

M, Busquin.
- Monsieurle Président,il ne m'appar-

tient pas de répondre sur le même ton que M. Bertouille
et de considérer que sa réponse est fantaisiste par rapport
à mon interpellation. Je voudrais simplement lui dire que
je ne troublerai pas son bonheur s'il estime que «rout
baigne dans l'huile

,}
et s'il croit être un cogestionnaire

qui a la possibilité de gérer davantage l'enseignement
artistique que ne le prévoit l'accord du 24 novembre 1984.

J'arrire néanmoins l'attention de M. Bertouille sur le
fait que la réalité sur le terrain semble démentir une série
de ses affirmations. Je lui rappelle que l'affirmation quant
à la non-application de l'arrêté royal n° 413 a été faite.
Je veux bien qu'on impute les erreurs :1 qui l'on veut
lorsqu'on n'est pas responsable, mais la responsabilité
politique des réponses aux questions parlementaires est
le fait d'un minisrre et un ministre responsable est quel-
qu'un qui ne détourne pas ses responsabilités. (Applaudis-
sements sur les bancs socialistes.)

PROJETS DE MOTION

Dépôt

M. le Président.
-

En conclusion de cette interpella-
tion, deux projets de motion ont été déposés sur le bureau.

le premier, signé par MM. Bicfnot et Moureaux, est
libellé comme suit:

«le Conseil de la Communauré,

Ayant entendu l'interpellation de M. Busquin et la
réponse du ministre,

Demande qu'il soit mis fin à l'imbroglio actuel et
que l'accord de ]'Exécutif du 24 novembre 1985 relatif

à l'enseignement artistique dans la Communauté, soit
exécuré sans tarder. »

le deuxième, signé par MM. Neven et le Hardy de
Beaulieu, est libellé comme suit:

«le Conseil de la Communauté française,
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Ayant entendu l'interpellation de M. Busquin à M.
Berrouille, ministre de ]a Santé, de l'Enseignement et
des Classes moyennes, sur"]a communautarisation de
l'enseignement artistique» et la réponse du ministre,

Passe à l'ordre du jour.»

le vote sur ces projets de motion aura lieu lors de la
prochaine séance publique au cours de laquelle des votes
seront prévus.

INTERPELLATION DE M. PAQUE A M. BER-
TOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES, SUR
«LES DESIGNATIONS PARTISANES DANS L'EN-
SEIGNEMENT ARTISTIQUE DE L'ETAT»

INTERPELLATION DE M. DONNAY A M. BER-
TOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES, SUR
..LE DEPLACEMENT ARBITRAIRE D'UN PRO-
FESSEUR DE LA SECTION ART DRAMATIQUE
AU CONSERVATOIRE DE LIEGE»

INTERPELLATION DE M. DARAS A M. BER-
TOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE L'ENSEI-
GNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES, SUR
..LES PERTURBATIONS DANS LA FORMATION
DES COMEDIENS AU CONSERVA "fOIRE ROYAL
DE LIEGE»

Art. 59 § 8 et 9 du règlement

M,le Président.
- Je vous propose d'entendre succes-

sivement les interpellations de MM. Paque, Donnay et
Daras qui ont le même objet; nous entendrons ensuite les
intervenants éventuels, dont M. Neven et, enfin, une
réponse glohale de M. le ministre. (Assentiment.)

la parole est à M. Paque pour développer son inter-
pellation.

M, Paque.
- Monsieur le Président, M. Busquin vient

d'interroger le ministre sur la communaurarisation de
l'enseignement artistique. Je voudrais également en dire
quelques mots.

Depuis 1982, l'enseignement artistique francophone
est cogéré par le ministre de l'Educairon nationale et le
ministre communauraire chargé de l'enseignement.

Cette situation temporaire est maintenue encore
aujourd'hui.

l'accord d'Exécutif du 24 novembre 1985 prévoit
cependant que l'Exécutif" conclura un accord avec le
gouvernement national confiant la gestion de cet ensei-
gnement à la Communauté française ».

Il faur bien constater que rien n'a été réalisé depuis
l'installation de cet Exécutif.

M. Bertouille refusait avec ohstination cette mini-
communautarisation lorsqu'il était ministre de l'Educa-
tion nationale. Aujourd'hui ministre communautaire,
M. Bertouille n'obtient pas de son collègue, M. Dam-
seaux, les compétences en matière d'enseignemenr artis-
tique.

Encore faut-il d'ailleurs que le ministre de la Commu-
nauré française ait]a volonré de réclamer les compétences



en matière d'enseignement arristique, d'une part, ct ait
également la force politique pour négocier avec M. Dam-
seaux, d'aUtre part.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Il faut aussi la force rout
court!

M. Paque.
-

Oui, je vais vous en parler.

Petsonnellement, je crois que le minisrre n'a pas la
force politique nécessaire et, par conséquent, aucune
volonté pour réclamer et entamer une négociation avec
le ministre de l'Educaiton nationale.

La cogestion est donc toujours en vigueur et dlc
oblige les deux ministre à se concerter à propos de toutes
les désignations, promotions, mutations dans l'enseigne-
ment artistique de l'Etat.

J'ose espérer, monsieur le minisrre, qu'il y a chaque
fois concertation et que le ministre communautaire ne se
trouve pas placé, parfois, devant le fait accompli.

Est-ce dû à la cogestion? Mais les désignations dans
l'enseignement artistique de l'Etat, et plus particulière~
mem dans les conservatoires royaux de musique à Liège,
Bruxelles et Mons, om entraîné des remous, des réactions
très vives de la part des enseignants, et des critiques
virulentes à l'égard des ministres concernés.

Tout d'abord, au mois d'avril 1986, neuf membres
remporaires du personnel de maîtrise, gens de métier et
de service du Conservatoire royal de musique de Liège
ont été licenciés.

Tous ces agents avaient plusieurs années de service

-
plus de quinze années pour un de ces agents!

-
et ils

avaient donné entière satisfaction.

C'est la raison pour laquelle, le directeur du Conserva-
toire royal de musique de Liège avait proposé la reconduc-
tion de leur contrat.

Or, d'un trait de plume, vous avez renvoyé ces agents
et vous les avez remplacés par d'autre personnes qui
avaient une qualité très importante, le soutien de votre
parti.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Vous venez de dire que je

n'ai rien à dire et tout à coup, vous affirmez que, par un
trait de plume, je pose des actes répréhensibles!

M. Paque. - J'ai parlé du soutien de votre parti, pas
de votre soutien.

M. Bertouille, ministre de la Sanré, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Vous êtes incohérem dans
ce que vous dites.

M. Paque.
- Je ne suis pas incohérent, je parle du

soutien de votre parti, pas nécessairement de votre soutien
et je pourrais vous citer des exemples, mais je ne le ferai
pas maintenant, monsieur le ministre.

Je vous ai posé une question écrite. M. Busquin vient
de le rappeler. Vous avez dit que vous aviez droit à l'erreur
~ ce que je reconnais d'ailleurs~, votre administration
également.

Je vous ai posé une question écrite le 17 septembre
1986 afin de connaître les raisons précises de ces liœneie-
ments.

Vous ne m'avez donné aucune raison valable.

Je vous pose donc <1nouveau la même quesrion: pour
t}uelles raisons avez-vous licencié neuf agents temporaires
au Conservatoire royal de musique de Liège?

Le cynisme de vorre réponse à ma question écrite me
frappe de stupeur et me heurte en même temps.

Vous écrivcz en effet, et je cite: "Les neuf membres
du personnel administratif et ouvrier sont des agents
temporaires, engagés sous contrat à durée indéterminée.
Il pouvait donc être mis fin à ce contrat à rout moment,
moyennant le respect des dispositions légalcs en vigucur
en matière de préavis.

Cette condition étant remplie, la mesure prise à
l'égard de ces neuf personnes n'a rien J'anormal ou
d'irrégulier. L'instabilité d'emploi constirue un risque
inhérent à la nature même du contrat, signé par les
intéressés, qui ne pouvaient donc ignorer cette éventua-
lité. »

.J'ai parlé tout à l'heure, monsieur le ministre, du
cynisme de votre réponse.

Peu importe si les agents donnent satisfaction, peu
importe si les agents sont employés depuis plusieurs
années et s'ils ont charge de famille! Cc sont des contrac-
tuels, ils doivent savoir que l'autorité peut ne pas renouve-
ler leur mandat, et ce sans aucune raison. C'est le libéra-
lisme pur et dur, ou plutht, pour citer Miche! Rocard,
« le libéralisme sans principe et sans morale », qui prime
dans la gestion de l'enseignement artistique.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignemem
et des Classes moyennes. ~ Vous l~tes encore lOcohérent.

M. Biefnot.
- C'est" apparemment» incohérent.

M. Paque.
-

Vous faites preuve à nouveau de
cynisme, monsieur le ministe.

Fn outre, est-ce que l'arrêté royal n° 296 concernant
le personnel de maîtrise, gens de métier et de service
des écoles de l'Etat, est applicable dans l'enseignement
artistique?

Cette ignorance de la jurisprudence en matière statu-
taire et des règles statutaires ansi que cette absence d'hu-
manité se sont manifestées également dans la désignation
des enseignants, et M. Donnay en parJera dans quelques
instants, dans les établissemenrs d'enseignement artisti-
que de l'Etat.

Des personnalités du monde artistique -
je cite

notamment M. Pierre Bartholomé, André Delvaux, André
Debaar

--
am nettement pris position contre les désigna-

tions dans \cs conservatoires royaux de musique.

C'est ainsi que je lis dans la motion votée par les
artistes:

,{
Le ministre va parfois jusqu'à nommer des gens

qui n'ont pas les titres requis. >,

"Les réaffectations auromariques d'un établissement
vers un autre entraînent un dérèglement de l'enseignemenr
supéneur artlsnque."

Les personnalirés du monde arristique condamnent
également ]a mutation discrère, en dehors de roure publi-
cité extérieure, d'un membre de votre cabinet du Conscr-
varoire de Mons au Conservatoire Je Bruxelles.

Faut-il encore ajoliter que le Conseil superieur Je
l'enseignement artistique s'est également ému de cette
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situ.ltion et qu'il a condamni: sans réserve la mani~re dont
ont été désignés les enseignants dans les conservatoires?

Ici aussi le ministre devrait justifIer les nominations
intervenues sans tenir compte des propositions objectives
et justifiées des directeurs et des commissions de surveil-
lance.

Quant à notre Conseil, il ne peut que condamner
le ministre communautaire dl' l'Enseignement qui a, au
rravers de nominations partisanes, mis en cause la qualité
de l'enseignement dispensé dans nos conservatoires.

M. le Président. - La parole esr à M. Donnay pour
développer son imerpellation.

M. Donnay. - Monsieur le Président, monsieur le
minisrre, chers collègues, depuis le déhut des années 70
et, jusqu'à ces derniers mois, à l'initiative de deux profes-
seurs d'art dramatique, s'est développé dans la section
« Arts de la Parole» au Conservatoire de Liège, un effort
continu de renouvellement pédagogique en profondeur
de la formarion des comédiens.

L'une des caractérisriques essenticlks de l'orientation
choisie résidait dans son caractère d'élaboration wHé-
gialc. Professeurs d'art dramatique, professeurs de cours
parallèles et chargés de cours élaboraient en wmmun
(dans le respect du pluralisme artistique) les aXes d'une
formation de base qui tenait compte des sryles anciens
ou plus récents d d'une pédagogie plus individualisée qui
aidait chaque étudiant à trouver sa propre singularité
créatrice.

L'étudiam en art dramatique du Conservatoire de
Liège participait ;Î. une suite d'ateliers, de séminaires, de
projets créatifs adaptés à son parcours plmôr qu'à une

série de cours répérés d'une année à l'autre et fixés une
fois pour toutes.

Dans le cadre de cette re.:herche Pl'dagogique er pour
relll..:ontrer l'une des voies du rhéâtre d'aujourd'hui, est
née vets 1975, la volonté de former un nouveau type de
wmédien susceptihle d'envisager son métier dans une
optique d'animarion, capable de wncevoir, de choisir, Je
prépater et de produire une intervemion dtamatique en

fonaion d'un contcxtc social ou culturel dérerminé. Cettc
nouvelle formation est celle du comédien-animateur.

La nécessiré d'une tclle initiative était d'autant plus
évidenre que se développait ces dernières années en Wa\1o-
nie, un nouveau rype d'entreprise rhéâtrale: le théâtre-
action, reconnu ct subvemionnl' par la Communauté
française. Trois des huit théâtres-action suhventionnés
om leur siège dans la région liégeoise: Le Théâtre de la
Communauté, lc Théâtre de la Renaissance et la Forma-
tion des comédiens-animateurs.

Reconnue à ritre expérimemal à partir de 1978, l'op-
tion {<comédiens animateurs», dirigée par un professeur

d'art dramatique compérent, a pris sa plaœ définitive
dans l'enseignement d'art dramatique du ConservatOire
de Liège dès le mOIs d'octohre 1983.

Les premiers fruits de ces efforts de renouvellement
pédagogique sont visihles et parfaitemenr reomnus dans

le monde professionnel.

Sur le plan pédagogique, la section art dramatique du
Conservatoire de Liège a été invirée dans des rencontres
internationales (Etats-Unis, Montréal, Snmgart, ...) pour
y faire des démonstrations de sa prarique. Des profes-
seurs, des chargés de cours et des étudiams ont étl' invirés
dans des étahlissements d'ensl ;gnemenr et des œntreS de
recherche étrangers.
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Par ailleurs, des employeurs aussi divers que le Théâ-
tre de l'Ancre, le Théâtre National, le Nouveau Théâtre
de Belgique, le Théâ(re de la Communauté, le Rideau de
Bruxelles, les Comédiem; AssoÔés, la Troupe de l'Eveil,
le Théâtre de l'Atelier Sainte-Anne, le Théârre Elémcn-
taire, le Théârre Varia, l'ensemble Théâtral Mobile, ...
sans wmpter la RTBF Ollt cngagé les élèves issus du
Conservatoire dc Liège.

Enfin, et c'était très important, après la disparition du
Théâtre du Nouveau Gymnase, de nouvelles compagnies
professionnelles sont nées ou se sont développées, à Liège
ces dernières années dans la mouvance du Conservatoire.
Il s'agit notamment:

-
du Thé<î.tre du Ciel Noir

- du « Groupov»

- de la Fondation Jacques Gueux

- de la Formation des comédiens-animateurs.

Les expériences que je cite iÔ ont connu une diffusion,
non seulement à Liège mais aussi à Bruxelles et dans
d'autres villes belges et étrangères. Si j'insiste aussi lon-
guemenr sur la réussite de cette nouvelle orientation de
la section « art dramatique» c'est parce qu'elle semble
rencontrer l'opposition de plus en plus vive des aurorités
politiques qui ont en charge l'Education nationale et la
Communauté française.

J'arrive ainsi à l'obiet de mon inrerpellation.

Au moment du départ d'un professeur d'art dramati-
que en 1983, il fut décidé d'ouvrir, au Conservaroire de
Liège, un posre de professeur d'art dramatique

({
forma-

tion des comédiens-animareurs >} pour rendre officielle la

nouvelle option «comédiens-animateurs". Il paraissait
normal alors qu'un tel poste soit attribué à l'enseignant
qui avait assuré la mise en place de l'orientation
({

comédiens-animateurs ", la définition de ses ohjectifs et
de sa pédagogie, la coordination et l'organisation pratique
de toute la phase expérimentale de l'enseignement. Cette
logique élémentaire n'a cependant pas été respectée car

c'esr un autte .:andidat qui fut appelé en stage, un candi-
dat dont le passé professionnel et les préoceupatÎons ne
désignai(,nt guère à occuper une telle fonction; l'échec,
pat conséquent, était inévitable.

C'est la raison pour laquelle, un an après, le profes-
seur qui avait été mis à l'écart fur rappelé et reprenait la
charge des élèves comédiens-animateurs, à titre rempo-
raire, pour une nouvelle année.

En septembre 1985, il fut désigné comme professeur
stagiaÎre pour une période de deux ans au Conservatoire
de Liège en vue d'une l1ommation.

Le reclassement au sein de la section {< art dramati-
que» du candidat stagiaire qui avait échoué dans la
nOllvelle option créa un autre conflit. Les étudiants enta-
mèrent une longue grève avec, pour objectif, le maintien
de l'orientation pédagogique dans laquelle ils étaient
engagés et de l'équipe qui la mettait en œuvre. Le conflit
prit fin avec le rétablissement de la sitUation antérieure

sous la responsabilité d'un autre professeur eXpérimenté
et de l'ensemble des chargés de cours.

Le corps professoral des arts de la parole, réuni à
l'initiative du directeur du Conservatoire, en collège péda-
gogique, souhaita, suite aux derniers incidents, que tour

soit mis en œuvre pour consolider la poursuite de l'expé-
rience entamée 15 ans auparavant.

Cette posirion fut actualisée le 12 mai 1986, dans la
pcrspective du départ à la pension d'un autre professeur



d'an dramatique. Le collège pédagogique souhaita, alors,
à l'unanimité, pour éviter le renouvellemem des Incidents
survenus auparavant, que son successeur fût choisi auprès
de l'équipe des chargés de cours.

En juillet dernier, la commission de surveillance
auprès du Conservaroire de Liège, appelée officiel1emem
à remettre un avis sur la succession en cause, sur base
d'une comparaison des candidatures, plaça en tête de son
choix deux membres de l'équipe des chargés de cours.

Malgré ces avis, le cabinet de l'Education nationale
choisit une autre candidate.

Plus étonnant encore, à la veille des examens d'admis-
sion de l'année 1986-1987, l'époux de cette candidate
est déta<.:hé de ses fonctions de professeur stagiaire au
Conservaroire de Mons qu'il occcupe depuis 2 ans et
chargé de mission à Liège. Il emmène avec lui quelques-
uns de ses élèves du Conservatoire de Mons. Il n'est sans
doute pas inutile de préciser ici que cet enseignant est le
fils d'un an<.:ien échevin PRL de la ville de Liège, et qu'il
a été nommé récemment par M. Monfils, memhre du
Conseil supérieur d'Arr dramatique et représentant de la
Communauté française internationale de langue fran-
çaise.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Vous ne contestez pas sa

valeur .

M. Donnay. - j'expose simplement les faits, mon-
sIeur le minisrre.

Les épreuves d'admission en art dramatique ont cu
lieu du 18 au 20 septembre devanr quatre professeurs

d'an dramatique dont deux étaient mari et femme.

Les élèves admis, sous réserve de places disponihles
en première année, ont fait connaître, comme c'est la
règle dans les <.:onservaroires, le professeur de leur choix.

C'est ainsi qu'avec en outre les élèves candidats en cours
d'études en option comédien-animateur, le professeur qui
avait repris sa charge, après avoir été inconsidérément
écané puis rappelé, s'est retrouvé avec unL classe de 67
élèves en attente.

Quelques jours plus tard, nouv~au coup de théâtre,
ce professeur reçoit un télégramme l'affectant au Conser-
vatoire de Mons pour sa deuxième année de stage, sans
explication, et malgré l'arrêté ministériel qui, un an aupa-
ravant, l'affe<.:tait pour deux ans commL professLur sta-
giaire au Conservaroire de Liège.

Ce télégramme, dont la légalité est doureuse, est sIgné
d'André Berrouille, ministre responsable de l'Enseigne-
mem artistique à l'Exécurif de la Communauté française,
et de François-Xavier de Donnéa pour le ministre de
l'F.ducation nationak, empêché, M. André Damseaux.

Le caractère arbitraire de cene décision prise au
mépris du statut du personnel enseignam de l'Etat a
amené le professeur en cause à introduire une action en
Justice.

En effet, comme je viens de le souligner, c'est par

l'arrêté ministériel du 29 aotIt 1985 qu'il avait été admis
au stage et affecté au Conservaroire royal de Liège.

Or, l'ensemble des dispositions statutaires prévues au
paragraph~ 3 du chapitre III de l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statur des membres du personnel de \'ensei-
gn~ment de l'Etat relatives au stage, aux stagiaires et :1.la
nomination définitive visent uniquement <.:omme mesures
pouvanr êrre appliquées aux stagiaires:

-
la prolongation de stage sur proposition motivée

du chef d'établissement ou de l'inspecreur compétent;

- la nomination à titre définitif, la prolongation du
stage ou

- le licenciement à l'issuc du stage sur proposition
formulée par le chef d'établissement;

-
k licenciement en cours de stage sllr proposition

motivée du chef d'établiss~ment ou de l'inspecteur compé-
tent.

Il n'est donc prévu nulle parr la mesure de modifica-
tion d'affectarion qUI a étL' appliquée en la circonstance.

Par ail1eurs, l'inréressé avait constaré qu'Ù Mons
aucun élève n'était inscrit dans sa classe. Si aucune modifi-
cation n'intervient, il risque donc à terme d'être placé en
disponibiliré par défaut d'emploi alors qu'à Liège 67 élè-
ves étalent II1scnts a son cours.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. --. Qu'enrendez-vous par les
mots <,à terme» ?

M. Donnay.
-

A l'issue Je la prochaine année sco-
laire en cours.

M. Berrouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
Lt des Classes moyennes. - Selon vous il est rranquille
pour un an.

M. Donnay. - Je n'en sais rien mais ce'n'est cerraine-
ment pas cc qu'il pense.

L'ahus de pouvoir prend route sa dimension et rout
s'explique quand on sait qu'en fait cette muration n'a
J'autre but que de permettre à un de vos amis politiques,
professeur au Conservatoire de Mons, qui n'est autre que
le fils d'un ancien échevin PRL de Liège, de venir retrouver
son épouse en se faisant désigner comme professeur au
Conservatoire de LiègL et Ln prenant possession d'une
classe hien fournie, alors qu'il n'a pas les qualités requises
pour poursuivre l'orientation de "comédien-animateur

'>.
Vous ne pouvez pas me dire le contraire et l'utile a été
joint à l'agréable en assurant le regroupement familial,
tout en prenant grand soin des intérêts de celui qu'on
désirait avantager.

Toutes ces manœuvres politiques ont été faites dans
le mépris le plus total de l'intérêt des etudiants qui ont
vraiment scrvi d'ot~lges et de marchandises en la CIrcons-
tance.

Ces étudiants n'ont pas été dupes de route cette bouli-
miL et om emamé une grève en occupant les locaux
scolaires.

Ils ont compris en effet que les mesures prises condam-
nent ~\ mon une pratiquL pi:dagogique dont les fruits
sont incontestables et rendenr dérisoire la poursuite de
l'expénence de la secrion «comédien-animateur », réduite
à une caricature ridicule. Ils ont compris également que
vous faites preuve de sectarisme culrurel car vous VOliS
.Ittaquez en réalité à un enseignement « rénovl'" et à un
théâtre non académique.

Leur appréciation est juste et je pourrais ajouter: que

vous mettez en péril grave l'avenIr de 49 érudianrs déjà
engagés dans leur cyde d'étude t:'t qui n'ont pas les moyens

d'aBer à Mons, comme vous le leur avez conseilk, pour
terminer l'orienration qu'ils ont choisie; que vous créez
pour l'ensemble des étudiants, anciens ou nouv~aLlX, un
climat d'incertitude insupportable qui peur avoir J~s
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conséquences sociales dommageables et je pense aux lois
sur la milice, aux allocations familiales, à la sécurité
sociale, au chômage, au délai d'inscription dans d'autres
établissements d'enseignements, etc.; que vous avez ainsi
supprimé l'emploi de quatorze chargés de cours dont
certains avaient près de dix ans de pratique d'enseigne-
ment au Conservatoire de Liège. Il faut savoir, en effet,
que le chargé de cours est renouvelé chaque année sur
proposition du professeur dont il est normalement le
chargé de cours. Il en résulte qu'un changement de profes-
seur met en périll'emp]oi de ceux qui étaient ses chargés
de cours.

M. Bertouille, minisrre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Pas nécessairement.

M. Donnay.
-

Vous n'ignorez pas, monsieur le
ministre, que cette affaire, cet abus de pouvoir commence
à émouvoir l'opinion publique dans la région liégeoisc;
vous savez aussi que la décision à laquelle vous vous ètes
associé fait l'objet d'un recours devant le Conseil d'Etat
et que par ailleurs une action judiciaire est en cours
puisque vous avez été assigné en référé.

Je souhaiterais, quant à moi, enrendre vos explica-
tions sur ce grave incident, savoir si vous vous conforme-
rez à la décision qui sera rendue prochainement par le
tribunal, mais surtout connaître les mesun:s que vous
comptez prendre d'urgence pour remédier à la situation
dénoncée afin que les cours d'art dramatique puissent
enfin être organisés et ouverts au Conservatoire de Liège.
(Applaudissements sur f}lusieurs bancs.)

M. le Président.
-

La parole est à M. Daras.

M. Daras. - Monsieur le President, monsieur le
minisrre, chers collègues, grâce à l'excellent exposé et ]e

très bon historique du problème que vient de faire mon
collègue, M. Donnay, je pourrai me permerrre d'être
relativement bref.

Nous nous trouvons ici face à des décisions qui désor-
ganisent totalement le fonctionnement du Conservatoire
de Liège et particulièrement une de ses sections.

Face à une décision de ce type prise par des personnes
qui se sont toujours fait les défenseurs de l'efficacité, on

cherche quelles pourraient être les motivations. On peut
supposer deux types de raisons: les premières seraient
uniquement d'ordre politique.

Le problème de politisation est grave en généra], mais
plus particulièrement en matière culturelle et artistique.
Et qu'on ne me réponde pas qu'il s'agit de la réponse du
berger à la bergère.

Je m'en référerai, par exemple, aux propos tenus
par notre ministre-président dans une interview portant
précisémenr sur le domaine culrurel et accordé au Pour-
quoi Pas? une de mes lectures préférées, le 21 août 1985.
Il y disait: "Si j'avais la culture en charge, j'essaierais de
limiter au maximum les dosages politiques."

Plus loin -
je peux en faire mon credo et vous aussi,

je l'espère, monsieur le ministre
- «il faut défendre la

qualité en dehors des préjugés politiques
>'. Je veux aussi

me référer - M. Paque y a fait allusion
-

à une tribune
libre parue dans le numéro de novembre de la revue
Diagnostic. Cette tribune, signée par des personnalités
importantes du monde culturel, comme M. Bartholomt:e,
André Delvaux, Bernard Foccroullc, etc., est intirulfc
«Prise de position du monde culturel contre la politisation
croissante dans l'enseignement artistique et la vic culru.

su

relie." On ne dit pas qu'il n'yen avait pas avant, personne
n'est naïf dans cerre histoire, mais on parle de politisation
noissante, monsieur le ministre.

Je vous lis un ou deux extraits:
"

Certes, le phénomène
de la politisation dans le domaine artistique n'est pas

récent. Son accentuatioll est alarmante. »

"La chose est puhlique; il ne suffit plus de présenter
un dossier suhstantiel sur les plans artistique et pédagogi-
que pour être nommé dans l'enseignement artistique supé-
rieur, et plus particulièremenr dans un conservatoire
royal. Il est désormais indispensable d'avoir un maximum
d'appuis politiques. Mieux, le nombre de ceux-ci prime
sur les qualités professionnelles et sur la reconnaissance de
ces qualités par la communauté éducative et artistique.»

Plus loin je lis: «Il est vrai qu'il n'est pas facile, en

matière artistique, de proposer des critères objectifs de
qualité. La renommée nationale et internationalt:, la
reconnaissance de la qualité du travail accompli au sein

d'un établissement par le collège professoral devraient
constituer incontestablement des éléments de poids dans
]a prise de décision. Tel n'est pas, semble-t-il, l'avis des
mÎmstres responsahles qui n'ont pas hésité, encore tout

récemment, il halayer d'un revers de main des avis émis
à l'unanimité par les commissions et personnalités consul-
tées.

"
C'est, je pense, la préoccupation exprimée par notre

acruel ministre-président en19SS.

Un second type de raison qui pourrait expliquer cette
décision pourrait être d'ordre bureaucratique.

M. Gendebien.
-

Oh!

M. Daras. - Quelle horreur! C'est-à-dire une mau-
vaise connaissance de la spécificité de l'enseignement
arristique et de ses contraintes. Il est clair que dans un
tel enseignement, on nc peut procéder à des mutations
sans perturber gravement son fonctionnement, surtout
quand on sait que certaines formations n'existent qu'à
un endroit déterminé. On aboutit alors à ce que les élèves
se trouvent il cet endroit et le professeur ailleurs.

La tribune libre, déja citée, affirme à ce propos: «II
serait également nécessaire de poser la question du bien~
fondé des mutations automatiques, question particulière-
ment épineuse dans l'enseignement arristique. Ce système
de mutations probablement très justifié dans l'enseigne-
menr général en est arrivé à un point où il déstabilise les
établissements d'enseignement arristique il cause d'une
circulation intempestive du personnel enseignant."

Mais je suis sÙr qu'il ne s'agit pas d'un problème

d'ordre bureaucratique puisque, comme le disait un autre
membre éminent de vorre parti, dans une autre inrerview
accordée au Pourquoi Pas? le 31 juillet 1985: «La bureau-
cratie culrurelle, voilà la peste." Cette phrase est de
M. Gol. Cela reste donc le problème de la qualité de
la formation des comédiens-animateurs, particulièrement
visée par les récentes mesures.

Parram du principe expriml' par norre ministre~prési-
dent, "il faut défendre la qualité en dehors des préjugés
politiques

",
je crois qu'on peut se ranger il l'exposé qu'a

fair M. Donnay en insistanr sur la qualité de l'enseigne-
menr de comédien-animateur. C'est dans les années 70,
vous le savez, que les professeurs belges sont al1és il
l'Université d'Aix-en-Provence pour érudier la formation
de comL'dien-animateur qui venait d'y être creee. Il a
t:Ilsuite été décidé d'instaurer à titre expérimental une
section il Lit:ge cn 1978 et celle-et a été officialisée en
1983. Puisqu'on parlait de cogestion tout ,1 l'heure, c'était



M. Urbain qui avait en charge l'enseignement dans notre
Communauté...

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Il n'est pas PRL.

M. Daras. - En effet.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - A-t-il décidé cela rout seul?

M. Daras. - Au niveau national, je pense que c'est
un ministre libéral. N'était-ce pas vous? Quand cette
section a été officiellement créée en 1983..

M. Benouille, ministre de l'Enseignement, de la Santé
et des Classes moyennes.

- J'invoque le droit à l'erreur.

M. Daras. - Je suis tout disposé à reconnaître les
erreurs que vous commettez.

M. le Président. - Je vous serais reconnaissant, mon~
sieur le ministre, de ne pas interrompre l'orateur. Vous
aurez l'occasion de lui répondre dans un instant.

M. Daras.
-

La qualité de ce travail a été reconnue
à de nombreuses reprises au cours de rencontres interna-
tionales. Or, que se passe+il aujourd'hui? Le professeur
qui a mis sur pied cette section se trouve muté à Mons

où il n'a pas d'étudiants et à Liège pratiquement 70

étudiants sont sans professeur et sans cours.

Ceci est une anecdote, mais il y a eu une reconnais-
sance internationale aussi car ce professeur a obtenu du
Fonds social européen une subvention de 4,5 millions, son
enseignement étant considéré comme porteur d'emplois.

Je vous demande donc de façon formelle, monsieur
le ministre, quel est l'objectif des décisions qui ont été
prises en cette matière? Ont~elle des buts pédagogiques?
Il m'intéresserait que vous nous les expliquiez. Visent-
clles une rationalisation du secteur? A vez-vous décidé de
supprimer la section de comédien-animateur?

Disons les choses clairement même si nous devons
nous opposer.

J'aimerais aussi savoir quelles sont les justificarions
précises de l'envoi du professeur titulaire à Mons et de
la désignarion d'une autre personne, dont M. Donnay a
lu le curriculum vitae, comme chargé de mission pendant
un an à Liège.

J'aimerais aussi savoir le type de concertation que
vous avez eu, monsieur le ministre, avec votre collègue
M. Damseaux, à tout hasard, puisqu'on parle de coges-
tion, avec les directions scolaires et

-
pourquoi pas?

-avec les étudiants concernés.

M. Bertouille. - ministre de la Santé, de l'Enseigne-
ment et des Classes màyennes. - Tout cela a eu lieu.

M. Daras. - Expliquez-nous alors à quoI cela a
ahouti. (Applaudissements sur les bancs Ecolo et socia-
listes.)

M. le Président. - La parole est à M. Neven.

M. Neven.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, il y a quelques jours, j'ai éré contacté par quel-
ques étudiants de la section « art dramatique» du Conser-

varoire de Liège. Ces étudiants se plaignaient de certaines
permutations de professeurs survenues récemment et qui,
me disaient-ils, avaient pour effet de ne plus permettre
à la formation des comédiens de se dérouler dans ce
conservatoire selon le schéma établi les années précé-
dentes.

J'ai également, comme un certain nombre Je mes
collègues, été mis en possession de diverses pétitions se
plaignant noramment de la politisation de la culture dans
notre Communauté.

Ma première réaction aurait pu être d'emboîter le pas
à ce mouvement contestataire qui, par ailleurs a suscité
pas mal de remous dans la région liégeoise, la grève Je

certains étudiants du Conservatoire de Liège et l'impossi-
bilité pour les autres de suivre les cours en raison des
piquets de grève, ayant eu un cerrain écho dans les médias.

Néanmoins, comme je suis d'un naturel curieux, j'ai
voulu approfondir quelque peu ma connaissance du pro~
blème avant de joindre cette intervention aux interpella-
tions de mes collègues à l'adresse de M. le ministre
Berrouille.

En fair, je crois qu'il est impossible J'appréhender le
fond du prohlème si l'on ne fait pas un retour de quelques
années en arrière. C'est ce que j'ai fait. Voici ce que j'ai
découvert, qui n'a pas manqué de me laisser quelque peu
perplexe ct qui m'amène à poser un certain nombre de
questions à M. le ministre Berrouille.

J'ai notamment appris qu'une expérience pédagogi-
que a été entreprise à la section d'art dramatique du

Conservatoire de Liège. L'instigateur en érait M. René
Hainaux, professeur d'art dramatique audit conserva-
toire, et elle date d'une douzaine d'années. L'innovation
consisrait essentiellement dans rengagement d'une dou-
zaine de chargés de cours auxquels les professeurs
confiaient des projets pédagogiques dont ils se conren-
taienr de verifier le déroulement et les résulrats. En fait,
il semblerait que depuis plusieurs années cerrains profes-
seurs ne donnaient plus cours et se bornaient à se
consacrer à ce que, par euphémisme, on a appelé la
«coordinarion des projets pédagogiques». Jusque-là il
n'y a peut-être pas matière à s'étonner outre mesure.
Toutefois, il semblerair que, dans certains cas, ces chargés
de cours aient obtenu leur diplôme l'année antérieure:
voilà une promotion rapide! On peut évidemment se
demander comment ces jeunes chargés de cours peuvent
donner un enseignement de qualité alors que leur expé-
rience du métier de comédien est faralement nulle.

M. Biefnor. ~ On connaîr des présidents de commis-
sion qui le sont devenus le jour où ils sont devenus
parlementaires!

M. Neven.
-

Ne confondons pas les professeurs

d'an dramarique et les présidents de commission. Il est
beaucoup plus facile d'être président de commission!

Par ailleurs - encore plus surprenant
-

il semble
ressorrir

-
er ceci paraîr clair à la lecture d'un échange

de correspondance dont j'ai pris connaissançe grâce à un
vent favorable

-
que dans l'orientation prise par la

section dramatique du Conservatoire de Liège sous l'im-
pulsion de ces chargés de cours, la neutralité politique

n'ait pas tout à fair éré à l'ordre du jour. Pour bien
comprendre, il faur savoir que parallèlement à l'expé-
rience pédagogique dont je viens de parler, un projet
pédagogique s'était développé ayanr pour ohjer de
remplaœr le titre de professeur d'arr dramatique par celui
de professeur d'art dramatique-comédiens animateurs. Il
s'agissait en fait d'imposer indirectement à la succession
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de M, Hainaux, M, Max Parfondry qui enseignait déjà
ce type de formation par le truchement d'une association
subventionnée par le conservatoire sous le titre «Session
expérimenrale» avec l'aide de l'ASBL «Centre de recher-
ches et de formation théâtrales en Wallonie».

Cette volonré n'est pas sans intention. Lorsqu'on s'in-
forme quelque peu, on arrive donc à la conclusion que
M. Parfondry n'envisageait pas du tout de former des
comédiens aptes à la pratique du théâtre mais des mili-
tants destinés à «rendre le théâtre à la classe ouvrière»
comme il le dit dans son jargon marxiste. D'après mes
informations, cette action s'appuyait notamment sur ]'an-
cien réseau des Maisons du peuple et sur la plupart des
organisations socialistes, voire communistes ou trotskys-
tes, depuis les Femmes prévoyantes socialistes jusqu'aux
Jeunes FGTB. Il s'agit là d'organismes honorables dont
je ne conteste pas l'utilité mais dans lesquels je n'aperçois
pas bien la connexion aVeC un conservatoire d'art drama-
tique.

M. Biefnot. - Les libéraux ne.((mnaissent pas l'ani-
mation culturelle, les maisons de jeunes!

M. Donnay, - Il ne savent pas ce que c'est que
l'éducation populaire.

M. Neven.
-

Ce type de travail ne devrait-il d'ailleurs
pas dépendre d'un autre département de la Communauté
française par exemple" Jeunesse et Loisirs" ou "Forma-
tion permanente» ?

En rout état de cause, nier qu'l! y ait intention de
politiser une activité du conservatoire paraît étranger à
route objectivité. Si vous voulez un exemple de concrétisa-
tion de ces innovations pédagogiques, voici un extrait

d'un exercice proposé aux étudiams:

-
Un bistrot tenu par

{,
Ahmed", Ahmed n'a plus

revu ses enfants depuis huit ans. Survient l'agent de
quartier qui boit son verre parfois chez Admed, mais
aujourd'hui il apporte une convocation du tribunal. Fn
service, l'agent se montre froid, agressif. La plainte porte
sur: drogue - prostitution -

tapage nocture. Ahmed dit

qu'il ne répondra pas à cette convocation. Il esr endetté;
on ne va quand même pas fermer son café.

-
Trois jeunes. Une jeune chÔmeuse se plaint qu'on

abuse des jeunes travailleurs, les remerciant après trois
mois. Comment peut-elle vivre avr:c 3000 francs par
mois? Un jeune chômeur qui aide Ahmed? Avant de
rencontrer le patron de bistrot, il était vraiment atl bout
du rouleau moralement. La peritr: amie du précédent a
terminé ses études: un de ses projets possibles est la
décoration du café d'Ahmed.

- Dialogue à l'arrêt d'un bus. Ce dialogue entre un
concierge de «cour résidentielle» snob, stupide, ral:iste,
anti-enfants, et un chômeur étranger qui a le sens de
l'humour, de la gentillesse, er des enfants, ne fait que
mieux marquer les deux personnalités.

-
Tous se retrouvent chez Ahmed. « Chez Ahmed"

esr le « salon où l'on cause» pour les personnages de
l'exercice. Tous s'y retrouvent sauf le concierge. L'agent,
son service terminé, semble avoir oublié son attitude
lors de la présentation de la convocation. Il quittera
rapidement cependant l'établissement poursUIvi par la
réprobation générale. Les prostiruées proposent qu'on
fasse circuler une pétition, des tracts. Tt ne faut pas
que le café d'Ahmed soir fermé. Il est proposé qu'on se

barricade dans le café. Des personnages avouent que le
café est pour eux un second foyer et que l'amitié qu'ils

y
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rencontrent les aide à vivre. Le patron paie un verre et
tous se mettent à chanter.

Voilà qui est édifiant et significatif d'une dialectique
aussi contestataire que manipulatrice.

Mes chers collègues, j'en reviens aux étudiants de la
«section art dramatique" qui sont venus me parler de la
siruation au conservatoire, Il sont venus de bonne foi se
plaindre de la politisation de l'institUtion. Cependant, je

n'ai pas personnellement la conviction que cette politisa-

tion vient de se produire. J'ai l'impression qu'elle gangre-
nait cc qui aurait dû rester un haut lieu de la culture,
depuis longtemps déjà, Malheureusement, beaucoup d'é-
rudiants adroitemenr manipulés ne l'avaient pas compris.
Je pense que des mesures étaient nécessaires pour rendre
la section dramatique du ConsLtvatoire de Liège à j'an.
Le ministre a pris ses responsabilités.

Malheureusemem cenains étudiants victimes de l'em-
brigadement ont l'impression que l'univers s'écroule.
rallait~il que la manipulation dont ils furent victimes soit
une réussite!

Monsieur le ministre, trouvez-vous normal qu'un
conservatoire dont, à mes yeux, le rôle essentiel me paraît
d'ordre artistique, soit l'objet de déviations telles qu'il
devienne une école formant des militants politiques et
syndicaux comme la publicité officielle de l'institution le
reconnaît d'ailleurs?

Si, comme je l'espère, votre réponse est négative,
quelles mesures comptez-volls prendre pour qu'on en
revienne à des concepts correspondant mieux à ce qu'on
est en droit d'attendre d'une telle institution?

Pensez-vous qu'il est normal que les professeurs aban-
donnent la direction de leurs cours au profit de chargés
de cours inexpérimentés?

Pourrez-vous me dire quelle est la proportion d'élèves
qui souhaitent suivre des cours régulièrement avec les
professeurs que vous ave?: affectés dans cer établissemenr?
A ma connaissance, je précise qu'ils som nettement majo-
fltaires.

Enfin, quelles mesures comptez-vous prendre pour
que CLSt:tudiants puissent suivre les cours dans ['ordre et

la quiétude indispensables?

M. Donnay.
-

Poneur d'eau!

M. le Président. -
La parole esr à M. Biefnot.

M. Biefnot.
-

Monsieur le Président, je souhaite
inrervenir brièvement pour m'étonner et m'indigner de la
manière avec laquelle M. Neven vient, adroitement, de
créer l'opération fumigène.

C'est un porteur d'eau, mais c'est aussi un fantassin
zélé. Il a véritablement créé l'opération fumigène.

Nous voilà donc sur un terrain qui va rendre la d.che
du minisrre infiniment plus facile. Je suis certain qu'il va
axer la totalité de sa réponse sur ce qu'a dit M. Neven.

n est vrai que nous venons d'assister à une première.
Mais, dans une autre interpellation du même genre, nous
pourrions peut-être faire avec vous une lecrure commen-
tér: et critique d'un cerrain nombre dr: programmes d'en-
seignement, vus ct revus par les ministres de j'Educarion
nationale d'hier, dont vous étiez, monsieur le minisrre
lkrtouille, ceux de la Communauté d'aujourd'hui, et voir
de queUe manière le quart de tour à droite a été imposé,
de quelle manière un nouveau civisme se définit et de



quelle manière une nouvelle droite (exclamations sur
certains bancs), au sein de l'école montre le bout du ncz
avec des slogans absolument inadmissibles et dangereux.

Si vous voulcz mettre cc débat sur ce terrain-là, nous

n'en avons pas terminé.

L'opération fumigène qui vient d'être menée va per-
mettre au ministre de répondre conforrablement. Au-
delà du contenu, on relève un certain nombre de trafics
inadmissibles, à propos desquels le ministre est interrogé
et pour lesquels il ne lui sera pas possible de se dérober.

M. Neven.- Monsieur le Président, il ne s'agit pas,
comme l'a dit le chef du groupe socialiste, d'une opération
fumigène, mais bien du discours de quelqu'un qui aime
et apprécie le théâtre et, j'insiste, le bon théâtre!

M. le Président. - La parole est à M. Berrouille,
ministre-membre de l'Exécutif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - Monsieur le Président, je me
souviendrai sans doute de cette longue soirée, tout commt:
vous, je suppose! Je ne regrette pas d'avoir entendu
M. Paque parler de mon libéralisme pur et dur. Je suis
fier d'être libéral et, comme tcl, d'avoir posé un certain
nombre d'actes et pris un certain nombre de décisions.

Quand à mon sectarismt: culturel, je crois que
M. Donnay me connaît mal.

Quand à M. Daras, je retiendrai surtout qu'il a de
bonnes lectun:s et de bons auteurs.

M. Neven, lui, a fait la démonstration de sa capacité
de l'enseignement de l'art de la parole par les petites
saynètes qu'il a décrites ici, et M. Biefnot, de l'art du
théâtre.

Les interpellations se sont déroulées dans de bonnes
conditions et, finalement, il n'y a pas eu tellement de
redites. Cela va faciliter ma tâche. Je pourrai ainsi répon~
dre successivement aux trois interpellateurs et, ensuite, à
M. Neven.

Votre interpellation, monsieur Paque, comportait
troiS parties.

La première, relative à la cogestion de l'enseignement
artistique, qui s'applique à tous les réseaux d'enseigne-
ment, ne présente pas de rapport direct avec l'objet même
de votre interpellation.

Nonobstant cette remarque, je rappelle que la formule
de cogestion actuelle ne peut subir aucune modification
sans réforme préalable de J'article 59bis, paragraphe 2, 2°,
de la Constitution, dont les dispositions sont applicables
à l'enseignement artistique comme aux autres formes
d'enseignement.

Tel est d'ailleurs l'avis formulé par le Conseil d'Etat,
à diverses reprises, et notamment le 9 juin 1982, alors
que M. Urbain était ministre de la Communauté ayant

en charge l'enseignement, et que j'étais ministre de l'Edu-
cation nationale. Nous nous sommes inspirés, dans tous
les actes que nous avons posés, de l'avis précité du Conseil
d'Etat, celui du 9juin 1982.

Je me suis déjà expliqué sur ce point en maintes
occasions et notamment devant cette assemblée dès la
discussion de la déclaration d'investiture de l'Exécutif,
lors de la séance du 14janvier dernier.

D'aucuns avaient d'ailleurs, à l'époque, mis t:n cause
ma cohérence intellectuelle. Je tiens à \cs rassurer: ma

position n'a absolument pas changé. Même si la déclara-
tion du 24 novembre 1985 fait état de l'intention de
conclure un accord confiant la gestion de l'enseignement
artistique à la Communauté française, cet objectif s'est,
à l'examen, avéré irréalisable. L'accord de 1985 était un
accord politique. Il faisait état de l'intention de conclure
un accord en matière d'enseignement arristique au sein
de la Communauté française. Mais il ne fut pas possible
d'aller plus loin pour respecter le droit, vous devez en
être conscients comme moi.

En conséquence, la cogestion continue et, comme je

l'ai souligné voici une dizaine de jours, lors de l'examen
du projet de budget 1987 par la commission des Affaires
générales, elle fonctionne de manière harmonieuse et
efficace. Dès lors, j'estime qu'il est vain d'encore entrete-
nir la polémique sur cette question, tant que le prescrit
constiturionnel restera inchangé.

La deuxième partie de l'interpellation, relative au
personnel temporaire du Conservatoire de Liège, appelle,
de ma part, deux rectifications préalables. La première
est que les neuf agents dont fait mention l'honorable
membre n'appartenaient pas tous au personnel de maî-
trise, gens de métier et de service du Conservatoire de
Liège: quatre d'entre eux faisaient partie du personnel
administratif, cinq seulement du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service.

La seconde est que les intéressés n'ont pas fait l'objet

d'une mesure de licenciement à proprement parler: leur
contrat temporaire n'a pas été reconduit pour une nou-
velle période de six mois, à l'échéance du )f~r juillet.

C'est tout différent. En raison du caractère même de leur
engagement, ces agents savaient, du reste, que la stabîlité

d'emploi ne leur était nullement garantie. Ils avaient été
désignés jusqu'au 30 juin 1985.

Quant aux neuf personnes désignées, à leur tour, dans
les mêmes conditions, pour les remplacer, elles possèdent
les titres requis pour accéder aux postes qui leur ont été
confiés. Enfin, l'arrêté royal n° 296 du 31 mars 1984
relatif aux membres du personnel de maîtrise, gens de
métier et de service des établissements d'enseignement de
l'Etat est applicable à l'enseignement artistique comme
aux autres formes d'enseignement.

Je vous rappelle d'ailleurs que les neuf personnes
concernées ont été depuis lors réengagées, aussi bien les
cinq membres du personnel de maîtrise, gens de métier
et de service que les quarre employés. Ils l'ont été dans
d'autres fonctions et il faut bien admettre que cc n'est
pas parce qu'un agent est désigné pour remplir une fonc~

tion au cours d'une période déterminée qu'il doit obliga-
toirement garder cette même fonction.

J'en arrive à présent aux désignations des membres
du personnel enseignant dans les conservatoires royaux
de musique. Les directeurs et les commissions de surveil-
lance des conservatoires ne sont pas les seuls à établir
un classement des candidats. C'est aussi le cas pour
l'administration, en l'occurrence la direction générale des
services pour la culture du ministère de l'Education natio-
nale. Ces classements fournissenr aux deux ministres des
indications quant à la valeur des candidats, mais ils
ne sont nullement contraignants: la décision définitive
appartient de plein droit à l'aurorité ministérielle. Il n'y
avait donc pas d'obligation pour mon collègue André
Damseaux et moi-même de nous en tenir à l'un de ces
classemenrs en parriculier, pour arrêrer notre choix. Les
mutations dans l'enseignement artisitique de l'Etat sont
soumises aux règles déterminées par l'article 32 de l'arrêté
royal du 22 mars 1969 fixant le statut du personnel ensei-
gnant de l'Etat et par l'arrêté ministériel du 9 mars 1983

53



fixant les priorités et les modalités selon lesquelks ont
lieu les mutations dans les emplois de recrutement.

En consequence, en fonction des emplois vacants, un
appel rdatif aux mutations dans l'enseignement artistique

musical de l'Etat, dont la langue de l'enseignement est ]a

langue française paraît au Moniteur belge; il est commu-
niqué directement aux chefs d'établissement intéressés,
accompagné d'une circulaire explicative.

En dernier lieu, M. Paque m'interroge à propos de la
mutation d'un membre de mon cabinet du Conservatoire
royal de Mons à celui de Bruxelles.

Etant donne que je ne compte, parmi mes collabora-
teurs, qu'un seul professeur de conservatoire, je suppose
qu'aucune confusion ne peut se produire et que c'est bien
à cerre personne que fait allusion l'honorable membre.

C'est pourquoi je suis profondément surpris et indigné
qu'une affirmation aussi gratuite puisse être avancée. Si
l'honorable membre s'était donné la peine de vérifier
l'information qui lui a été communiquée à cet égard, il
se serait aperçu qu'elle était dénuée de tout fondement.

En voici la preuve: l'emploi de professeur de musique
de chambre

-
bois -, dans lequel mon collaborateur a

été désigne au ConservatOire de Bruxelles, avait bien été
dédaré vacant et l'appel aux mura rions s'y rapportant est
paru au Moniteur belge, le 31 mai 1986.

La mutation de mon collaborateur n'a donc été enta-
chée d'aucune irrégularité et je ne peux que déplorer il:
procédé utilisé pour jeter le discrédit sur cerre personne
et, à travers elle, sur les ministres responsables des dési-
gnations dans l'enseignement artistique.

Voilà, monsieur le Président, ce que je voulais répon~
dre à l'interpellation de M. Paque.

J'en arrive à l'interpellation de M. Donnay qui décrir
la situation créée par le tramfert au ConservatOire de
Mons, d'un enseignant stagiaire, affecté à Liège depuis
un an et qui me demande si j'avais connaissance de cerre
situation lorsque mon collègue de l'Education nationale
et moi-même avons décidé de ce transfert.

Il est évident, à moins de posséder des dons de devin,
qu'il n'etait nullement possible, au moment de la prise
de la décision, d'avoir connaissance des réactions que
susciterait son application, d'autant plus que ces réactions
sont tout à fait inarrendues, pour qui connaît quelque peu
les traditions et les pratiques du monde de l'enseignement
artistique supérieur musical.

Dans cet enseignement, en effet, c'est un maître plutôt
qu'un cours en tant que tel que les érudiants choisissent.
Dès lors, en cas de transfert ou de mutation d'un profes-
seur, bon nombre des élèves inscrits à son cours préfèrcnt,
le plus souvent, changer d'établissement pour le suivre,
plutôt que de poursuivre leurs études sous la direcrion

d'un autre maître.

Ce déplacement d'érudiants ne s'est pas produit dans
le cas qui nous occupe. C'est éronnant et assez inexplica-
b]e puisqu'en l'occurrence, ce n'est pas seulement l'ensei-
gnant, mais aussi ]e cours à proprement parler qui a été
transféré de Liège à Mons.

Les incidents de ces dernières semaines présentent
donc bien un caractère imprévisihle, voire anormal, ce
qui m'amène à m'interroger sur leur origine et leur moti~
vation réelle. J'irai même jusqu'à mettre en doute ]a

spontanéité de leur éclosion quand je constate le nombre
d'intervenants dans cette affaire.
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A la seconde parrie de la question de M. Donnay, je
répondrai que la constitution des classes d'art dramatique
du Conservatoire de Liège ne nécessite selon moi la prise
d'aucune mesure particulière.

L'étahlissement dispose, en effet, de trois professeurs
d'art dramatique, c'est-à-dire d'un effectif normal pour
le fonctionnement de la section.

En ourre, ces professeurs remplissent tous les trois les
conditions requises pour exercer leur fonction.

Rien ne s'oppose donc au déroulement normal des
cours d'art dramatique au sein de l'établissement. Ce

n'est en tout cas pas la suppression d'une seule option
qui peut justifier la paralysie d'une section tout enrière.
Je ne l'admettrai pas et, l'année scolaire étant largement
entamée, je ne suis pas disposé à modifier quoi que ce
soit dans l'organisation et l'attrihution des cours dans les
conservatoires.

Néanmoins, mon intention est de prendre connais~
sance de tous les points de vue et d'éventuellement revoir
la siruation pour l'année ptochaine en fonction des diver-
ses remarques et objections qui m'auront été communi-
qués, pour autant que cessent les occupations de locaux

et les perturbations inadmissibles créées pour entraver le
bon fonctionnement du Conservatoire de Liège, au mépris
des intérêts des étudiants effectivement inscrits dans cet
établissement et désireux de suivre les cours qui y sont
régulièrement organisés.

Cela étanr dit, je tiens à rectifier quelques affirmations
avancées par M. Donnay. L'affectation au Conservaroire
royal de Mons du professeur chargé de l'option
comédiens-animateurs ne concerne pas soixanre-sept
mais seize élèves.

En effet, selon mes informations, seuls dix élèves sont
inscrits en finalité de la section comédiens-animateurs et
six au cours supérieur. A ces seize élèves, il faut ajourer
vingt autres, des nouveaux, qui ont indiqué leur souhait
de s'orienrer vers la formation comédien~animateur. Mais
j'insiste, cette formation spécifique n'est, Oll ne devrait
être, organisée qu'à partir de la troisième année.

En effet, il est généralemenr admis que les deux pre-
mières années d'études en art dramatique constiruent un
ttonc commun, sans aucune spécialisation.

Quant aux chargés de cours, il est vrai qu'ils sont
renouvelés chaque année sur proposition du professeur
mais cela ne signifie pas qu'il n'y aura pas de chargé de
cours dans les atts dramatiques du Conservatoire de
Liège. Je suis d'ailleurs saisi de propositions du directeur:
celles-ci seront examinées et des décisions seront prises
très rapidement à ce sujet.

j'en arrive maintenant à l'interpellateur qui a de si
bonnes références et de si bons auteurs, M. Daras. Il
m'interroge sur l'objectif et les justifications de la petmu-
tation opérée entre deux titulaires de cours d'art dramati-
que, d'orientations rrès différentes, des Conservatoires
royaux de Liège et de Mons.

L'objectif et les justifications de cette décision sont
bien sÙr érroitement liés et je ne tiens pas à les dissocier
dans mon explication. Mon collègue de l'Education nario~
nale et moi-même savions que les cours de «comédien~
animateur» organisés depuis un an au Conservatoire de
Liège se donnaienr dans des conditions anormales. Ainsi,
ils sc déroulaient la plupart du temps le soir et la nuit,
alors que les cours dispensés dans les conservatoires
royaux sont des cours de jour.



Cette situation pose évidemment de graves problèmes
de sécurité.

En outre, ccs heures d'ouverture supplémentaires des
locaux ont entraîné un accroissement sensible des frais
de fonctionnement de l'établissement, notamment en ce
qui concerne la consommation d'énergie.

Une autre conséquence inadmissihle de ces horaires
particuliers était que les étudiants ne suivaient pas ou
suivaient de façon rour à fait irrégulière les cours parallè-
les qui, eux, sont obligatoires.

D'autre parr, comme l'indique le programme de l'op-

tion «comédien-animateur", diffusé par le conservatoire,
de nombreuses activités avaient lieu à l'extérieur, à savoir
« dans les quartiers, les écoles, !cs institutions sociocultu-
relles, les groupements volontaires et les organisations

ouvrières". Je cite le programme.

Dans ces conditions, la direction n'était pas en mesure

d'assurer le suivi pédagogique constant qui s'impose.

En effet, ct je le rappelle pour le cas où d'aucuns
perdraient cette réalité de vue, les conservatoires royaux
ont une mission d'enseignement artistique supérieur, et
non d'animation ou de formation socioculturelle, cd les-
ci étant du ressort de l'éducation permanente.

Malgré sa spécificité, l'enseignemem artistique supé-
rieur reste avant tout une forme d'enseignement et doit
répondre à certaines exigences d'organisation et de
contrôle pédagogique, même s'il est susceptihle d'être
enrichi par l'apport d'expériences originales.

Si je peux concevoir une symhiose entre ces expé-
riences et l'enseignement, je ne peux admettre que,
comme c'était le cas à Liège, l'expérience se transforme
en parasite qui entame les ressources destinées à l'ensei-
gnement et empêche œlui-ci de remplir sa mission pre-
mière.

Devant œ danger, M. Damseaux et moÎ-mt:me avions
le choix entre deux solutions: ou bien nous supprimions,
sans autre forme de procès, les cours de comédien-anima-
teur à la rentrée scolaire 1986-1987, ou bien nous leur
donnions une chance de survie en les déplaçant, avcc leur
titulaire qui est aussi leur promoteur principal, dans un
autre conservatoire. Nous espérions qu'ils y seraient peut-
être organisés dans des conditions différentes, qui permet-
traient de trouver une meilleure place dans l'enseignement
artistique supérieur.

L'honorable membre connaît les résultats de cette
tentative: les étudianrs «comédiens-animateurs» ne se
sont pas montrés disposés à suivre leur professeur à
Mons, contrairement à ce qui se produit généralement
dans ce type d'enseignement et conrrairemenr, du reste,
à ce qui c'est passé dans le cas de l'enscignant avec qui
l'intéressé a permuté.

Cette constatation me confirme dans l'idée que l'ac-
tion des comédiens-animateurs constirue un phénomène
culturel, qui ne trouve un terrain propice que dans certai-
nes régions ou grâce à certaines mentalités, et non une
matière d'enseignement supérieur. C'est là un élément
majeur dont le ministre de l'Education nationale et moi-
même allons tenir compte dans notre concertation.

L'honorable membre m'interroge également sur les
contacts que j'ai eus, dans le cadre de cctte affaire, avec
M. André Damseaux, avec les directions scolaires ainsi
qu'avec les étudiants.

En çe qui concerne mon collègue André Damseaux,
je ne peux que rappeler que toutes les décisions et leur

suivi ont été examinés en concertation, dans le cadre de
]a cogestion de l'enseignemcnt artistique.

Quant aux chefs d'établissement, ils onr, bien
entendu, été avisés de ces décisions, qui n'ont soulevé
aucune remarque de la part du directeur du Conservatoire
de Mons. Son homologue de Liège a, pour sa part, pro-
testé comre la décision ministérielle. .le l'ai personnelle-
ment reçu pour lui préciser les motivations de cette
mesure, relies que je viens de les exposer.

Enfin, les étudiants inscrits l'année dernière au cours
de «comédien-animateur» à Liège ont également formulé
le souhait de me rencontrer.

Ils ont été reçus deux fois dans mon cabinet dont une
fois en ma présence.

Enfin, je voudrais répondre à J'intervention de M. Ne-
ven qui mérite elle aussi quelques mots de ma parr.

M. Neven m'a interrogé sur l'objecrif et sur les justifi-
cations de la permutation opérée entre deux titulaires de
cours d'art dramarique, d'orientations très différentes,
des Conservatoires royaux de Liège ct de Mons.

L'objectif et les justIfications de cetre décision sont,
il va de soi, étroitement liés et je ne tiens pas à les

dissocier. Mon collègue de l'Education nationale et moi-
même savions que les cours de comédiens-animateurs
organisés depuis un an se donnaient dans des conditions
anormales. Je le répète, il s'agissait aussi d'un problème
de sé<.:urité.

Autre conséquence inadmissible de ces horaires parti-
culiers, les étudiants ne suivaient pas les cours obligatoires
et il était donc impossible à la direction d'assurer le
suivi pédagogique. Je vous renvoie à la réponse que j'ai
adressée à M. Daras pour ce qui concerne les expériences
menées qui relèvent plus de la formation en éducation
permanente que de l'enseignement à proprement parler.

Voilà un certain nombre d'déments de réponse. Je
voudrais en ajourer d'autres.

Vous avez mis en évidence une réalité essentielle qui
semh1e avoir été ouh]iée par tous les autres intervenants:
les conservaroires royaux sont des étahlissements d'ensei-
gnemenr artistique supérieur et leur mission revêt donc
principalement un caractère pédagogique avec t()ute la
rigueur que cela suppose dans l'organisation des cours et
dans le choix des maîtres.

Aucune déviation Ile peut être tolérée par rapport à
cettc mission, même s'il s'agit-là d'un lihéralisme pur et
dur: Le rÔle des conservaroires royaux est de former des
artistes de haut niveau, capables de faire une carrière
brillanre, même à l'étranger, et non des militants politi-
ques ou syndicaux agissant dans les quartiers, les écoles,
les institutions socioculturelles, les groupements vo]ontai-
res, comme le prévoit le programme de l'option

"comédiens-animateurs» diffusé par ]e Conservatoire de
Liège.

Personnellement, je n'ai rien contre cc type d'activités;
je dis simplement qu'elles n'ont pas leur place au sein

d'un conservatoire royal.

Vous m'avez demandé quelles mesures je compte
prendn: pour mettre un terme à cette situation, pour en
revenir à des concepts plus conformes à ce qu'on peut
attendre d'un conservatoire royal.

Nous avons pris une première mesure: nous avons
transféré au Conservaroire de Mons les cours de
comédiens-animateurs, dans l'espoir qu'ils s'y donne-
raient dans un esprit et dans des structures plus lonformes
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aux exigences pédagogiques que j'al rappelées tout à
l'heure.

Constatant qu'aucune inscription à ces cours n'a été
enregistrée dans leur nouvelle implantation, nous avons
conclu qu'ils constituaient bien, comme nous le pensions,
un phénomène socioculturel local et non une matière
d'enseignement à proprement parler.

En l'absence de tout candidat, nous nous préparons
donc à prendre une nouvelle mesure, à savoir la suppres-
sion de l'option «comédiens-animateurs», qui ne figure
d'ailleurs pas dans le règlement organique du Conserva-
tOire royal de Liège, pas plus qu'ailleurs.

En ce qui concerne l'abandon de la direction de cer-
tains cours au profit des jeunes enseignants inexpérimen-
tés, j'ai souligné, en commençant ma réponse, les exigen-
ces de qualité auxquelles j'estime que doit répondre un
enseignement artistique supéneur.

J'ai donc opéré, en accord avt:c mon collègut: de
l'Education nationale, un détachement de professeurs de
façon à restaurer le niveau d'enseignement qui convient
à une école artistique supérieure.

Enfin, je peux confirmer que les étudiants régulière-
ment inscrits dans les cours d'art dramatique traditionnels
au Conservatoire royal de Liège sont nettement majoritai-
res. Selon mes informations, ils sont quatre-vingts. L'op-
tion comédiens-animateurs concernait seize étudiants au
total, dix en finalité, et six au cours supérieur.

Vingt autres candidats s'étaient inscrits en première
année de cette option mais, il faut savoir à ce sujet, que
la spécialisation ne doit commencer qu'au-delà d'un tronc
commun de deux ans, c'est-à-dire, en troisième année.

Je suis décidé à {Out mettre en œuvre pour que ccs
étudiants puissent poursuivre leurs études normalement,
quitte à inviter les autorités à faire évacuer les locaux
occupés par des personnes à présent totalement étrangères
à l'établissement.

M. le ministre de l'Education nationale et moi-même
avons également l'intention d'établir des contacts systé-
matiques avec la direction et avec l'inspection de façon
à connaître l'évolution de la situation au jour le jour et
à pouvoir intervenir, s'il échet, pour rérablir l'ordre au
sein du conservatoire et veiller aux intérêts des érudiants
s'y trouvant inscrits.

Il y va du prestige ct de la survie de cerre forme
d'enseignement.

M. Je Président.
-

La parole est à M. Daras.

M. Daras.
-

Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, je regrette vraiment que nous
n'ayons pas été plus nombreux ce soir pour écouter
la réponse du ministre car celle-ci était remarquable,
singulièrement éclairée d'ailleurs par l'intervention de
M. Neven. Ce dernier a peut-être dit plus que le ministre
à certains points de vue. j'avais parfois l'impression de
le retrouver dans certaines scènes d'un film de Woody
Allen qui n'était pas un film drÔle puisqu'il était consacrt:
au maccarthysme des Etats-Unis.

M. Gendebien. - Vous exagérez. Tour ce qui est
excessif est insignifiant.

M. Daras. - Non, monsieur Gendehien, je n'exagère
pas. Le problème est que sous couvert d'antimarxisme et

d'anticommunisme, on peut faire passer hien des choses.
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Je suis rout à fait à l'aise n'ayant aucune sympathie pour
le marxisme et tout le monde ici le sait. Cda n'empêche
que les choses sont maintenant claires. Le but est de tw.:r

une section, une formation qui ne plaît pas, qui ne se
situe pas dans la nouvelle norme édictée par le ministre.
Il est incroyahle de dire qu'on s'attendait à ce que les
élèves se déplacent à Mons pOlir suivre leur professeur.

M. BertOuille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Il y a beaucoup de précédents.

M. Daras. -
Pourquoi cela n'aurait-il pas marché

cette fois-ci?

M. BertOuille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes.

-
Parce qu'il s'agit d'un phéno-

mène liégeois.

M. Daras. -
Vous avez donc une réaction anti-

liégeoise. Mais les Liégeois sont encore libre de faire la
culture qui leur convient..

M. Neven. - . . qui convient à certains qui sonr des
manipulateurs ~

M. Daras. - ... sans que M. Bertouille vienne s'en
mêler. M. le ministre a même semblé dire que, vu le
nomhre des intervenants, le mouvement des érudiants ne
lui apparaissait pas comme très spontané. C'esr une
insulte. Veut-on dire que certains membres de cette
assemblée seraÎl.:nt allés susciter un mouvement ehez les
étudiants de la section? C'est incroyable ce que nous
avons enrendu ce soir!

M. Neven.
-

Il n'y a pas que les parlementaires qui
sont susceptihles de manipuler.

M. Daras.
-

Pour moi les choses sont claires. On
voulait la peau d'une section, la peau d'un professeur.
M. le ministre nous a gentiment parlé d'une concertation.
mais pour quel résultat? Aucun. Ce n'était pas le but
d'ailleurs. il fallait pouvoir dire qu'il

y avait eu concerta-
tion.

Effectivement, les choses sont claires. Je le dis peut-
être plus grâce à M. Neven que grâce à vous, monsieur
le ministre. Vraiment, c'est une direction qui, en tant que
démocrate, commence à me fairc peur. (Applaudisse-
ments sur les bancs Ecolo et socialistes.)

M. le Président.
-

La parole est à M. Rertouille,
mlTllstre-membre de l'Exé~cutif.

M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement
et des Classes moyennes. - M. Daras s'étonne que des
élèves puissenr suivre un professeur. Dix-neuf élèves de
Mons ont suivi leur professeur à Liège cette année-ci, à
l'occasion de la permutation qui est querellée. C'est une
réalitt: au niveau des conservatoires. Ce qui peut être fait
par des élèves qui étaient à Mons peut l'être aussi par des

élèves de Liège. C'est bien la preuve qu'il ne s'agissait pas

d'un véritable enseignement mais d'activités organisées
toue à fait en JLhors du conservatoire. La démonstration
en a été faitL ce soir. MalI1tenant, mon éclairage est tout
à fait complet.



PROJETS DE MOTION

Dépôt

M. le Président. - Je suis saisi de deux projcts de
motion. Le premier émane de MM. De Dccker et Gende-
hien et est rédigé comme suit:

«Le Conseil de la Communauté,

Ayam entendu les interpellarions de MM. Paque,
Donnay et Daras à M. Bertouille, ministre de la Santé,
de l'Enseignement er des Classes moyennes sur «le dépla-
cement arbirraire d'un professeur de la section an drama-
tique au Conservaroire de Liège », er la réponse du
mmlstre.

Passe à l'ordre du jour.»

Le second, déposé par MM. BiefnO[ et Lagassc, est
libellé comme suir;

«Le Conseil de la Communuté,

Ayant entendu l'interpellation de MM. Paque, Don-
nay et Daras à M. Bertouille et la réponse du minisrre,

Déclare qu'il y a lieu de prendre de toute urgence les
mesures qui permettront aux étudiants du Conservatoire
royal de Liège de recevoir l'enseignement de comédiens-
animateurs et de suivre les cours dont ils auraient dû
pouvoir bénéficier depuis le 15 septembre 1986,

Condamne les désignations partisanes dans l'en sei-
gnemenr arristique de l'Etat.»

Il sera procédé au vote sur ces projets de motion lors
de la prochaine séance publique au cours de laquelle des
votes seront inSCrits.

L'ordre du jour étant épuisé, la seance est levée.

-
La séance est lelfée à 20 h 25.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure.
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ANNEXE

COMMUNICATION AU GREFFE DU CONSEIL

TRA VALIX DES COMMISSIONS

Mercredi 22 octobre 1986

1. Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité

1. Proposition de modification du règlemenr du Conseil, de MM. De Decker et
Desmarets
Rapporteur: M. Petitjean

2. Proposition dl' modification du règlement du Conseil, de M. Lagasse

Présents:
MM. Defosset (président), A. Antoine, Biefnot, De Dccker, Desmarets, Klein,

Lagasse, Lagncau, Lestiennc (en remplacement de M. le Hardy de Beaulieu),
Tilquin.

Absents:
MM. Anselme (excusé), Busquin (excusé), Dehousse, Guillaume (excusé), le Hardy

de Beaulieu (excusé), Petitjean.

2. Commission de la Radjo~ Télévision (deux réunions)

Examen conjoint

-
Projet dl.:décret sur l'audiovisuel;

- Proposition de décret relatif à la transmission de programmes audiovisuelspar les
réseaux de télédistribution dans les habitations de tiers, de M. Petitjean;

-
Proposition de décret relatif aux émissions de radiodiffusion sonore et télévisuelle
diffusées par la voie du câble, de MM. Biefnot et Lagasse;

- Proposition de décret modifiant le décret du 8 septembre 1981 fixant les conditions
de reconnaissance des radios locales, de M. Grafé et consorts;

- Proposition de décret fixant les conditions d'autorisation des radios régionales de
presse, de M. Lcstienne et consorts;

-
Proposition de décret réglementant la publicité commerciale radiodiffusée et télévi-
sée, de MM. Lagasse et Bicfnot.
Rapporteur: M. Desmarets.

1t:r réunion:

Présents:

MM. Crafé (président), Biefnot, Collignon, Vandenhaute (en remplacement de
M. Cornet d'Elzius), De Decker, Defosset, Dehousse, Desmarets, Féaux, Hen-
drick, Henry, Lestienne, Mottard, Moureaux, Neven, Pivin, Tilquin (en rempla-
cement de M. Wallthy).

Absents:
MM. Cornet d'Elzius (excusé), Wauthy (excusé), Vaes.

Aurre membre du Conseil présent:
M. Lagasse.

2C réunion:

Présents:
MM. Grafé (président), Biefnor, Collignon, Lagneau (en remplacement de M. Cor-

net d'Elzius), De Decker, Dchousse, Désir, Desmarets, Féaux, M. Harmegnies,
Henry, Mottard, Dcfosset (en remplacement de M. Moureaux), Neven, Pivin,
Vaes, Wauthy.

Absents:
MM. Cornet d'Elzius (excuse), Moureaux (excuse).

Autre membre du Conseil présent:
M. Lagasse.
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Jeudi 23 octobre 1986

1. Commission de Coopération

1. Motion adoptée par le Vlaamse Raad le 5 juin 1986 concernam la proposition de
décret CCF 27 (1985.1986) n° 1 «visant à créer un ombudsman médiateur pour la
protection des droits et la défense des intérêts légitimes des habitants francophones
de la Région flamande, plus spécialement dans la périphérie bruxelloise et dans les
communes de la frontière linguistique.»

2. Règlement d'ordre inrérieurdes commissions réunies de CoopératÎon -
proposition

de modification.

Présents:
MM. Grafé (président), Anselme, Clerfayt, Donnay, Féaux, Vandenhaure.

Absents:
MM. Biefnot, de Clippclc, Desmarets, Mme Godinache, MM. Guillaume (excusé),

Jérôme, Klein, J. Michel, Mottard, Vaes.

2. Commissions réunies de Coopération CCF/Vlaamse Raad

(même ordre du jour que la commissÎon de Coopération ci-avant)

Présents;

MM. Grafé (président), Anselme, Clerfayt, Donnay, Féaux, Vandenhaute.

Ahsents ;

MM. Biefnor, de Clippele, Desmarets, Mme Godinache, MM. Guillaume (excusé),
Jérôme, Klein, J. Michel, Mottard, Vaes.

Jeudi 6 novembre 1986

1. Commission de la Radio- Télévision

Examen conjoint:

-
Projet de décret sur l'audiovisuel;

-
Proposition de décret relatif à la transmission de programmes audiovisuels par les
réseaux de télédistribution dans les habitations de tiers, de M. Petitjean;

-
Proposition de décret relatif aux émissions de radiodiffusion sonore et télévisuelle
diffusées par la voie du câble, de MM. Biefnot er Lagasse;

- PropositÎon de décret modifiant le décret du 8 septembre 1981 fixant les conditions
de reconnaissance des radios locales, de M. Grafé et consorts;

-
Proposirion de décret fixant les conditions d'autorisation des radio~ régionales de
presse, de M. Lestienne et consorts;

-
ProposÎtion de décret réglementant la publicité commerciale radiodiffusée et télévi-
sée, de MM. Lagasse et Bicfnor.

Rapporteur: M. Desmarets.

Matin

Présents:
MM. Grafé (président), Biefnot, Collignon, Lagneau (en remplacement de M. Cor-

net d'Elzius), De Oecker, Dcgroeve, Féaux (en remplacement de M. Dehousse),
Desmarets, Hendrick, Henry, M. HarmegnÎcs (en remplacement de M. Mot-
tard), Mourcaux, PivÎn.

Absents:
MM. Cornet d'Flzius (excusé), Dehousse (excusé), Mottard (excusé), Neven, Vaes,

Wauthy.

Autre membre du Conseil présent;
M. Lagasse.
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Après-midi

Présents:

MM. Grafé (président), Biefnot, Collignon, Lagneau (en remplacement de M. Cor-
net d'Elzius), De Decker, Degroeve, Dehousse, Désir, Desmarets, Féaux, M.
Harmegnies, Hendrick, Henry, Mottard, Moureaux, Neven, Vaes, Gendebien
(en remplacement de M. Wauthy).

Absents:
MM. Cornet d'Elzius (excusé), Pivin, Wauthy (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. Anselme, Lagasse.

2. Commission de la Famille et de /' Aide sociale

1. Proposition de d~cret tendant à favoriser]a création d'espaces de jeux non bâtis et
bâtis, destinés aux enfants, de M. Anselme
Rapporteur: M. Paque.

1. Proposition de décret instauranr un recensement des I:nfants sans parenrs, de
M. Bidnot et consorts.

Présents:
MM. Onkelinx (président), F. Antoine, Rataille, Bondroit, Doumont, M. Harme-

gnies, K]ein, Lenfant, Paque, Santkin, T aminiaux.

Absents:

Mmes Detaille, Godinache (excusée), MM. Jértllne (excusé), Petitjean (excusé),
Mme Spaak (excusée), M. Tasset (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. Anselme et Bicfnot.

3. Commission de la Santé et des Sports

Proposition de décret réglant la pratique du tir sportif à l'arme à fcu et fixant les
conditions d'agrément des associations et exploitations d'installations de ce sport,
de M. Lagasse.

Présents:

Mlle Hanquet (président), M. Brisart, Mlle Burgeon, MM. Degroeve, Gevenois,
Lagasse, Perdieu.

Absents:

Mme Detaille, MM. Derremmaie, Donnay, Kub]a, Lenfant, Lestil:nne, Neven,
Urbain, Vandenhaute.

.

4. Commission de la Jeunesse et de la Formation permanente

1. Proposition de résolution relative à ]a protection des tendances idéologiques et
philosophiques au sein des comités de protection de la jeunesse, de M. Bicfnot et
consorts.
Rapporteur: M. Albert.

2. Proposition de décret tendant à encourager la reconversion de jeunes chômeurs et
leur établissement comme travailleurs indépendants, de M. Lagasse et Mme Spaak.

3. Proposition de décret créant une commission d'enquête sur la situation des mineurs
tombant dans lechamp d'application de]a loi du 8 avril 1965relativeà la protection
de la jeunesse et aux améliorations qui pourraient y être apportées, de M. Féaux
et consorts.

4. Résolution adoptée lors de la deuxième session du Comité mixte CCF/Pariement
et Canton du Jura.

Présents:

MM. Féaux (président), Albert, A. Antoine, F. Antoine, Clerfayt, de Clippele,
Detremmerie, D'Hondt, Y. Harmegnies, Hofman, Klein, Vandenhaute, WinkeL

Absents:

M. Dejardin (excusé), Mme Detaille, MM. Happart, Lesrienne.
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5. Commission des Affaires générales. du Règlement et de la Comptabilité

1. Proposition de modification du règlement du Conseil, de MM.
Dccker
Rapportcur; M. Petitjean.

2. Proposition de modification de l'article 24 du règlement, de M.

Desmarets er De

Lagasse.

3. Proposition de décret confiant à la Commission française de la Culture de
l'agglomération de Bruxelles une mission d'information à l'attention des résidents
étrangers dans la Région bruxelloise, de M. Lagasse er Mme Spaak
Rapporteur: M. A. Antoine.

4. Proposition de décret portant organisation des consultations des habitams au
niveau des communes, de M. Lagasse et Mme Spaak.

5. Proposition de décret portant création de la fonction de commissaire à la sauve-
garde des droits de la Communauté française de Belgique, de M. Clerfayt et
consorts.

6. Résolution adoptée au cours de la deuxième session du Comité mixte CCF/
Parlement et Canton du'lura.

7. Proposition de résolution créant une commission spéciale chargée de faire toute
la lumière sur la situation des agents francophones dans les administrations,
services publics et organismes subventionnés ou reconnus par les pouvoirs, de M.
Lagasse et Mme Spaak.
Rapporteur: M. Anselme.

8. Proposition de décret visant à créer un ombudsman médiateur pour la protection
des droits et la défense des intérêts légitimes des habitants francophones de la
Région flamande, plus spécialement dans la périphérie bruxelloise et dans les
communes de la frontière linguistique, de M. Clerfayt.
Rapporteur: M. A. Antoine.

9. Proposition de décret tendant à assurer la défense de la langue française et à
garantir aux mandataires publics d'expression française la liberté d'user de leur
langue dans l'exercice de leurs fonctions, de M. Lagasse et consorts.

10. Proposition de décret réglant l'emploi des langues par les mandataires publics
dans la région de langue française et portant app1ication du pacte international
relatif aux droits civils et politiques fait à New York en ce qui concerne la
protection contre toute discrimination linguistique à l'égard de la langue française,
de sa diffusion, de son usage notamment par rapport à la liberté de choix du
corps électoral et assurant aux minorités cultUrelles francophones la protection
des droits culturels et linguistiques garantis par la convention, de M. De Deckcr.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

11. Proposition de décret visant à changer la couleur de l'écharpe arborée par les
échevins officiant dans les communes de la Communauté française, de MM.
Happart et Albert.

12. Rapport de la Commission nationale permanente du Pacte culturel pour 1985.

Présents:
MM. Degroeve (en remplacemenr de M. Defossct), Anselme, A. Antoine, Bicfnot,

Busquin, De Decker, Collignon (en remplacement de M. Dehousse), Desma-
rets, Henry (en remplacement de M. Guillaume), Klein, Lagasse, Lagneau, le
Hardy de Beaulieu, Tilquin.

Absents:
MM. Defosset (président), Dehousse (excusé), Guillaume (excusé), Petitjean

(excusé).

Autre membre du Conseil présent:
M. Clerfayt.

Jeudi 13 novembre 1986

Commission parlementaire d'enquête sur les problèmes du quart monde

-
Approbation des quatre premiers thèmes proposés par le bureau de la commission ct
les rapporteurs.

-
Approbation d'une liste d'auditions de témoins ct d'experrs à propos du premier thèmc
retenu par la commission.
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- Calendrier des audirions publiques.

Présents:
M. Biefnor (présidem), Mlle Burgeon, MM. Durry, ]. Gillet, Mlle Hanquet, MM.

Onkclinx, Taminiaux.

Absents:
MM. A. Antoine, Dcgrocve, Dcrremmcric, Klein, Neven, Nols, Paque, Tilquin.

Autre membre du Conseil présent:
M. Brisart.

Mardi 18 novembre 1986

Commission de Coopération entre la Communauté française et la Région bruxelloise

1. Place de Bruxelles dans ]a radio-télévision.
Rapporteur: M. Clerfayt.

2. Institutions bicommunautaires et monocommunautaires.
Rapporteur: M. Klein.

3. Problèmes relatifs à l'immigration à Bruxelles.

Présents:
MM. De Oecker (président), Clerfayt, Defosset, Mme Goor, MM.

Mourcaux, Mme Spaak, MM. Vaes, Vandenhautc, Winkel.

Absents:
MM. Guillaume, Hatry, Nols, Pivin.

Hendrick, Klein,

Autres membres du Conseil présents:
MM. Désir, Lagasse.

Jeudi 20 novembre 1986

1. Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité (deux réunions)

1. Proposition de modification du règlement du Conseil, de MM. Desmarets et De
Decker.
Rapporteurs: MM. Petitjean et le Hardy de Beaulieu.

2. Projet de décret contenant le budget des recettes de la Communauté française de
l'année budgétaire 1987.

3. Projet de décret contenant le budget de la Communauté française de l'année
budgétaire 1987.

4. Projet de décret ajustant le budget de ]a Communauté française de l'année budgé-
taire 1986.

1rc réunion:

Présents:
MM. Defosset (président), Anselme, A. Antoine, Biefnor, Féaux (en remplacement

de M. Busquin), De Decker, Donnay (en remplacement de M. Dehousse),
Desmarets, Guillaume, Klein, Lagneau, le Hardy de Beaulieu, Petitjean, Tilquin,
Vaes.

Absents:
MM. Busquin (excusé), Dehousse (excusé), Lagasse.

2e réunion:

Présents:
MM. Defosset (président), Anselme, A. Antoine, Biefnot, Féaux (en remplacement

de M. Busquin), De Decker, Donnay (en remplacement de M. Dehousse),
Desmarets, D'Hondt, Gendebien, Klein, Lagasse, Lagneau, ]e Hardy de Beau-
lieu, Petitjean, Tilquin, Vacs.

Absents:
MM. Busquin (excusé), Dehousse (excusé), Guillaume (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. Daras, Désir, Mme Spaak.
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2. Commission de L'Education et de la Recherche scientifique

1. Projet de décret ajustant le budget des Dépenses culturelles - Education nationale

-
pour l'année budgétaire 1986.

2. Projet de décret pour les Dépenses culturelles - Education nationale - de l'année
budgétaire 1987.

Présents:
MM. Neven (président), Bataille, Borremans, Clerfayt, Daras, Delizée, Mme

Detaille, MM. D'Hondt, Gondry, Klein, Léonard, A. Antoine (en remplacement
de M. J. Michel), Pécriaux, Petitjean, Tomas, F. Antoine (en remplacement de
M. Wintgens), Ylieff.

Absents:
MM. J. Michel (excusé), Wintgens (excusé).

Vendredi 21 novembre 1986

Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité (deux réunions)
(Poursuite de l'ordre du jour du 20 novembre)

Fe réunion:

Présents:
MM. Defosset (président), Anselme, Bataille (en remplacement de M. A. Antoine),

Biefnot, Féaux (en remplacement de M. Busquin), De Decker, Desmarets, Lagneau,
le Hardy de Beaulieu, Petitjean, Tilquin, Vaes.

Absents:
MM. A. Antoine (excusé), Busquin (excusé), Dehousse (excusé), Guillaume (excusé),

Klein (excusé), Lagasse.

2Créunion:

Présents:
MM. Defosset (président), Anselme, Jérôme (en remplacement de M. A. Antoine),

Biefnot, Busquin, De Decker, Desmarets, Klein, Lagasse, le Hardy de Beaulieu,
Petitjean, Tilquin.

Absents:
MM. A. Antoine (excusé), Dehousse (excusé), Guillaume (excusé), Lagneau.

Mercredi 26 novembre 1986

Commission des Affaires générales, du Règlement et de LaComptabilité

Projet de décret contenant le budget de la Communauté française de l'année budgétaire
1987.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

Presents:
MM. Defosset (président), Anselme, A. Antoine, Bicfnot, De Decker, Féaux (en

remplacement de M. Dehousse), Desmarets, Degroeve (en remplacement de
M. Guillaume), Klein, Lagasse, Lagneau, le Hardy de Beaulieu, Petitjean, Tilquîn,
Vaes.

Absents:
MM. Busquin, Dehousse (excusé), Guillaume (excusé).

Jeudi 27 novembre 1986

Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité

Projet de décret contenant le budget de la Communauté française de l'année budgétaire
1987.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

Présents:
MM. Defosset (président), A. Antoine, Bicfnot, Féaux (en remplacemenr de M. Bus-

quin), De Decker, Degroeve (en remplacement de M. Dehousse), Desmarets, Guil-
laume, Klein, Lagasse, Lagneau, le Hardy de Beaulieu, Lestienne, Petitjean, Tilquin,
Vaes.

6.1



Absents:

MM. Anselme, Busquin (excusé), Dehousse (excusé).

Mardi 2 décembre 1986

1. Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité

1. Projet de décret contenant le budget de la Communauté française de l'année
budgétaire 1987.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

2. Projet de décret contenant le budget des recettes de la Communauté française de
l'année budgétaire 1987.
Rapporteurs: MM. le Hardy de Beaulieu et Klein.

3. Projet de décret contenant le feuilleton d'ajustement du budget de la Communauté
française de l'année budgétaire 1986.
Rapporteur: M. le Hardy de Beaulieu.

4. Projet de décret contenant la dotation au Conseil de la Communauté française
pour l'année budgétaire 1987.

5. Budget de fonctionnement pour l'année budgétaire 1987 du Conseil de la Commu~
nauté française.

Présents:

MM. Defosset (président), Anselme, A. Antoine, Biefnot, Féaux (en remplacement
de M. Busquin), De Decker, Degroeve (en remplacement de M. Dehousse),
Desmarets, D'Hondt, Guillaume, Klein, Lagasse, Lagneau, le Hardy de Beaulieu,
Petitjean, Tilquin, Vaes.

Absents:

MM. Busquin (excusé), Dehousse (excusé).

2. Commission de la Famille et de /' Aide sociale

1. Proposition de décret tendant à favoriser la création d'espaces de jeux non bâtis et
bâtis, destinés aux enfants, de M. Anselme.
Rapporteur: M. Paque.

2. Etat des travaux de la Commission. - Détermination des priorités.
Présents:

MM. Onkelinx (président), F. Antoine, Bataille, Bondroit, Mmes Detaille, Godina-
che, MM. Jérôme, Klein, Lenfant, Santkin.

Absents:

MM. M. Harmegnies, Paque, Petitjean, Mme Spaak (excusée), M. Tasset (excusé).

Autres membres du Conseil présents:
MM. Anselme et Lagasse.

3. Commission de la Santé et des Sports

Proposition de décret réglant la pratique du tir sportif à J'arme à feu et fixant les
conditions d'agrémenr des associations et exploitations d'installations de ce sport,
de M. Lagasse.
Rapporteur: M. Gevenois.

2. Proposition de décret modifiant les conditions d'octroi de subventions pour les
activités servant la propagande en faveur de l'éducation physique et des sports, de
M. Petitjean.

1.

Présents:

Mlle Hanquet (président), Mlle Burgeon, M. Degroeve, Mme Detaille, MM.
Detremmerie, Donnay, Gevenois, Lagasse, Neven, Perdieu, Santkin, Vanden-
haute.

Absenrs :

MM. Brisarr, Kubla, Lenfant, Lestienne, Urbain.
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4. Commission de la jeunesse et de la Formation permanente

1. Projet de décret relatif à l'agrément et à l'octroi de subventions aux personnes et
services assurant des mesures d'encadrement pour la protection de la jeunesse.

2. Exposé de M. le ministre Poullet sur la situation actuelle des formations profession-
nelles ainsi que sur les résultats de la concertation communautaire visant plus
spécialement l'insertion de la formation professionnelle des jeunes.

3. Résolution adoptée lors de la deuxième session du Comité mixte CCF/Pariement
et Canton du Jura.
Rapporteur: M. A. Antoine.

4. Proposition de décret relative à l'aide sociale à la jeunesse, de M. Thys.

5. Proposition de décret créant une commission d'enquête sur la situation des mineurs
tombant dans le champ d'application de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection
de la jeunesse et aux améliorations qui pourraient y être apportées, de M. Féaux
et consorts.
Rapporteur: M. Hofman.

Présents:
MM. Féaux (président), A. Antoine, F. Antoine, Bataille, de Clippele, D'Hondt,

Happart, Y. Harmegnies, Hofman, Lenfanr, Vandenhaute.

Absents:
MM. Albert, Dejardin (excusé), Mme Detaille, MM. Detremmerie, Lestienne,

Winkel.

5. Commission de l'Education et de la Recherche scientifique

1. Projet de décret ajustant le budget des Dépenses culturelles - Education nationale

-
pour l'année budgétaire 1986

- matières visées par l'article 59bi5, § 2, 2°, de la
Constitution.
Rapporteur: M. D'Hondt.

2. Projet de décret pour les dépenses culturelles - Education nationale - de l'année
budgétaire 1987

- matières visées par l'article 59bi5,
§ 2, 2Ude la ConstitUtion.

Rapporteur: M. D'Hondt.

Présents:
MM. Neven (président), Bataille, Borremans, Mme Detaille, MM. D'Hondt, Gon-

dry, Klein, Léonard, Tomas, Wintgens.

Absents:
MM. Clerfayt, Delizée, J. Michel, Pécriaux, Ylieff (excusé).
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